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CE QUE VEUT 
MAINTENANT LE 
PEUPLE F R A N Ç A I S , 
C'EST V I V R E 
D A N S U N E 
ATMOSPHERE de PAIX 
et de JUSTICE SOCIALE 

QUELQUES REFLEXIONS 

en guise de préparation 
au congrès 

Lorsque paraîtra ce journal, nos syndi
cats seornt déjà préoccupés par la prépara
tion du Congrès Fédéral qui doit réunir 
leurs représentants du 23 au 25 avril à Pa
ris. Car 1948 est l'année du Congrès et cet 
événement, toujours attendu avec impa
tience par nos militants, marque toujours 
une date importante dans la vie de notre 

mouvement ; souvent aussi une étape sur la voie, un peu 
rude, mais toujours ascendante où il chemine vers son des
tin. Rien ne doit donc être négligé pour en assurer le suc
cès. C'est pourquoi tous nos groupes locaux s'y préparent 
de longue date en choisissant, avec soin, leurs délégués et 
en étudiant, minutieusement, les questions à l'ordre du 
jour sur lesquelles ces derniers auront à prendre position. 

Cette année, trois grandes questions domineront dans le 
Rapport moral du Bureau Fédéral : 

1) L'attitude de la Fédération dans les grèves de juin et 
de novembre 1947 ; 

2) L'action fédérale pour l'harmonisation des salaires et 
des prix ; 

3) Notre politique en matière de reclassement, sur le 
double terrain du reclassement hiérarchique de la profes
sion et du reclassement statutaire. 

Sur ces trois points, nos militants, dans leur ensemble, 
sont fixés. Ils ont entre les mains tous les documents né
cessaires, qu'ils ont déjà dû soumettre pour examen et cri
tique aux organismes de base'intéressés, c'est-à-dire aux 
syndicats et, éventuellement, à leurs sections techniques. 
Les interventions au Congrès pourront ainsi être préparées 
de telle sorte qu'elles puissent se faire avec profit. Il s'agit 
là, en effet, de questions d'un brûlant intérêt mais qui mé
ritent d'être discutées sans passion, après étude, sérieuse 
et objective, et non pas sous l'empire d'une simple impres
sion. S'il en est bien ainsi, le Congrès de 1943 permettra 
de dégager de fort utiles conclusions pour l'action à venir 
de la Fédération. 

Mais là ne s'arrêtera pas la tâche du Congrès. Il lui fau
dra définir les objectifs à atteindre dans les deux années 
qui vont s'ouvrir devant nous et qui, si elles sont pleines de 
promesses pour le développement de notre mouvement 
syndical et sa pénétration en profondeur dans la masse des 
cheminots, ne s'annoncent pas pour nous comme devant être 
précisément de tout repos. Outré que les problèmes 
à résoudre n'auront encore rieiî perdu de leur complexité, 
l'éparpillement des forces syndicales, auquel nous assistons 
depuis la nouvelle scission cégétiste, ne facilitera pas leur 
solution dans un sens favorable aux intérêts dont nous 
avons la charge. 

Et puis, il y a de gros nuages à l'horizon : la paix, fra
gile encore, est déjà menacée. Connaîtrons-nous sous une 
forme nouvelle les beautés de l'unité dans la servitude ? 

Il faudra donc, sur le terrain qui nous est propre, nous 
préparer à faire face à toutes sortes d'éventualités. Le Con
grès saura donc se prononcer avec netteté pour un program
me vigoureux d'action professionnelle et sociale claire
ment formulé, dont nous pourrions ainsi tracer les grandes 
lignes : 

— Lutte pour la liberté syndicale et l'indépendance du 
syndicalisme ; 

— Barrage à toute tentative d'utilisation du mouvement 
syndical à des fins politiques, d'où qu'elle vienne ; 

Persuadés, cependant, que nous ne saurions, sans faillir 
à notre mission, nous contenter de ces tâches négatives, 
nous ajouterons : 

-— Lutte aussi contre la misère par l'amélioration pro
gressive, non pas des salaires nomina,ux, mais du pouvoir 
d'achat des salariés ; 

— Action incessante et méthodique pour l'émancipation 
des travailleurs et leur participation aux profits de l'en
treprise ; 

— Adaptation de 5a durée du travail aux besoins de la 
production harmonisés avec ceux de la consommation : 

— Rétablissement d'une hiérarchie réelle des salaires. 
Tant il est vrai que seul l'avènement d'un ordre social 

juste et humain peut faire échec aux doctrines subversives 
(qui n'ont jamais apporté aux peuples que des solutions de 
désespoir) et sauver notre démocratie en péril. 

A tous ceux qui, à travers la France entière, sont maintenant 
à l'œuvre pour préparer le Congrès Fédéral, nous livrons ces 
quelques réflexions, espérant qu'ils en feront leur profit. 

A. PAILLIEUX,
Secrétaire génère^. 

LES AUXILIAIRES 
La Commiss ion Centrale des 

Auxil iaires s'est réunie le Jeudi 25 
mars. 

Les principales ques t ions débat
tues on t été : 

1) LES S A L A I R E S . — Nous 
avons demandé que le min imum 
soit revu sans tenir c o m p t e de la 
prime mensuel le de S p. 100. 

Nous avons obtenu des représen
t a n t s d e la S.N.C.F. q u e soit de
mandée au ministère la révision 
des coeff ic ients hiérarchiques plus 
faibles main tenant que les coeffi
c ients des agents du Cadre occu
pant des emplois s imi la ires ; 

2) A U X I L I A I R E S A SALAIRE 
MENSUEL. — Nous a v o n s demandé 
que soient admis à ce Statut les 
auxi l iaires qui é ta ient en service 
a v a n t 1939 et qui, le 25 août 1939, 
s e trouvaient l icenciés par sui te 
d e compression d'effectifs, mais 
qui auraient repris leur service 
avant le 1er janvier 1946. Les 
représentants d e . l a S.N.C.F. vont 

 tout d'abord chiffrer le nombre  
d'auxiliaires Intéressés et feront en
suite les proposit ions uti les au mi 
nistère; 

3) COMMISSI ONNEMENT. —
 38.000 auxil iaires sont passés au Ca 
dre en 1947. Il en reste 55.000. 
24.000 admiss ions sont prévues en 
1948. Nous r.vons insisté pour le 
passage rapide au cadre de ce.ix 
qui occupent des emplois du cadre  
et avons s ignalé le cas du dalto 
n iens c lassés qua*r:?me série mé
dicale ; 

4) Nous avons demandé l'affilia 
t ion rétroactive à ia Cai se tins 
Retraites des auxî ' i j ires passés au  
Cadre après plusieurs années com
m e auxiliaires. La question sera  
étudiée. 

M. NICKMILDER,
Secrétaire fédéral, Repré

sentant de la Fédération 
à la c o m m i s s i o n 
Centrale des 
Auxiliaires. • 

MORT DE 
NOTRE AMI 

 H.-F. Tiiirn»
Secrétaire général 

de la 
Fédération Internationale 
des Syndicats Chrétiens 

de Cheminots 
En 1945, nous avions à déplorer 

la mort d u Président de la Fédé
ration Internationale des Syndicats 
Chrét iens de Cheminots . 

En 1948, nous voyons disparaître 
celui qui, pendant plus de vin&t-
cinq ans , as suma les fonct ions de 
secrétaire général de la m ê m e Fé
dération, e n m ê m e t e m p s qu'il as
sumait ce l les de secrétaire séneral 
du Syndicat « Saint -Raphaël » des 
Pays -Bas . 

Dans ta période d'entre deux 
guerres, il avait une tâche très dé
licate, compliquée par la question 
des réparat ions de la guerre 
1914-1918, qui risquait souvent de 
dresser les unes contre les autres 
les organisat ions syndicales des 
divers pays, n o t a m m e n t au m o m e n t 
de l 'occupation de la Ruhr par 
la France. 

C'est é g a l e m e n t lui qui eut affaire 
aux Al lemands lorsqu'ayant occupé 
les Pays-Bas , en 1940, ils mirent la 
main sur l'actif et les archives de la 
Fédérat ion Internat ionale . 

Nous s a v o n s aussi qu'il fut no
t a m m e n t u n des organisateurs de la 
grève générale des cheminots 
néerlandais , qui dura depuis sep
tembre 1944 jusqu'à la fin de l'oc
cupation a l lemande, en m a r s 1945. 

La malad ie l'avait obligé à résilier 
toutes s e s fonct ions d a n s le 
courant de 1947. 

MAUREL e t mol av ions eu la 
Joie de lui rendre visite lors de 
notre voyage à Utrecht, le 24 fé
vrier dernier. Nous l'avions trouvé, 
invalide certes , mais ayant toute sa 
lucidité. Notre joie fut de courte durée 
puisque, peu dè jours après notre 
retour, nous apprenions qu'il é tai t 
mort le 29 février. 

Nous garderons de notre ami, qui a 
toujours eu une condui te si 
droite, u n fidèle souvenir. Et nous 
assurons son épouse, sa nombreuse 
famille, ainsi que nos camarades du 
Syndicat « Saint -Raphaël • de nos 
s e n t i m e n t s d'amitié d a n s le deuil 
cruel qui les éprouve. 

M. GARNIER,
Président de la Fédération 

Internat ionale . 

La semaine 
en cinq jours 

Au cours de l'année dernière, nos 
camarades des Ateliers posaient à la 
Fédération le problème de la semaine 
de travail en cinq jours., ' 

Immédiatement , voulant avoir en 
mains tous les é léments d'apprécia
tion, la Fédération tint à réunir la 
Commission Technique des Ou
vriers des Ateliers. 

Après é tude approfondie et mûre 
réflexion, nous avons es t imé que la 
demande pouvait se justifier, pour 

certa ins é tabl i s sements , comore-nant 
une majorité d'agents ayant leur 

domicile loin de leur lieu de travail , 
mais nous avons eu le souci que cette 

réforme n'entraine pas de trop longues 
journées de travail, car notre posit ion 

n'a pas changé depuis que nous 
avions donné notre avis sur les 54 

heures, nous estimons que la journée 
de travail r  e peut pas être a l longée 

indéf iniment . 

C'est pourquoi, par lettre numéro 
12.558 du 26 septembre 1447, nous 
avons fait des proposit ions 
concrètes à M. LEMAI RE, Direc
teur Général , e t nous avons préco
nisé un sys t èm e de deux semaines 
de cinq jours et une semaine de six 
jours pour'év i ter des séances jour
nalières dépassant la moyenne nor
male de travail que peut effectuer 
un bon ouvrier. 

Paral lè lement, d a n s un certain 
nombre de Comités Mixtes de 
Grands Ateliers, à Oulhns, à La 
Folie, à Noisy, la question était posée 
par nos représentants . 

Or à ce moment- ia les représen
t a n t s de la Fédération Nationale , 
sur ordre de leur organisat ion, s'éle
vaient v io lemment contre cette de
mande et ne voulaient pas en en
tendre parler. 

Aussi, nous s o m m e s un tant inet 
é tonnés , quoique nous commenc ions à 
avoir l 'habitude de ces volte-faces, de 
lire d a n s la « Tribune » du 19 mars 
que la Fédération Nat ionale fait 
s i enne cette revendication et la présente 
c o m m e venant d'elle. Il est vrai que 
les t emps où l'on prônait la 
production à outrance sont  révolus 
depuis que les camarades Marcel 
PAUL et Ambroise CROI- ZAT ne 
régnent plus à ia Production 
Industrielle et au Travail . 

Alors on trouve légit ime les re
vendicat ions des travail leurs que l'on 
repoussait dédaigneusement quand 

on pensai t être bientôt les maîtres 
absolus. Que les ouvriers, pour cette 
affaire, sachent bien que seule notre 

Fédération a posé la question depuis 
six mois et n'a '.esse de la rappeler 

aux autorités s in i -pétentes et que si elle 
aboutit dans les l imites d a n s 

lesquelles nous l'avons posée, notre 
Fédération y sera tout de m ê m e un 

peu pour
quelque chose . 

M. NICKMILDER. 
Secrétaire Fédéral.

NOS CONGRES  
d'unions de région 

L e m o i s de m a r  s a vu r e v e n i r n o s 
C o n g r è s h a b i t u e l s d ' U n i o n s dp R é  
g ion p r é c é d a n t n o t r e C o n g r e  s Fédé 
r a l d e  s 23, 24 e t 25 avr i l . Ces C o n 
g rè s o n t revê tu u n e g r a n d e impor
t a n c e p a  r su i t e des é v é n e m e n t s su r 
v e n u s a u c o u r  s d e l ' année 1947 e t 
d e la s i t u a t i o n ac tue l l e . 

L e s 6 e t 7 m a r s , n o t r e j e u n e R é  
g ion M é d i t e r r a n é e o u v r a i t le leu e t 
t e n a i t u n m a g n i f i q u e c o n g r è s d a n  s  
la b o n n e ville de Nimes , c o n g r è s 
réuss i e n t o u s p o i n t s g r â c e a u  x ef
f o r t s d e s d i r i g e a n t s d e l 'Union e t à 
t o u t le t r ava i l d ' o r g a n i s a t i o n d e n o s 
c a m a r a d e s d u S y n d i c a t d e N i m e s . 

L e s m ê m e s Jours , à L i m o g e s , 
l 'Un ion S u d - O u e s  t r é u n i s s a i t éga l e 
m e n t son C o n g r è  s e  t c o n s t a t a i  t u n 
r e g a i n d ' ac t iv i té d e t o u s ses s y n d i  
c a t s . 
 L e s 13 e  t 14 m a r s , c ' é t a i t d a n  s l a 

c a p i t a l e d e la L o r r a i n  e q u e se t e  
n a i t , p o u r la p r e m i è r e fois e n p r o 
v ince , le C o n g r è s d e l 'Union Es t . Là 
aus s i , g r â c e a u d é v o u e m e n t d e nos 
a m i s de N a n c y  , le C o n g r è s fu t u n e 
v r a i  e réuss i t e . 

L e s c o m p t e s r e n d u s d e ces C o n 
g rè s s o n t publ iés d ' a u t r e p a r t d a n s  
les r u b r i q u e s d e c h a q u e R é g i o n . 
Aussi , j e n ' y r e v i e n d r a i p a s e t j e 
v a i s s i m p l e m e n t m a r q u e r quel le im
p r e s s i o n ils n o u s o n t la i ssée . 

I m p r e s s i o n de force, de m a t u r i t é , 
de sé r ieux , de d y n a m i s m e . Ces Cong r è s 
Ont é t é m a r q u é s d ' i n t e r v e n  t i o n s 
p e r t i n e n t e s , sol ides, i n s t r u c t i ves d e  s 
m i l i t a n t s r e p r é s e n t a n t c e s s y n d i c a t s . 
Les pos i t i ons p r i s e s p a r  la 
F é d é r a t i o n f u r e n t u n a n i m e m e n t 
a p p r o u v é e s a p r è s les e x p l i c a t i o n s 
d o c u m e n t é e s d e  s r e p r é s e n t a n t s fé
d é r a u x . 

J e t i e n s é g a l e m e n t à m a r q u e r l a 
m a g n i f i q u e r éuss i t e q u e fu t n o t r e 
C o n g r è s d e  s C a d r e  s d u 22 févr ie r 
a u q u e l j e r e g r e t t e t a n  t de n ' a v o i r 
p u a s s i s t e r . 

C e qu i r e s so r t p r i n c i p a l e m e n t d e 
ces C o n g r è s  , c 'est le c l i m a  t d a m i -tié 
d a n s lequel ils se s o n t déroulés , de 
c o h é s i o n p a r f a i t  e e n t r e ies j eu n e s 
e t les anc i ens , e n t r e les exécut a n t s 
e  t l es cadres . 

A lo r s que la F é d é r a t i o n N a t i o n a l e  
v i e n t d e se d i s loquer b r u t a l e m e n t  
e t q u e l e s , t e n a n t s d e s d e u  x t e n 
d a n c e s m a i n t e n a n t r i va l e s se h e u r  

t e n t v i o l e m m e n t , a l o r s que les ca
d r e s qui , p a r i n t é r ê  t a v a i e n  t a d h é r é 
à la F é d é r a t i o n N a t i o n a l e , s o n 
s é p a r e n t p o u r s o m b r e r d a n s u n e au  
t o n o m i  e i n c o n s c i e n t  e e t n é g a t i v e 
t e n t a n t v a i n e m e n t de se r e t r o u v e r , l a 
m a g n i f i q u  e u n i o n d e t o u s nos 
synd iqués , a que lque échel le qu ' i l s 
a p p a r t i e n n e n t , c o n s t i t u e , d a n s le 
m o u v e m e n t synd ica l c h e m i n o t , seule 
force c o h é r e n t e d e l 'heure , comm e 
n o u s l ' avons p rouvé p l e i n e m e n t à l a 
d e r n i è r  e r é u n i o n d e la C o m miss ion 
de R e c l a s s e m e n t . Si n o t r  e 
r e p r é s e n t a n t a pu seul p r e n d r e po
s i t ion avec u n p r o j e  t d û m e n  t é tu
dié e t s o l i d e m e n t bâ t i , c 'est q u e n o s 
C o n g r è s lui o n t m o n t r é qu ' i l pou
va i t p a r l e  r a  u n o m de tous , d e v a n t 
d e s r e p r é s e n t a n t s d ' o r g a n i s a t i o n s 
qui c h e r c h e n t v a i n e m e n t le c i m e n  t 
qu i p o u r r  a u n i r l eu r s t r o u p e s dis
p e r s é e s e t qui , a b s o r b é  s p a r ce t ef
for t , n ' o n t p a s e n c o r e p u d r e s s e r 
u n p r o j e t d e r e c l a s s e m e n t . 

F a c e à l a F é d é r a t i o  n N a t i o n a l e 
m a i n t e n a n t e n t i è r e m e n  t in féodée a u 
P a r t i c o m m u n i s t e , face à F o r c e 
Ouvr i è re , face a u m o u v e m e n t inver
t é b r é d e la F é d é r a t i o n des C a d r e s 
A u t o n o m e s , ' n o s c a m a r a d e s o n t 
m o n t r é d a n s ces C o n g r è  s q u e les 
t r a v a i l l e u r s d e p l u s e  n p lus s e n t e n t 
q u e seul le s y n d i c a l i s m e c h r é t i e n p e u t 
les d é f e n d r e e f f i cacemen t , p a r c e q u e 
seul il n ' a j a m a i  s a r i é , p a r c e que seu l 
il a m o n t r é , a  u c o u r s de 1947, son 
i n d é p e n d a n c e t o t a l e à l ' égard d e t o u s 
les p a r t i  s do-l i t iques e  t d e t o u s les 
g o u v e r n e  m e n t s , p a r c e q u e seul , d a n s 
son t e -c r u t e m e n t il r e s p e c t e le b ien le 
p l u s p réc i eux a  u c œ u r d e t o u s .'es 
t r a v a i l e u r s : la l iber té , e  t qu ' i l n ' a 
j a m a i s exe rcé u n e p res s ion s u r qu i 
c o n q u e p o u r recevoi r son a d h é s i o n . 

Nous s o m m e s p e r s u a d é s q u e ' e s  
C o n g r è s d u m o i s d 'avr i l , C o n g r è s de 
n o t r e U n i o n A.L. si p le ine de force, 
C o n g r è s d e n o t r  e U n i o n O u e s t , 
C o n g r è s de n o t r e U n i o n Nord e t , e n 
a p o t h é o s e , n o t r e C o n g r è s Fédé r a l 
n o u s c o n f i r m e r o n t ces i m p r e s s ions 
p r e m i è r e s e  t que , c h e z les 
c h e m i n o t s c o m m e d a n  s t o u t e s .es 
a u t r e s p rofess ions , la C.F.T.C. con
q u e r r a c h a q u e j o u r d e nouve l les po
s i t i ons qui lui p e r m e t t r o n t de t r a  
vai l ler , avec de p l u s e n p lu s d e f f i  
cac i t é , à l a l i bé r a t i on t o t a l e d e s 
t r a v a i l l e u r s . 

M. N I C K M I L D E R .

XXI9 C O N G R E S 
F E D E R A L 

L e 21» C o n g r è s d e l a F é d é r a t i o n se t i e n d r a à P a r i  s l es 23, 24 e 
t 25 av r i l 1948. 

A u x t e r m e s d e  s s t a t u t s f édé r aux , le C o n g r è s c o m p r e n d : 

1) T o u s les m e m b r e s d u Conse i l F é d é r a l ;

2) L e s dé légués d e s g r o u p e s e t s y n d i c a t s l ocaux .

O R D R E D U J O U  R : 

Vendredi 23 avril. — A la Maison des Travai l leurs Chrétiens, 
26, r u  e M o n t h o l o n , 9 e a r r t . 

10 h . — Vér i f ica t ion des pouvo i r s ; 
14 h . — O u v e r t u r e d u C o n g r è s ; R é u n i o n des C o m m i s s i o n s t e c h 
n i q u e s e  t des R e t r a i t é s . 

S a m ed i 24 avril. — Sa l l e de la Soc ié té de G é o g r a p h i e , 184, boul . 
S a i n t - G e r m a i n , 6« a r r t  . 

9 h . — R a p p o r  t f i nanc ie r , p a  r A. B o n n c a u ; R a p p o r  t m o r a l , p a r 
A. Pa i l l i eux .

13 h . — R e p a s e  n c o m m u n .
15 h . — Modi f ica t ion a u  x S t a t u t s f édé raux , p a r L. 
De l se r t ;E l e c t i o n d u Consei l F é d é r a l ; R e c l a s s e m e n t e  t H a r m o n i s a t i o n , p a r 

R. M a s s o n n a u d .

D i m a n c h e 25 avril. — Sal le de l a Soc ié té de G é o g r a p h i e .
9 h . — Les é lec t ions p rofess ionne l les , p a r R. S i r u r g u e  t ; La 
p r o p a g a n d e , p a r M. N i c k m i l d e  r ; V œ u  x d e s c o m m i s s i o n s t e c h n i q u e s ; 

R é s o l u t i o n g é n é r a l e ; Q u e s t i o n s d ive r ses . 
13 h . —Banquet de clôture. 

Le reclassement 
L a C o m m i s s i o n min i s t é r i e l l e d e 

r e c l a s s e m e n  t s 'es t r é u n i  e le 19 
m a r s . P r é a l a b l e m e n t à c e t t e r éu 
n ion , l a S.N.C.F. a v a i t déposé a  u 
m i n i s t è r e , le 16 m a r s  , son p ro j e t 
de r e c l a s s e m e n t d o n t copie é t a i  t r e 
mise le 17 a u x o r g a n i s a t i o n  s s y n 
d ica les . 

N o u s d i spos ions d o n c à p e i n  e d e 
d e u x j o u r  s p o u r é t u d i e r ce p ro je t , 
qui é t a i  t d ' a i l l eurs i n c o m p l e  t pu i s 
qu'i l y m a n q u a i t les no t i ce s expli
ca t ives t r a i t a n  t d e s d ive r ses fi
l ières. 

Aussi , l o r squ ' à l a r é u n i o  n d u 19 
m a r s le p r é s i d e n t p r o p o s a d e dis
c u t e r ce p ro j e t , n o t r  e r e p r é s e n t a n t 
d é m o n t r a q u e cela n e p o u r r a i t ê t r  e 
fai t u t i l e m e n t que lo r sque n o u s au 
rions p u l ' é tud ie r d e m a n i è r e sé 
rieuse a v e c n o s c o m m i s s i o n s t e c h 
n iques fédéra les . C o m p t e t e n u d u 
dé la i n é c e s s a i r e p o u r q u e n o u s 
soyons e  n possess ion d e s d o c u m e n t s 
e t d u t e m p s i nd i spensab l e p o u r e  n 
p r e n d r e c o n n a i s s a n c e , l a p r o c h a i n e 
r é u n i o n a é t é fixée a u 9 av r i l . 

P o u r p r é p a r e r ce t t e r é u n i o n  , il a 
é té d e m a n d é à l a S.N.C.F. d ' é ta  
blir d e  s t a b l e a u  x c o m p a r a t i f s d e s  
t r o i s p r o j e t s e  n p r é s e n c e , à s avo i r 
celui d e l a S.N.C.F., ce lui d e la 

C.G.T. e  t le n ô t r e .

Ces t a b l e a u x s e r v i r o n t d e b a s e  
d e t r a v a i l e t t r a d u i r o n  t e  n c l a i r 
u n e s i t u a t i o n assez e m b r o u i l l é e c a  r 
seule n o t r e F é d é r a t i o n a p r é s e n t é  
u n t r a v a i l c o h é r e n t p o u v a n t per  
m e t t r e d e b â t i r u n t a b l e a u g é n é r a l  
de c o n c o r d a n c e de t o u s les e m p l o i s  
que n o u s n ' a v o n s p a s c r a i n t d ' é ta 
blir. E  n effet , la C.G.T. a déposé 
des d e m a n d e s isolées p a r services , 
q u a n t a  u r e p r é s e n t a n t d e F .O . i l a 
déc la ré q u e • s o n . o r g a n i s a t i o n dis

c u t e r a i t s u r les b a s e s du p ro j e t de 
la S.N.C.F. C ' e s t là u n e pos i t i on 
fac i l e e  t p e u c o m p r o m e t t a n t e  . 

N o t o n s e n c o r e q u e la F é d é r a t i o n 
a u t o n o m e d e s C a d r e  s e s t i m e devo i r 
a t t e n d r e l a d é t e r m i n a t i o n d e  s e m 
plois d u p e r s o n n e l d ' exécu t ion p o u r 
p r é s e n t e r s o n p ro j e t . , 

R . M A S S O N N A U D .

Dernière heure : 

Nos congés 
On sait que depuis fort long 

temps nous demandions un régime  
d'égalité pour l'attribution des con
gés entre le personnel sédentaire 
e t les agents du service actif. 

Les premiers bénéficiaient de 18 
jours de congé et des jours fériés. 
Les autres, de 21 jours de congé. 

Au moment où nous mettons sous 
presse nous apprenons que M. Chris
tian PINEAU, Ministre des T.P.,  
vient d'accorder aux agents du ser 
vice actif, et à partir du 1 e r jan
vier 1 9 4 8 , le régime de 18 jours  

de congé, augmenté d'un nombre 
de jours correspondant à celui des 
jours fériés tombant en semaine. 

Nous ne doutons pas que nos 
ca marades bénéficiaires de cette 
m e sure enregistreront cette 
nouvelle avec satisfaction. 

 Rétablir le pouvoir d'achat 

par la baisse des prix 
L a b a t a i l l e p o u r l a ba i s se des v e r n e m e n  t à c o n t i n u e r , s a n s d é s e m  - époque d e l ' année où elle 
n ' a u r a i t  prix, que n o u s a v o n  s r é c l a m é e si pa re r , j u s q u ' à la vic toire . L  a C F . p a  s d û c o û t e  r p l u s 

d e 25 sous . I l  souven te s fois, e s t m a i n t e n a n t en - T.C., qui fu t l a p r e m i è r  e à réc la- s 'ag issa i t auss i 
de fa i re ba isser , d e  gagée . L 'espèce « d ' u l t i m a t u m »  

posé a  u g o u v e r n e m e n t p a  r la C F . 
C. et d ' a u t r e  s o r g a n i s m e s — h o r  

mi s la C.G.T. qui p ré fè re s ' en t e n i r 
a u x s o l u t i o n s fa l lac ieuses d ' aug 
m e n t a t i o n d e s sa la i r e s — a inf lué 

 m e r d e  s m e s u r e s d e b locage , pu i s que lques sous , le p r i  x d e la d o u -de 
d i m i n u t i o n des p r i x ; qu i fu t l a z a i n  e d ' œ u f s (qui e n c o m p t a i  t 13) 

T.  p r e m i è r e à r é c l a m e r l ' i n t e rd i c t ion e t j ' a i vu des p a n i e r s de b e u r r e e  t 
d e l ' o u v e r t u r e d e n o u v e a u x c o m - d e s p a n i e r s d ' œ u f  s c u l b u t é s s u r l a 
m e r c e s ; qu i fut la p r e m i è r e à r é - t ê t e des m a r c h a n d s qu i p r é t e n -c l a m e r 
u n effor t d e p r o d u c t i o  n d a i e n  t m a i n t e n i r d e s p r ix , d o n t 

f o r t e m e n t p o u r a m e n e  r e n f i n les des o b j e t s u t i l i t a i r e s , n ' y m a n q u e r a n o u s r ê v o n s a u j o u r d ' h u i  . 
j u -A n e  e s n  yPouvoi r s pub l i c s à s 'occuper sé r ieu- p a s .   a l l a i e n  t p a s d e 

s è m e n t d e la ques t ion . M a i s le s y n d i c a l i s m e do i t pouvo i r m a i n - m o r t  e les m é n a g è r e s d e c  e 
Est -ce à d i r e que les r é s u l t a t  s c o m p t e r , à son tou r , s u r l ' appu i d e t e m p s - l à I e t n o s m è r e s e t n o s 

so ien t su f f i s an t s ? N o u s en s o m m e s t o u s l es t r ava i l l eu r s , c o m p t e r a u s s  i 
loin, h é l a s ! e t il e n f a u d r a de b ien s u r l e u r  s e f for t s p e r s o n n e l s  , 

 p l u s s u b s t a n t i e l s a v a n t q u e n o u s p e r s o n n e n e do i t se d é s i n t é r e s s e r ' 
pu i s s ions m a r q u e r n o t r e s a t i s f a c - d e l a l u t t e e n t r e p r i s e e t c h a c u n

p e u t y a i d e r d a n  s l a m e s u r  e de ses 
m o y e n s . 

t ion . 
P o u r t a n t n o u s s e r i ons I n ju s t e s si 

n o u s n e r e c o n n a i s s i o n s la v a l e u r d u 
c o u p d e f re in qui v i e n  t d ' ê t r  e 
d o n n é e t qu i a . s t o p p é la h a u s s e , 
d e s  pr ix . La ba isse e s  t m ê m e 
l é g è r e m e n t  a m o r c é e d a n s 
l ' a l i m e n t a t i o n . B a i s s e m i n i m e , b i en 
e n t e n d u , t r o p m i n i m e à n o t r e 
g ré , m a i s qui n e do i t p a  s 

 g r a n d ' m è r e s n ' é c o n o m i s a i e n t 
p a s l e u r s p a s p o u r d é f e n d r e l eu r 
p o r t e -m o n n a i e . Cer t e s , il n e s 'agi t 
p l u s  a u j o u r d ' h u i de r e fa i r e de 
g i g a n t e s   ques o m e l e t t e s s u r la t ê t e 
d e s m e r -c a n t i s , m a i s il s ' ag i t de 
n e p l u s 

S  e m M , L  e c o n s o m m a t e u r à s a p a r t i e à
 

 t ^ e â o c T l e m e ° n  t
t o n a r e a o e u e m e n t . 

I l f a u t f a i r e j o u e r à p l e in l a c o n  
c u r r e n c  e e n t r e c o m m e r ç a n t s . Q u  e 
p e r s o n n e d ' e n t r  e n o u s n e s ' en 
d é s i n t é r e s s e . 

Ne n o u s l a i s sons p a s p r e n d r e n o n 

jouer , il f a u t l a j o u e  r c a r elle a 
u n e t r è s g r a n d e i m p o r t a n c e . T r o p 
l o n g t e m p s il s 'est s o u m i s , pas s ive 
m e n t , a u x ex igences d e c o m m e r  
ç a n t s cup ides . T r o p l o n g t e m p s il a 
nég l igé l a r e c h e r c h e d e s o n p r o -

m a n q u e r d 'évei l ler l ' e s p é r a n c e e t p r e i n t é r ê  t e  n n e r é s e r v a n t p a  s s a p l u s a u  x e x c i t a t i o n  s d e c e u x q u i , 
 d ' e n c o u r a g e  r c eux qui se s o n t e n f i  n c l ien tè le a u x m a r c h a n d s h o n n ê t e s  , j ad i s , lo rsqu ' i l s a v a i e n t d e s a m i s 

a u déc idés à m a r c h e r d a n s c e t t e voie, j i a d o u t é d e s a p u i s s a n c e e t p a r Pouvoi r , m e n a i e n t g r a n  d 
t a p a g  e S a n s d o u t e la sa i son es t -e l le a u s - cela m ê m e  , il s 'es t fa i t compl i ce d e a u t o u r de l e u r  s « c o m i t é s 

d e l u t t e  
 si p o u r que lque chose d a n s ces r é - ceux qu i le vo la i en t s a n s ve r gogne , c o n t r e la vie c h è r e » e t 

qu i , a u j o u r -
 s u l t a t s e t n ' e n t e n d o n s - n o u  s p a s J e n l e S O u v i e n s avo i r vu, e  n 1913, d.'hui, e n r a g e n t l i t t é r a l e m e n t lo r s -

n o u s r é j o u i r t r o  p tô t , n o u s sa - d a n s n o s v i l I e s d u N o r  d e t d u P a s - Q  u ' u s e n t e n d e n t p a r l e r d e ba i s se .  vons c e p e n d a n t qu ' i l f a u t p o u r s u i vre h a r d i m e n t , é n e r g i q u e m e n t la 
l u t t e c a r c 'es t p a  r le seul m o y e  n d e la 
baisse d e s p r i  x qu 'on p o u r r  a r é t a b l i r 
le p o u v o i r d ' a c h a t n o r m a l  qu i doi t 
s ' a t t a c h e r a u s a l a i r e  . 

Après ce que n o u s a v o n s e n r e g i s t r é 
d 'e f for t s p a t i e n t s , de c o n t i n u i t é d a n s 
le t r a v a i  l d e n o t r  e C.F.T.C., n o u s 
lui f e rons conf i ance p o u r su r veil ler 
de t r è s p r è  s la s i t u a t i o n e  t n o u s 
l ' a i de rons d e t o u t e s n o s forces a f in 
qu 'e l le g a g n e t o u j o u r s e n a u tor i t é . 

Nous a v o n s l a c e r t i t u d e d ' ê t r e 
d ' accord a v e c t o u s les t r a v a i l l e u r s 
de ce pays , qu i o n t c o m p r i s l ' impor 
t a n c e d e l ' ac t ion e n t r e p r i s e . L'ex
pér ience n e l eu r m a n q u  e p a s . El le n e 
m a n q u  e p a s d a v a n t a g e à l e u r s 
m é n a g è r e s qui n e s'y t r o m p e n  t 
p l u s e  t qu i , d e p u i  s l o n g t e m p s dé jà , 
a v a i e n t cessé de se ré jou i r d e s ' a u g 
m e n t a t i o n s d e sa l a i r e s . 

D a n s l ' h i s to i re d e  s p r ix e  t d e s sa
la i res , depu i s le débu t de la g u e r r e , 
n o u s voyons u n e m o n t é e ha l l uc i 
n a n t e a u t a n  t q u e p e r s i s t a n t  e d e  s 
p r e m i e r s Le g r a p h i q u  e n o u s m o n t r e 
u n e c o u r b e s ' a c c è n t u a n t d e mois 
e n m o i s e t s ' é c a r t a n t d e p lu s en p lu s 
d e l a cou rbe d e  s sa l a i r e s . C h a q u e 
a u g m e n t a t i o  n d e ce s der n ie r s 
e n t r a î n e u n d é c a l a g e p l u s g r a n d 
p a r r a p p o r t a u  x p r e m i e r s  . U n tel 
g r a p h i q u e inscr i t , d ' u n e façon 
s a i s i s s an t e , la d i m i n u t i o n d u 
pouvoi r d ' a c h a t d e  s sa l a r i é s . 

U n e s eu l e e x c e p t i o n s 'y décè le 
p e n d a n t l a pé r iode j a n v i e r - m a i 47. 
El le n o u s r a p p e l l e c e t t e e x p é r i en c e 
t e n t é e p a r le g o u v e r n e m e n t L é o n 
B L U M , e x p é r i e n c e q u e n o u s a v i o n s 
sa luée avec b e a u c o u p d ' e s p é r a n c e , 
m a i s qu i n e fu t p a  s m e n é e a v e c 
l ' é n e r g i e s o u h a i t a b l  e e t f u  t s a n s 
l e n d e m a i n . 

C e t t  e fois-là, M. L é o n B L U M 
a v a i t d e m a n d é a u x c o m m e r ç a n t  s 
de ba i s se r l e u r s p r ix de 5 0/0. Cer 
t a i n s l ' ava i en t fa i t h o n n ê t e m e n t  . 
D ' a u t r e s s ' é t a i en t moqué d u m o n d e  . 
Mais l a ' p r e u v e fut fa i te que , p o u r 
r éuss i r d a n  s c e t t  e voie, il f a l l a i t 
ag i r avec u n e r i g u e u  r i m p l a c a b l e  , 
avec u n e f a r o u c h e c o n t i n u i t é d a n s 
l 'effort. 

I l f a u t que les o r g a n i s a t i o n  s ou
vr iè res n e l a i s s e n  t p a s fa ib l i r la 
l u t t e . El les d o i v e n t obl iger le gou-

de-Cala i s , l es m é n a g è r e s se g r o u p e r C e sont , l à j e u x d e po l i t i c i ens  

e t m a n i f e s t e r s u r les m a r c h é s . I l d o n t n o u s n ' a v o n  s q u e t r o p 
souf-s 'ag issa i t d e p r o t e s t e r p a r c e q u e l a fe r t . 
l ivre d e b e u r r e é t a i  t à 30 sous à u n e > L é o n D E L S E R T . 

A propos du droit de grève 
La g r è v  e de novembre-décembre 

a montré qu'il est urgent d e ré
g l ementer un certa in n o m b r e d e 
quest ions pouvant s e poser e n 
c a s d e suspens ion d e travai l p l u s 
ou m o i n s pro longée . 

Nous p e n s o n s que les règle-

II eût été souhaitable que vou$ 
fassiez part, aux organisations

 syndicales de votre intention di 
 publier cette lettre ainsi  que du 
 but que vous poursuiviez. Il vous 

aurait été plus utile de connaître 
les réactions syndicales avant, plu-

ments devra ient être précédés de, tût qu'après, la réduction  et la pu 
dispos i t ions l ég i s la t ives appl l - 
quant "les pr inc ipes insérés d a n s 
la const i tut ion ' et g a r a n t i s s a n t 
a u x travai l leurs le respect d e 
leurs dro i t s . Ces d i spos i t i ons lé
g i s la t ives n'étant m a l h e u r e u s e 
ment pas encore prises , M. le 
Ministre des Travaux pub l i c s a 
cru devo ir écrire une lettre a u  
directeur généra l d e la S.N.C.F. 
qui a été c o m m u n i q u é e au person 
nel et d a n s laquel le il édicté u n 
certa in n o m b r e d e prescr ipt ions 
pour le c a s où un n o u v e a u con
flit s e déclencherai t . 

 Ayant à fa ire d e s réserves 
sur ces instruct ions minis tér ie l l es , 
n o u s  a v o n s e n v o y é la lettre 
dont n o u s d o n n o n s c i -dessous le 
texte : 

P a r i s , l e 16 m a r s 19iB. 

Monsieur le Ministre 
. des Travaux publics 

et des Transports, 

Monsieur le Ministre, 
Ayant pris connaissance de votre 

générallettre à M. le Directeur  de 
la S.N.C.F., en date du 6 mars 1948, et 
comme suite à l'audience du 15 
mars 1943 que nous a accordée-

directeur\f. Sptnelta,  adjoint de 
votre cabinet, nous avons l'hon
neur de vous faire connaître les 

que suggèreréflexions  celte lettre 
à notre Bureau fédéral. 

Tout d'abord, de l'avis de tous 
 la

 inquié
nos amis cl de no.s militants, 
Iciirc provoque une réelle 
tude. .

Transfert d'installations S.N.C.F. 
à l'Electricité de France 

La lot n» 46-628 du 8 avril 1946 a 
prévu, dans son article premier, la 
nationalisation de la production, du 
transport, de la distribution, de l'im
portation et de l'exportation d'élec
tricité et a confié la gestion de ces 
activités à une Société nationale d é j 

nommée « Electricité de France 
» (E.D.F.). 

Les conséquences dudit article 
sont extrêmement importantes pour la 
S.N.C.F., puisque son application stricte 
conduirait a transférer à  l'E.D.F. 
toutes ses installations de production, 
de transport et de distri bution 
d'électricité (usines de production, 
lignes de transport, postes de 
transformation et sous-stations I. 
Quelques lignes d'une loi ont donc 
ainsi pu déposséder brutalement les 
chemins de fer français d'un service 
extrêmement important, commandant 
tout le trafic de la région Sud-Ouest et 
une partie de celui des régions Ouest, 
Sud-Est et Méditerranée. On peut, dès 
maintenat, mesurer l'étendue de la 
portée de ladite loi, rien qu'en songeant 
au programme d'élec-trificatlon que la 
S.N.C.F. se propose de réaliser dans un 
avenir proche. 

Il est vrai qu'un tempérament a 
été apporté à cette décision draco
nienne par l'article 8 de la même loi, 
stipulant que les Services de produc
tion d'électricité appartenant à la 
S.N.C.F. restent sa propriété. Ce sont 
donc, en définitive, nos lignes de 
transport de courant, nos postes de 
transformation et nos sous-stations 
qui' doivent passer sous le contrôle et 
la gestion de l'Electricité de 
France. Ceci n'est toutefois pas fait 
pour clarifier ou améliorer la situa
tion, mais bien' plutôt pour l'em
brouiller. 

Passant à exécution, le Gouverne
ment vient de prendre, le 12 janvier 
1948, un décret n 0 ' 48-62, en vertu 
duquel nos installations de transport, 
de ti-ansformation et de distribution à 
220 et à 150 kw sont transférées à 
E.D.F., le décret concernant les Ins
tallations à 60 et à 90 kw. devant 
paraître ultérieurement. Ce décret n
° 48-62 est signé de MM. SCHU
MAN, président du Conseil ; LA
COSTE, ministre de l'Industrie et 
du Commerce ; et BOURGES-MAU-
NOURY.isecrétaire d 'E ta t au Budget. 

Nous allons essayer, dans le cadre 

forcément bref de cet article, de dé
gager les conséquences qui vont en 
résulter, tant pour la S.N.C.F. que 
pour nos camarades intéressés, tout 
en ne perdant pas de vue l'intérêt  
national. 

Cette importante affaire peut, à 
notre avis, se décomposer en trois 
grands problèmes : 

1) Un problème de gouvernement; 
2) Un problême de structure : a)  

aspect technique ; b) aspect com
mercial ; 

3) Un problème administratif : a) 
aspect général ; b) aspect particulier 
aux Cadres; c) aspect psychologique. 

1) Problème de gouvernement : 
Nous ne pouvons qu'exprimer no

tre étonnement de constater que le 
décret susvisé ne porte pas la signa
ture du ministre des Travaux publics 
et des Transports, et que la clé 
d'une partie considérable du trafic 
de la S.N.C.F. lui- ait ainsi échappé 
des mains. Nous avons peine à croire 
qu'il s'agit là d'un simple oubli ou, 
mieux encore que, de propos délibéré, 
on ait sciemment voulu écarter le 
ministre en question ; il est permis, 
dans ces conditions, d'échafauder 
toutes sortes d'hypothèses sur cette 
procédure pour le moins étrang 
C'est un peu comme un décret de 
mobilisation qui ne serait pas signé 
par le ministre de la Guerre. 

C'est une première raison pour que 
notre Fédération observe une pru
dente réserve sur les mesures qui 
viennent d'être prises. 

2) Problème de structure :
ai Aspect technique : 
C'est à la suite de la décision mi

nistérielle du 29 août 1920, approu
vant le programme d'électriflcatlon 
présenté én 1918 par les Compagnies 
du Midi, du P.-O. et du P.-L.-M. que 
les deux premières prirent immédia
tement leurs dispositions pour met
tre leur programme à exécution. 

La Compagnie du Midi passe ses 
premières commandes en 1920 et le 
premier tronçon de ligne électrifié en 
courant continu 1.500 volts fut mis 
en service eh octobre 1922. La Com
pagnie P.-O. suivit de prés la pre
mière. 

R. SIRURQUET.
(LIRE LA SUITE PAGE 2) 

' biic'ation. 

Certes, nous comprenons le but 
poursuivi qui. est, sans toucher à. 
Vhr.e.rcli-0 du droit de grevé, 
ranti par la constitution,

 ga
d'assurer

autant que possible la marche 
continue d'un service public 

pourimportant  la vie-
aussi  

nationale 
 de fer et 

de ga de la 
liberté du 

que les chemins 
rantir le respect 
travail. 

Mais il nous apparaît que l'in
 que vous êtes  ameni terprétation 

à donner aux textes constitution
nels anticipe sur celle  que devra 

 une législation dontlui donner 
nous regrettons très vivement,
quant à nous, qu'elle ne soit pas 
encore intervenue. Il est'd'ailleur» 
à présumer que dans cette légis

 public» 
particu

lation le cas des services 
fera l'objet de dispositions 
lières. 

II nous apparaît notamment
qu'aucune application du référen
dum ne peut être envisagée tant 
qu'elle n'aura pas été réglemen
tée par la loi, cela sans préjuger 

 des difficultés d'ordre pratique,

 quasi insurmontables,
verait en France 
cette mesure

que soulè
l'application dd  

pour la décision de 
la grève. 

Nous somm-ts d'accord pour re* 
connaître que les grévistes n'ont 
pas à se substituer à l'autorité 
publique, 
mettons

 par conséquent nous 
ad qu'ils n'ont pas à 

occuper  les lieux de travail ni à placer 
des piquets de grève réglant 
les en trées et les sorties. 
Il peut être nécessaire, toutefois, si la grève est 

 soient ad
 des ma

totale, que des équipes 
mises à assurer l'entretien 
chines. 

Au sujet de l'interprétation d& 
l'article C-2 du règlement, vous
vous signalons que, depuis la libé
ration, des usages se sont établis 
concernant : 

syndicales dans — Les 
réunions certains 
locaux 

de la S.N.C.F., 
— La diffusion des journaux et 

tracts syndicaux ainsi que la per
ception d\es cotisations syndicales
sur les lieux de travaih, '• 
et que toutes les organisations 

désirentsyndicales  voir inscrit» 
 convention collecdans la future 

tive. 
 de revenir Il serait inopportun

en arrière à ce sujet. 
Nous conclurons en vous faisant 

connaître notre doctrine relative à 
l'usage du droit de grève. 

La grève est une arme très dan
gereuse à n'utiliser que  lorsque 
tous les autres moyens ont été 

 Son usage trop fréquent 
 de le rendre ineffi

 employés. 
risque même 
cace. 

• Mais c'est un droit qui ne peut 
être supprimé. 

Par contre, surtout pour Us ser
vices publics, les législateurs et le 
gouvernement  de 
rendre 

ont le devoir
son emploi le moins fré

 quent possible. 

Pour cela, nous demandons l'ore ganisation rapide d'une procédure 
de conciliation et d'arbitrage don
nant toutes garanties d'impartia
lité et de justice aux parties en, 
présence. ' . 

De ce fait, grâce à l'utilisation 
de cette procédure, les travailleurs 

publics, nous en som* des services 
mes persuadés, n'auraient plus re
cours à la grève que dans les 
cas désespérés. 

sontTelles  les réflexions que 
 nous estimons de notre devoir de 

 au sujet de la voies faire connaître 
lettre précitée. 

Laissez-nous vous exprimer le 
 vœu que celle instruction fasse

 miss 
 indis

 l'objet, de votre part, d'une  
au point que nous jugeons 
pensable. 

Veuillez agréer, Monsieur le Mi
nistre, l'expression de nos  senti
ments respectueux et  dévoués. 

LE S E C R E T A I R E GENERAL. 

Le Cheminot de France 



L E C H E M I N O T D E F R A N C E A V R I  L 1943 

à l'Électricité de France
(CUITS! D I LA PAGE 1) 

Le» deux Compagnies Intensifient 
rapidement l'électrlficatlon de leurs 
lignes, en construisant et en instal
lant pour leur propre compte un 
réseau complet de production, de 
transport; de transformation et de 
distribution d'énergie électrique, 
parfaitement adapté aux nécessités 
«tes chemins de fer, et dont la pro
duction, qui n'était pas absorbée par 
filles-mêmes, était mise à la disposi
tion des besoins nationaux, 

Los Installations en question ne se 
limitent d'ailleurs pas à la produc
tion et à la distribution ou au trans
port de l'énergie, Car les Compagnies 
du Midi et du P.-O. y avaient adjoint 
toute une organisation technique 
complétant heureusement les dites 
Installations et parfaitement adaptée 
aux besoins multiples de la traction 
électrique, notamment : 

— Installation de sous-stations de 
traction (devant passer à l'E.D.F.) 
dans certaines usines de production 
(restant la propriété de la S.N.C.F.), 

— Installation, dans certains postes 
de transformation, d'ateliers de 
réparation de matériel électrique, 

— Installation, dans ces mêmes 
postes, de magasins de matériel in
téressant la totalité des Installations 
de traction électrique, 

— Installation, dans ces mêmes 
postes, de stocks d'huile, d'ateliers 
de traitement d'huile et d'êtuvés de 
séchage de matériel électrique, 

— Installation, dans les postes 
haute tension, des centraux télé
phoniques nécessaires à l'exploita
tion des lignes électrl fiées : cette 
disposition a été Jugée indispensable 
en raison des liens Intimes reliant 
l'exploitation des caténaires et des 
sous-stations à celle des postes H.T., 

•— Installation, sur les mêmes 
supports, de certaines lignes à 9 ou 
à 60 kv et des lignes caténaires de 
prise de courant. 

Le fonctionnement de. ces diffé
rentes installations est, bien entendu, 
assuré par un personnel parfaitement 
entrainé et capable d'assurer tous 
les travaux effectués dan 
l'établissement ou il est occupé. 

L'application pure et simple du 
décret va doue conduire à passer à 
E.D.F. «ne partie seulement de nos 
Installations et à mettre également 
sous son contrôle une partte d 
personnel utilisé. 

On ne voit pas très bien, dans ces 
conditions, comment il sera possib l e 
de départager les prérogatives et iles 
responsabilités de chacune des deux 
parties (E.D.F. et S.N.C.F.). 

Au surplus, l'application stricte 
«le la loi va placer E.D.F. et S.N.C.F. 
dans la situation paradoxale sui
vante : 

— S.N.C.F? produira dans ses usines 
restant sa propriété de l'électricité 
qu'elle devra vendre à E.D.F. dès la 
sortie de l'usine, 

•— E.D.F. transportera, transfor
mera et revendra cette électricité à, la 
S.N.C.F. au moyen des installations 
de cette dernière passées sous son 
contrôle, 

— Enfin, S.N.C.F. utilisera son 
électricité, rachetée à E.D.F., pour 
«es besoins d'exploitation. 

Le chemin de fer se trouvera donc 
ainsi placé dans la situation d'un, 
cultivateur qui, après avoir trait ses 
vaches, irait acheter son lait à l 
laiterie du bourg voisin. 

Bien qu'aucun, bénéfice ne doive 
être réalisé dans toutes ces opéra
tions, nous ne pensons pas cepen
dant que les dites opérations puis
sent servir l'intérêt national. 

b( Aspect commercial : 
SI nous examinons ce qui s'es 

passé depuis plus de vingt ans d'ex
ploitation de la traction électrique, 
des usines et lignes d'alimentation, 
nous constatons que jamais le che
min de fer n'a failli à sa tâche et 
qu'il a assuré les services qui lui 
étaient confiés dans des conditions 
remarquables de sécurité et de régu
larité, servant toujours au mieu 
l'intérêt général de la nation. 

Par contre, nous avons pu remar
quer, pendant la même période du 
passé, que les autres organismes de 
production et de transport d'électri
cité, en cas d'incident grave, malgré 
leur diligence, n'ont jamais pu ob
tenir des résultats aussi . satisfai
sants pour l'intérêt général que ceux 
obtenus par les chemins de fer. 

Les causes de cette différence sont-
dues : 

— A l'organisation des services du 
chemin de fer qui réalise un tout 
homogène dans l'exploitation de la 
traction électrique (l'ensemble de 
installations étant placé sous la 
même direction), 

— A la mentalité spéciale des che
minots chez qui sont développés au 
plus haut degré l'esprit d'équipe, 
l'amour du métier et une volont 
absolue de faire leur devoir, quelles 
que soient les circonstances ; ils 
l'ont d'ailleurs prouvé pendant la 
guerre et au cours de la grève de 
novembre-décembre où le personnel 
de la S.N.C.F. a assuré les transports 
d'énergie et a même remplacé dans 
certaines installations, du personnel 
étranger au chemin de fer, en grève. 

Depuis la Libération, les chemi
nots ont été les premiers â remettre 
en route, par leurs propres moyens, 
le service public dont ils étaient 
chargés, mettant ainsi à la disposi
tion de la population et des indus
tries vitales l'énergie électrique dont 
elles avaient besoin 

Examinons rapidement, mainte
nant, ce que coûterait à la nation, 
la reprise par E.D.F. des installa
tions appartenant au chemin de fer. 

Nous avons exposé au chapitre 
précédent comment sont installés 
les services électriques de produc
tion, de traction, d'entretien et de 
réparation du matériel 

Pour bien délimiter les préroga
tives et les responsabilités, il sera 
Indispensable de séparer ces diffé
rents services ou installations et 
d'en créer de nouveaux, soit pour 
E. D.F., soit pour la S.N.C.F.

Dans les milieux compétents, 
on

 S.N.C.F. ne peut admettre qu'elles 
demeurent dans des installations 
gérées par E.D.F., 
— Personnel supplémentaire à 

prévoir, pour la conduite, des nou
velles sous-stations : 4 agents, 

— Séparation des tableaux de 
commandes E.D.F.-S.N.C.F. de l'usine 
de Hourat êt de sa sous-station de 
traction, 

— Déplacement des installations 
d'alimentation du bloc automatique 
et des ateliers ou autres établisse
ments S.N.C.F., dans certains postes 
comme celui de Pessac, par exemple. 

— Construction a'un établisse
ment central destiné à recevoir les 
ateliers de réparation, les magasins 
et les installations. de traitement 
des huiles et Tétuvage du matériel 
des sous-stations, 

— Construction de deux magasins 
pour le stockage du matériel, 

— Constitution de salles de dêcu-
rage à Bordeaux et à Tarbes avec 
tout le matériel nécessaire, 

— Création de huit postes de ré
gulation avec installations télépho
niques correspondantes. 

— Dédoublement des stocks de 
matériel de rechange. ' 

En résumé : 
Personnel : 104 agents. 
Matériel et installations : plu

r

sieurs centaines de millions. 
 Cette brève énumératlon se 
passe de commentaires. 

C. — PROBLEME ADMINISTRATIF :
a) Aspect général :
H demeure bien entendu qu'au 0 cun transfert de personnel ne sera effectué d'office de la S.N.C.F. l'E.D.F. 

et que chaque agent intéressé aura 
le droit d'opter pour l'une ou l'autre 
de ces deux Sociétés nationales. 

s , Nous croyons savoir que l'option 
serait proposée à, nos camarades 
dans les conditions suivantes : 

1» Le poste tenu par l'agent ser 
virait de base pour déterminer 
l'échelle sur laquelle il serait placé u à 
l'E.D.F., c'est-à-dire que l'on dirait en 
quelque sorte a un agent donné : Vous 
effectuez tel travail, ce travail permet 
de vous donner telle échelle à 
E.D.F. ; 

 2° La rémunération totale de l'intéressé (traitement, primes, rési
dence et tous autres accessoires) dé 
terminerait l'échelon' de l'échelle 
E.D.F. fixée d'après les règles du lo 
sur lequel l'argent serait placé. 

Nous ne saurions trop attirer 
l'attention de nos camarades sur les  

aléas d'une telle procédure. 
En effet, d'une part, si l'on con

sidère le poste tenu, qui pourra ga 
rantir à nos camarades qu'E.D.F. fera, par la mise en échelles, les 
mêmes assimllitatlons que la S.N. 
CF. ? Est-ce que le travail d'un ouvrier 
électricien S.N.C.F. de l'échelle  5 ne 
sera pas considéré par E.D.F. comme 
ressortissant seulement à une échelle 
inférieure ? Par ail leurs, comment 
seront traités, dans l'avenir, ceux de 
nos camarades a ayant subi avec 
succès les essais professionnels d'usage 
et qui n'ont pu encore, faute de 
postes disponibles, accéder au grade 
qu'ils sont en droit d'attendre ? 

La détermination de l'échelon 
nous laisse également un peu' per
plexes si, comme nous le disons plus t 
haut, on fait entrer en ligne de 
compte la rémunération accessoire, car 
il y a bien aussi une rémunération 
accessoire â ED.F. 

Nous ne pourrions d'ailleurs nous  
prononcer que sur des cas concrets et il 
est trop tôt pour prendre une position 
ferme sur ce point. Quoi x qu'il, en 
soit, nous pourrons sans doute nous 
trouver en présence du cas d'un agent 
S.N.C.F. ayant encore un ou plusieurs 
échelons à gravir pour arriver en haut 
de son échelle et à qui E.D.F. offrira 
le dernier échelon d'une certaine 
échelle. Cet agent se verra frustré, dans 
l'avenir, d'une ou plusieurs augmentations 
de salaire auquel il est légitimement en 
droit de prétendre. 

Ces quelques points particuliers 
ne sont pas les seuls sur lesquels il y 
aurait matière â discussion et, en  
fouillant le problème, on pourrait 
certainement en découvrir quantité s 
d'autres, ne serait-ce que celui de  
nos facilités de circulation au sujet 
desquels il est à prévoir des divergences 
de vues prononcées entre les deux 
parties. 

E.D.F. voudra certainement évaé luer 
cet avantage en nature pour 

détermlner un point de comparai
son avec ceux qu'il se propose d'of
frir â nos agents. 

Or, tout le mondé sait qu'il est 
pratiquement impossible de procéder 
à une telle évaluation, étant donné 
le caractère particulier de  ces 
facilités. 

Tel cheminot de Toulouse, par 
exemple, qui se rend très fréquem 
ment à Montauban, arrive à, voyager 
plus qu'un autre qui se rend une 
fois par an à Paris ou â Lille. Bien 
mieux, dans une même famille, 
l'utilisation des permis est souvent 
fort différente d'un membre à  
l'autre. 

b) Aspect particulier aux Cadres : 
Indépendamment des considéra

tions qui précèdent et qui joueront  
pour eux autant et même peut-être plus 
encore que pour les agents de la base, 
les cadres vont se trouver  devant des 
problêmes particuliers pouvant avoir 
pour eux des répercussions énormes. 

L'avancement à la S.N.C.F. est ré
glé par un système de notation qui donne 
tout de même des garanties, puisque cette 
notation est faite suivant un procédé 
hiérarchisé et qu'elle est soumise à. 
l'approbation des délégués du personnel. 

Or, nous croyons savoir qu'à 
E.D.F. l'avancement se ferait au 
choix. Comment ce choix s'éxercera-t-il 
vis-à-vis de nos camarades qui ne seront 
pas connus de leurs nouveaux chefs et 
qui devront « faire leur trou » ? 

Loin dé nous l'idée de taxer,  
« a priori », de partialité les diri à 
geants E.D.F., mais' tous ceux qui ont 
passé par là connaissent les fai blesses et 
les préférences de la nature humaine et 
les difficultés que rencontre quelquefois, 
même chez nous, un nouveau promu 
venu pren 

 dre un poste escompté par un 
autre. 

Enfin, nous avons le devoir d'attirer 
l'attention de nos camarades des Cadres 
sur la situation qui résulterait pour eux 
du passage à E.D.F. de nos postes à 220 
et à 150 K v  . 

Ces postes sont évidemment les 
plus importants et nécessitent, de ce 
fait, un encadrement plus étoffé que ceux 
à 90 et à 60 KV. Actuellement, cet 
encadrement peut être poussé jusqu'à 
l'échelle 16^ SI nous perdons la gestion de 
ces postes, le service se trouvera amputé 
dé ses plus grosses unités et rious ne 
pou vons plus, dans les autres Installations, que donner l'échelle 9 au 
maximum. 

Par cette simple comparaison, nos 
camarades peuvent ainsi réaliser la 
situation diminuée qui pourrait leur 
être faite dans l'avenir. 

c) Aspect psyeholoslque :
Le droit d'option pourrait con

duire à créer des situations diffi
ciles dans les établissements cédés, 
une partie du personnel ayant opté 
pour EiD.F. et l'autre restant atta
chée au statut de 1» S.N.C.F. Com
ment se comportera, le commande
ment vis-à-vis de chacune des deux 
fractions du personnel ? 

Malgré la diversité de leurs profes
sions et de leurs origines, lés che
minots forment une entité homo
gène qui leur fait accomplir des 
prodiges. Le jour où on aura brisé 
cette entité et où on aura créé une 
dualité dans .un service qui ne peut 
fonctionner parfaitement que s'il 
est dans la même main, on peut être 
assuré que l'intérêt national en souf
frira, les responsabilités pouvant 
alors être rejetées de l'une à l'au
tre des deux parties. 
, Dans cè trop bref exposé, nous 
avons voulu montrer objectivement 
à nos camarades les inconvénients 
qui, à notre avis, pourront résulter 
d'une amputation d'un des grands 
services de la S.N.C.F. 

Nous pensons, pour notre part, 
que l'intérêt national n'a rien à ga
gner à ce nouvel état de choses et 
nous croyons dé notre devoir de con
seiller à nos adhérents, qui' pour
raient se trouve)' un jour en lace 
d'une option éventuelle, de conser
ver leur situation de cheminots, 
nous sommes d'avis que, d'une fa
çon générale, ils n'ont rien à y 
perdre. 

Notre Fédération étudie par ail
leurs la question du problème de 
structure dé façon à prendre les 
initiatives nécessaires pour ' sauve
garder à la fois les intérêts de la 
S.N.C.F. et ceux du pays. 

B. SIRLUGUET.

Transfert d'Installations Le 5.MC.F syndicalism.e  chez les cheminots REVUE DE PRESSE 
N o t r e F é d é r a t i o n a y a n t é t é con 

viée a u c o n g r è s d u 4 5 ! a n n i v e r s a i r e 
du S y n d i c a t C a t h o l i q u e d e s C h e m i 
n o t s d  e H o l l a n d e .  S a i n t - R a p h a ë l , 
qui s 'es t t e n u à U t r é c h t les 22 e t 
23 févr ie r 1948, le B u r e a  u F é d é r a l 
av a i t dé l égué à ce t t e m a n i f e s t a t i o n 
n o t r e P r é s i d e n  t G A R N I E  R e  t 
m o i -m ê m e  . 

N o s c a m a r a d e s n o u v e a u x v e n u s 
a  u s y n d i c a l i s m e c h r é t i e n e  n 
F r a n c e p o u r r a i e n t s ' é t o n n e r de 
ce t t e a p p e l  l a t i o n d e « S y n d i c a  t 
C a t h o l i q u e » :  il f a u t d o n c d i re 
q u ' e n H o l i a n d  e les t r a v a i l l e u r s 
s o n t g r o u p é s p a r . aff i n i t é 
sp i r i tue l l e n e t t e m e n t déf inie , les 
s y n d i c a t s c a t h o l i q u e e t p ro t e s t a n t 
é t a n t e n s u i t e r a s s e m b l é s a u sein 
des o r g a n i s a t i o n s c h r é t i e n n e s . 

Ces d e u x s y n d i c a t s s o n t d ' a i l l eu r s 
m a j o r i t a i r e s chez les c h e m i n o t s 
pu i squ ' i l s g r o u p e n t  , le s y n d i c a t 
cat h o l i q u e p r è s d  e 16.500 
a d h é r e n t s  , H: s y n d i c a t p ro tes tan t ; 
8.000. c o n t r e 22.000 e n v i r o  n a u 
s y n d i c a t à t en d a n c e soc ia l i s te . 

N o u s a v o n s c o n s t a t é , a u cou r s d 
e ces m a n i f e s t a t i o n s  , l ' accord qui 
r é g n a i t e n t r  e t o u t e s ce s 
t e n d a n c e s , pu i sque les o r a t e u r s 
d e s a u t r e s or-

de HOLLANDE 
q u e n o u s s o m m e s p l u s n o m b r e u x , 
a v e  c u n e c o t i s a t i o n qu i a t t e i n d r a i t 1 
% s e u l e m e n t d u sa l a i r e ? 

N o u s a v o n s n o t é a u m o i n s c inq 
p e r m a n e n t s a p p o i n t é s , i s sus d ' u n e 
éco le d e f o r m a t i o n socia le (oeuvre d e 
la C o n f é d é r a t i o n des S y n d i c a t  s 
C a t h o l i q u e s  ) p o u r la seule o r g a n i . 
s a t i o n d e s c h e m i n o t s , qu i g r o u p e , 
n o u s l ' avons d i t , 16500 a d h é r e n t s  .

Que l l e s r é a l i s a t i o n s n ' a r r i v e r i o n s -
n o u s p a s à fa i re avec de t e l s 
m o y e n s ! Nous a i m e r i o n  s q u e de 
t e l s a r g u m e n t s so i en t c o n s t a t é s « 
d e v isu » p a r les n o n - c o n v a i n c u s de 
la néces s i t é d ' u n e for te cot isat i o n 
s y n d i c a l e . 

Ces v is i tés o n t é t é p o u r n o u s 
l 'occasion d é voi r a u p a s s a g e les 
vi l les d ' A r n s t ê r d a m (e t s e s g r o u p e s 
d ' a d m i r a b l e  s m a i s o n s o u v r i è r e s ) , 
Hi lversnrn , U t r e c h t , N i m è g u e ( n o m s qui 
n o u s r a p p e l l e n t n p t r e His to i re a e 
F r a n c e ) e t A r n h e i  m ( d o n t c h a c u n se 
souv i en t à p r o p o s d e l 'épo-

S ? w ^ i î . 0 ° ! . . ! 2 n L T S . ?  p J R ? ? € J J e P^e d e s p a r a c h u t i s t e  s a n g l a i s e t 

c a s a l u t de l e u r s a d h é r e n t s a u x con n a d i e n s d e s e p t e m b r e 1944). 
N i m è 

g u e e t A r n h e i m , n o t a m m e n t , o n t 
b e a u c o u p souf fe r t de la d e r n i è r e 
g u e r r e , m a i s c ' es t p a r t i c u l i è r e m e n t 
d a n  s ce s l ieux que n o u s 
a v o n s t r o u v é c e t t e foi e  n l ' aven i r 
qui n o u s p e r m e t 4 e d i re p l u s h a u t 
n o t r e a d m i r a t i o n p o u r le 
c o u r a g e d e ce p e u p l e a m i  . 

J e v o u d r a i s m a r q u e r , e n t e r m i 
n a n t , u n a u t r e t r a i t qui n o u s a t t i r e 
v e r s l e s H o l l a n d a i s : c 'es t c e t t e 
so r t e d ' a f fec t ion qu i n o u s a é t é 
m a r q u é e , p e n d a n t n o t r e c o u r t sé
jou r , p a r t o u t où n o u s s o m m e  s 
p a s sés , s e n t i m e n t révélé p a r le 
f a i t que n o u  s t r o u v i o n s t o u j o u r s 
des gu ide s p a r l a n  t n o t r e l a n g u e 
e t car a c t é r i s é p a r u n e 
h o s p i t a l i t é que seu le u n e g r a n d e 
a m i t i é p e u t exp l ique r . 

N o u s n e p o u v o n s d o n c q u e r e 
m e r c i e r n o s c a m a r a d e s h o l l a n d a i s 
d e n o u s avo i r m o n t r é t o u t e la sym
p a t h i e qu ' i l s é p r o u v e n t à l ' éga rd 
d e s F r a n ç a i s e t , p a r t i c u l i è r e m e n t 
s u r le t e r r a i n p ro fess ionne l ê  t 
syn d ica l , l a bel le o r g a n i s a t i o n 
qu ' i l s  a n i m e n t . 

E t c e s r e m e r c i e m e n t s s ' a c c o m p a .  
g n é r o n t d u t é m o i g n a g  e de n o t r e  
s y m p a t h i e à l 'occasion de la d i spa
r i t i o n d e n o t r e g r a n  d c a m a r a d e  
T I M M E R M A N S , a n c i e n S e c r é t a i r e 
g é n é r a  l du S y n d i c a  t S a i n t - R a p h a ë l 
e t a n c i e n ' S e c r é t a i r e g é n é r a l de la 
F é d é r a t i o  n I n t e r n a t i o n a l e d e s S y n 
d i c a t s C h r é t i e n s de C h e m i n o t s , d o n  t 
n o u s a v o n s a p p r i s la m o r t à n o t r e 
r e n t r é e e n F r a n c e , que lques j o u r s 
s e u l e m e n  t a p r è s lu i avo i r r e n d u 
v i s i t é . 

D. MAUREL.

B A I S S E D E S R R I X 
O U H A U S S E D E S 
S A L A I R E S ? Le « C h e m i n o t de F r a n c e » de  

m a r s a r e l a t é le rôle i m p o r t a n t que  
v i e n t de j o u e r la C.F.T.C. a u Con 
seil E c o n o m i q u e , e n se p r o n o n ç a n t en 
f a v e u r d ' u n e pol i t ique d e dé -

M ê m  e obse rva t ion p o u r « L a T r i 
 b u n e d e s C h e m i n o t s » du 15 
m a r s , qui oub l i e u n d e s s i n 
i n t i t u l é :  « Histoire sans 
paroles », m o n t r a n t u n t a s d e 
p o m m e s d e t e r r e é t i -

 t e n t e d e s p r i x e x c l u a n t t o u t e h a u s  - q u ê t é 20 f rancs , a l o r s qu 'on t r o u v e 
se géné ra l i s ée des. sa la i res . 

Les ouvr i e r s , f a t i gués p a r c e s 
a u g m e n t a t i o n  s success ives qui se 
t r a d u i s e n t , à c h a q u  e fois, p a r u n e 
a g g r a v a t i o n des p r ix e t d e s cond i 
t i o n s d ' ex i s t ence , n e d e m a n d e n  t 
plus , d a n s l e u r ma jo r i t é , la h a u s s e 
des sa l a i r e s , m a i s l a ba i s se d e s 
p r ix . 

J e d i s b ien « d a n s l e u r m a j o r i t é ». 
C a r ce n ' e s t p a s l 'avis de t o u t le 
m o n d e . 

L a C.G.T.,. et , avec el le , le <t p a r ti 
» e t les c o m m u n i s t e s , fon t u n 
sé r i eux b a t t a g e a u t o u  r de la m o i n 
d r e h a u s s e ! E t ils r é c l a m e n t 50 p . 
100 d ' a u g m e n t a t i o n . 

Qui a r a i s o n ?« S y n d i c a l i s m e » d u 18 
m a r s v a n o u  s r é p o n d r e . I l 
écr i t : 

A m o i n s d'être d'insigne mau
vaise foi, il faut reconnaître 
que le coup d'arrêt à la hausse 
des prix es t donné. Les évalua
t ions auxquel les nous procédons 
pour nôtre propre compte , m a i s 
qui s'appuient sur des d o n n é e s 
sérieuses, montrent m ê rn e, 
pour la région paris ienne, u n 
f léchissement par rapport à la 
période de pointe. 

Nous s o m m e s encore év idem
m e n t loin du but , car si la bais
se est réelle, bien que faible, 
d a n s l 'al imentation, les prix 

, industriels se maint i ennent et, 
même, le textile est en hausse . 
Sur l'ensemble du budget ou
vrier, on peut évaluer à 2 p. 100 
environ la diminut ion par rap
port au 9 février. 

Le j o u r n a l d i t b ien « à moins 

c 'est le c a s de la p r e s s e c o m m u 
n i s t e qui se fa i t u  n p l a i s i r d e 
s i g n a l e r des h a u s s e s m ê m e 
q u a n d el les n ' e x i s t e n t p a s . 

J ' a i sous les y e u x « I / H u m a n i -

ses réelles aux Halles ». E t , i m m é 
d i a t e m e n t au-dessous , u n e p h o t o 
n o u s m o n t r e u n é t a l a g e d e légu
m e s où t o u s les p r ix s o n t e n a u g 
m e n t a t i o n . O n y r e m a r q u e , n o t a m 
m e n t , des e n d i v e s é t i q u e t é e s à 110 
f r ancs . Or , le m ê m e jour , j ' a i moi -
m ê m e a c h e t é des e n d i v e s à 70 fr. 

c o u r a m m e n t ce ) égume à 18 fr. 
 « Le P e u p l e ». d u 18-25 m a r s , 
t i t r e  s u r six c o l o n n e  s : 
 « La c a m p a g n e de baisse 

actuel le est un bluff », et , p l u s 
b a s , on in  v i te les t r a v a i l l e u r s 
à : « exiger des salaires supérieurs 

de 50 p. 100 à ceux appl iqués 
avant les grèves, seul moyen da 
maintenir leur pouvoir d'achat 

a f f i r m e s é r i e u s e m e n t le j o u r n a l ! 
P o u r t a n t , j ' a i r e m a r q u é que, de

pu i s que lques jours , la p re s se com
m u n i s t e déla isse p l u t ô t la ques t ion 
des p r ix s u r laquel le elle m e t t r a i  t 
vo lon t i e r s u n e s o u r d i n e . 

Et , m ê m e , j ' a i n o t é u n e t e n d a n c e 
a u r e t o u r à la po l i t ique d e « la 
main tendue ». T é m o i n ce p a s s a g e 
é m o u v a n t de « La Vie Ouvrière » 
d u 18 m a r s : 

Nous ne'vous demandons pas, 
travail leurs social istes et chré
t iens , de vous transformer en 
communis te s , si tel n'est pas 
votre désir. 

Mais il est t e m p s de choisir 
entre le fasc isme et la démo
cratie, entré la servitude étran
gère et la liberté, entre la 
guerre et la paix . 

E n somme. . . quoi , c o m m  e on 
a la issé cho i s i r n o s c a m a r a d e s « 
so c ia l i s t es e t c h r é t i e n s » d e 
T c h é c o s lovaquie ! 

M a i s r e v e n o n s à d e s choses p l u s 
sé r i euses . 

D a n s « F o r c e O u v r i è r e » d u I I 
m a r s , J o u h a u x m a r q u  e l a 
pos i t i on de s a C e n t r a l e . I l é c r i t : 

La classe ouvrière demeure 
Inquiète, quant aud'être d'insigne mauvaise foi ». E t  pouvoir 
d'achat de son salaire. 

Cette inquiétude doit cesser, 
Le Conseil économique a pré
conisé des mesures tendant à 
établir des prix m o y e n s qui, 
s a n  s découragert é » du 10 m a r s . El le t i t r  e . « Haus les produc
teurs, donneront aux travail
leurs dont le budget est le plus 
durement atte int , le juste, l'in
dispensable prix de son salaire. 

Je voudrais met tre en garde 
le pays. C'est pour lui l'heure 
du choix. Nous avons choisi 
l'action pour la baisse des prix 

parce que nous savons, d'expé
rience qu'elle seule paye. Ella a 
pour but d'éviter la ruine d u 
pays et la misère de la popula
tion. Elle ex ige de tous des sa 
crifices. C'est u n e lutte contre 
l'inertie des uns, l 'égoïsme d e s 
autres , la passivité du p lus 
grand nombre. Personna n« 
doit conserver des a v a n t a g e s 
exagérés ou des privilèges péri
més . Personne ne doit spéculer 
sur la misère des c lasses labo
rieuses. Cette misère entra îne
rait automat iquement l'agita* 
t ion sociale et la ruina écono
mique du pays . Que c h a c u n 
prenne ses responsabil i tés . 

C e t t e pos i t i on t r è s s a g e rejoint l a  
n ô t r e  . 

 N o u s r e v i e n d r o n s à « 
S y n d i c a l i s m e » qui m e t les c h o s e s 

a u p o i n t : Il est bien certain que • a g i t a 
t ion sociale et les revendica
t ions prématurées vont à r e n 
contre de ce courant e t que 
ceux qui les encouragent se li
vrent à un véritable sabotage 
de la ba isse . 

Qu'on ne nous fasse pas dire 
ce que nous ne pensons pas : 
la s i tuat ion actuel le ss i Icln 
d'être sat i s fa i sante et la c la s se 
ouvrière consent , chaque jour, 
spéc ia lement depuis le début d e 
l 'année, d' importants sacrif ices, 
à peine a t t énués par la légère 
baisse amorcée depuis un moi s . 

C'est vers le Gouvernement 
. que nous nous tournons, car c e 

résultat ne sera pas acquis s a n s 
son concours actif, n o t a m m e n t 
d a n s le secteur des prix indus
triels. Nous lu! avons présenté 
des suggest ions . Qu'a-il-fait 
Jusqu'à ce jour d a n s ce domai
ne 1 Rien ! C'est trop peu e t 
c'est inquiétant pour l'avenir / 

La thèse du Gouvernement , 
c'est qu'il lui faut quatre m o i s 
pour remonter le courant. N o u s 
les lui accorderons bien vo lon
tiers s'il nous aide à obtenir 
tout de su i te la baisse de 10 
pour 100 du coût de la vie q u e 
nous avons réclamée... 

Le Gouvernement doit savoir 
que nous n e transigerons pas , 
que nous ne pouvons pas t r a n 
siger sur ce point . 

L a p a r o l e e s t d o n c a  u 
Gouvernem e n t . 

Marc LEFORT. 

D ' U N M O I S 
A L ' A U T R E 

estime que cette séparation condui
rait aux dépenses suivantes, sans 
aucune contrepartie et sans aucun 
profit pour personne : 

A. — PERSONNEL.
Personnel des postes : 18 agents 

nouveaux à charge de l'E.D.F. 
. personnel d'entretien de* poste* : 

Création d'équipes spéciales par 
E.D.F., avec contrepartie négligeable 
pour S.N.C.F. Création de cadres 
spéciaux par E.D.F. pour l'exploita
tion des installations cédées, l'en
cadrement, S.N.C.F., pour lesquels 
cette exploitation ne représente 
qu'un pourcentage très faible, d'oc
cupation ne pouvant être réduit. 

Personnel régulateur : Si l'E.D.F. 

Ïirend l'exploitation des postes H.T.,
a S.N.C.F. ne pourra admettre que 

les agents de ces postes donnent 
dés ordres aux agents S.N.C.F. dos 
sous-statlons ; elle sera donc obli
gée de ci'éer des postes de « régu
lateurs sous-statlons » au nombre 
de 32 (8 centres régulateurs à 
4 agents) et qui devront être d'tin 
grade élevé pour avoir l'autorité 
suffisante, tant vis-à-vis de l'E.D.F. 
que des établissements S.N.C.F. 

Personnel des équipes de lignes : 
t  e temps passé par nos équipes 
d'entretien des lignes à haute 
tension loO KV et 60 KV n'étant 
que d'environ 1 % du temps total 
de travail «Je ces équipes, la 
suppression de l'entretien des 
lignes a 150 KV ne permettra pas 
à la S.N.C.F. de réduire l'effectif 
de ses équipes, par contre E.D.F., 
dont la S.N.C.F. entretient, par 
ailleurs, une part Importante des 
lignes, devra constituer des équipes 
nouvelles dont l'effectif peut être 
évalué à 50 agents au minimum. 

En outre, E.D.F. devra former un 
Service de protection absorbant au 
taolns 20 agents, tandis que la 
S.N.C.F. ne pourra en libérer que 
B au maximum en contrepartie. 

B. — INSTALLATIONS NOUVELLES
A CREER : 

— Reconstruction par la S.N.C.F.B*e. sous-statlons de Dax et de Lan-
herâezah, installées dans les postes 
B.T. de ces deux localités et dont la 

I, - NOUVELLE REVISION 
BUDGETAIRE 

On sè souvient que le 24 décem
bre dernier, le budget d'exploitation de 
la S.N.C.F. pour 1948 avait ét arrêté 
en équilibre, compte tenu de la 
provision nécessaire pour faire face à 
l'harmonisation dés salaire du 
personnel avec ceux du secteu privé, 
mesure qui devait intervenir par 
arrêté ministériel en date d  8 janvier 
1948. 

Depuis cette date des queues de 
hausses Industrielles, ainsi que la 
répercussion de la hausse générale des 
salaires sur les prix de revient des 
travaux et fournitures ont provoqué â 
nouveau un déséquilibr budgétaire 
auquel la S.N.C.F. a cherché à faire 
face, en réduisant a strict minimum, 
ses dépenses d'entretien. Il s'agissait 
d'absorber un dépassement de 
dépenses sur recettes d'environ 
6.458.000.000. 

Compte tenu d'une économie de 
4.080.000.000, à provenir de la com 
pression des effectifs ordonnée par le 
gouvernement, et de l'abaissement de la 
consommation kilométrique en  
combustible, ce déficit a pu être ra 
mené à 3.196.000.000, malgré certaines 
surprises désagréables dues à 
l'instabilité persistante des prix, 

iîwwnir'T on peut s'en rendre compte 
l'équilibre budgétaire reste le souci 
fconstant de.la Direction générale et 
du Conseil d'administration. SI le 
volume du trafic marchandises con
tinue da croître, comme il le fait de
puis sis mois, et si nous avons les 
wagons nécessaires, ce léger déficit 
pourra être très facilement rattrapé. 
Il est vrai que ces prévisions ne 
tiennent compte que des améliora
tions de salaires, allocations familiales 
et indemnités diverses acquises 

ce jour. Reste â prévoir l'augmentation 
des charges correspondant : 

1. A l'amélioration dés retraites en 
cours d'examen (20 0/0) ; 

2. Au reclassement statutaire éga
lement à l'étude et qui doit Intervenir 
avec effet nu 1er janvier 1948. Ce 
reclassement est prévu par la S.N. 
CF. pour 3.000 millions environ. Ce 
chiffre, qui correspond à sou projet 
est inférieur à celui que représente 
le nôtre et qui est d'environ 4.000 
millions. 
' Les représentants du personnel a u 

C.A. ont donc fait toute réserve sur 
ces prévisions. 

II. - MOUVEMENT DE PERSONNEL
POUR 1 9 4 8 

 Le budget Initial de la S.N.C.F. 
pour 1948 avait tablé sur un effectif 
total de 487.58T agents (auxiliai res 
compris). Les compressions envisagées 
permettront de ramener ce chiffre à 
478.596 dont 415.000 agents du cadre 
Dennanent. 

Le nombre des radiations du ca
dre permanent pour toutes causes 
sera d'environ 25.000 unités. 

Les licenciements d'auxiliaires re
présenteront environ 8.700 unités. 
 Les commissionnemehts 

porteront é sur 3.000 apprentis, 
élèves et a t t a chés et 22.300 
auxiliaires. • 
 En fin d'année 1948, la 
proportion s des auxiliaires sera 
ramenée de r 14.4 0/0 à 12,8 
0/0, ce qui nous rap proche du 
pourcentage normal qui u est de 
10 0/0. 

III. LE NOUVEAU CONSEIL
SUPERIEUR DES TRANSPORTS
Un arrêté du 3 mars a fixé la 

e composition du Conseil 
Supérieur des Transports, 
reconstitué par ia loi u du 3 
septembre et le décret du 21 
octobre 1947. 

On se rappelle que cè Conseil est 
composé de 69 membres (y compris 
le Président) dont : 

23 représentants des administra
tions publiques : 

15 représentants des Transpor 
teurs : 

15 représentants du personnel dont 
5 pour la S N.C.F. : 

15 • représentants du Parlement et 
des usagers. 

Les représentants du personnel 
S.N.C.F. ont été désignés comme 
suit : 

F.N. : 1 membre (TOURNE 
MAINE) : 

Fédération des Cadres : 1 mem
bre (MONTAZAUD) : 

CF.T.C. : 1 membre tLIENARD) : 
F.O. et C.A.S. : 1 membre (BO-
DREAU) : 

Secondaires (C.G.T.) : 1 membre 
(JORISSE). 

En ce qui concerne les transpor
teurs, la S.N.C.F. ne dispose que 
d'un siège contre six aux représen
tants de la route et trois à ceux ae 
la batellerie. Cette Inégal i té cho
quante a fait l'objet de deux dé
bats au C.A. de la S.N.C.F. les 10 et 
24 mars sur l'initiative de notre re
présentant. Le Conseil a été •.ma
ritale S protester contre une telle 
partialité de la part de l'autorité mi
nistérielle et a réclamé la révision 
des actes constitutifs du C.S.T. dans 
le sens d'une augmentation de la re
présentation S.N.C.F. 

A noter que la seule Fédération 
Nationale dés Transports routiers 
dispose de deux sièges, l'un pour son 
Pérsident d'Honneur (M. SIMONi. 
l'autre pour son président en exer
cice <M. LITALlEN). Et pour compléter 
le trio on a aGeordé à M. ITA
LIENNE, de l'Union routière, bien 
connu pour Ses activités anti-fer.-Or 
vlalres. un siège au titre des usagers 
du rail ! 

Sans commentaires, n'est-ce oâs î 
Mais tout de même à l'attention de 
nos amis du Parlement. 

*- P 

gross i s t e s d u s y n d i c a t c a t h o l i q u e . 
G r â c e a u x t r a d u c t i o n s d e n o s 
a m i s B L O M M E R S  , fCOSTER, L U B 
et H E N D R I K S , n o u s a v o n s pu sui 
v re avec a t t e n t i o n les d é b a t s e t 
n o u s p e r s u a d e r d  u s é r i e u x e t d e 
l ' a r d e u  r a n t r ava i l a p p o r t é s p a r les 
400 ou 500 dé l égués des s y n d i c a t s 
r e p r é s e n t é s . 

D a n s le c a d r e de ce congrès , n o s a m i s 
d e H o l l a n d  e o n t eu à c œ u r de n o u s fa i re 
v is i te r l e u r  s merve i l l euses r é a l i s a t i o n  s 
sociales , e t n o t a m m e n t le s a n a t o r i u m 
de Be rg -en -Bos , a p p a r t e n a n t à la 
C o n f é d é r a t ion d e s S y n d i c a t s 
C a t h o l i q u e s d e H o l l a n d e , qui possède 
d e s a p p a r e i l s m é d i c a u  x p o u r so igne r les 
t u b e r c u leux, u n i q u e s e n E u r o p e . 

N o u s a v o n s p u v i s i t e r la M a i s o n 
de c o n v a l e s c e n c e d e Venlo , p r o 
p r i é t é d u S y n d i c a  t S a i n t - R a p h a ë l , 
d a n s l aque l le les s y n d i q u é s e t les  
m e m b r e s de l eu r fami l le p e u v e n t se 
r e p o s e r e t r e t r o u v e r l e u  r v i t a l i t é 
a p r è  s u n e m a l a d i e o u u n e défi
c ience p a s s a g è r e . 

M a l h e u r e u s e m e n t , l es v â p d a l e  s n a z i s 
s o n t p a s s é s p a r là , e  t d e s d e u x g r a n d s 
b â t i m e n t s qui f o r m a i e n t c e t t e œ u v r e 
n ' o n t la issé subs i s t e r que le p r i nc ipa l , 
l ' a u t r e , p lu s p a r t i c u l i è r e m e n t r é s e r v é 
a u x e n f a n t s , a y a n t é t é a n é a n t i p o u  r le 
seu l p la i s i r d e d é t r u i r e . 

M a i s n o s c a m a r a d e s h o l l a n d a i s 
a v e  c l a f a r o u c h e d é t e r m i n a t i o n d e  
r e c o n s t r u i r e qui les a n i m e (e t n o u s 
a v o n s obse rvé c e t t e vo lon t é c o u r a 
geuse c h e z t ous les H o l l a n d a i s ) n o s 
c a m a r a d e s c h e m i n o t s d o n c e s p è r e n t 
p o u v o i r b i e n t ô t r e t r o u v e r t e l l e 
q u ' a u p a r a v a n t la M a i s o n qu i fa i t 
l eu r o rgue i l . 

C o m m e n t peuven t - i l s donc , n o s 
c a m a r a d e s , a r r i v e r a ces r éa l i sa 
t i o n s merve i l l euses , m a l g r é le n o m 
bre r e l a t i v e m e n t r é d u i t d e l e u r  s 
a d h é r e n t s , p a r r a p p o r t avec ce que 
n o u s a v o n s e n F r a n c e ? 

C 'es t b ien s imple : p a r le m o y e n 
d e c o t i s a t i o n  s ê n r a p p o r t . C h a q u e 
a d h é r e n t c h e m i n o t pa i e , e n effet , 
u n e c o t i s a t i o n é g a l e ij, 2 % d e son 
sa l a i r e . I m a g i n e z - v o u s ce q u e n o u s 
p o u r r i o n s fa i re c h e z n o u s avec d e 
t e l l e s co t i s a t i ons , e t m ê m e , s a n s 
a l l e r a u s s i loin, c o m p t e t e n u de ce 

SERVICES CENTRAUX 

ASSEMBLEE GENERALE 
L'Assemblée générale annuelle du 

Syndicat s'est tenue le 29 lévrier 
Ouverte à 14 h. 30 par notre ca

marade BONNEAU, cette Assemblée 
fut vraiment une bonne séance de 
travail, et la place qui m'est -éser-vée 
ne suffirait pas pour en permettre un 
compte rendu détaillé. 

Te constaterai simplement que le 
rapport financier présenté par SE-
REY, en remplacement cie DU-
BREUIL, malade, et adopté r l'una
nimité, présente une situation sa
tisfaisante. 

La parole est ensuite donnée à 
Mlle BERDIN, pour la présentaiioi 
du rapport moral. Celui-ci, très ap
profondi, montre clairement "impor
tance dé l'année qui vient de s'écou 
1er. Après une discussion détaillée, 
discussion à laquelle prirent part \n 
presque totalité des membres pré
sents, c'est encore par un vote d'una
nimité que l'Assemblée approuve ce 
rapport. 

Suivant l'ordre du joui', le Prési
dent donne lecture de la liste dès 
candidats au Conseil Syndical 

BONNEAU est ensuite très heureux 
de donner la parole à notre Riïil 
NICKMILDER 

Dans une improvisation vraiment 
vivante, il nous à retracé l'activité 
de notre Fédération au cours d?s 
derniers événements pendant les
quels de lourdes responsabilités ta
rent à prendre, et défini notre po
sition vis-à-vis des problèmes actuels 
(salaires, reclassement, conventio 
collective...). 

Son exposé nous à permis de nous 
rendre compte des liens étroits qui 
unissent Syndicats. Fédération et 
Confédération, et c'est avec un "ou-
ragé accru et une confiance' totale 
que nous allons nous lancer dan.i 
cette nouvelle année syndicale. 

REUNION DU CONSEIL SYNDICAL 
Au cours de la réunion du Conseil 

syndical du 19 mars, le nouveau bu
reau, du Syndicat a été constitué

Président : A. BONNEAU ; 
Vice-Présidents : DELCAUSSB, 
GAY : 

Secrétaire, générale : Mlle BERDIN; 
Secrétaire adjoint : GUENARD ; 
Ttësèrler aéncral : PERRIER : 
Trésorier adjoint. : DOBREUIL. 
Nous sommes heureux de consta

ter la présence, dans ce Bureau, de 
deux nouveaux membres : PERRIER 
et DELCAUSSE. qui nous apporte
ront un concours précieux, mais re
grettons, par contre, que notre ami 
DUBREUIL n'ait pas cru pouvoir, en 
raison de son état de santé, accepter 
de nouveau la fonction de Trésorier. 

.T'ai regretté quelquefois que cinn"; 
nos réunions, les réactions ne soient 
pas assez vives. Or, au cours de ces 
deux séances, j 'ai assisté à des dis
cussions .beaucoup plus largement 
ouvertes, beaucoup plus animées 
mais donnant Heu à des votes unani
me*. Ces constatations prouvent la 
vitalité de nos militants, l'intérêt 
toujours plus grand qu'ils portent 
aux questions syndicales, en mènïe  
temps que l'unanimité de vues qui 
règne pai'ml nous. 

Cette ardeur et cette loyauté dans 
les discussions sont à la base de la 
progi'ession constante de nos effec
tifs dépuis la Libération, et elles se
ront, je voils l'affirme. la aiso 
d'une protrrsssion amplifiée que nous 
constaterons dans l'svenb' 

F. GUENARD.

C H E Z L E  S 

Assemblée Générale 
d u 1 4 M a i s 1 9 4 8 

Le 14 mars 3943, les syndicats de 
J'Union dès réseaux secondaires ont tenu 
leur assemblée générale annuelle au siège 
de la C.F.T.C. 

Lé camarade MASSONNAUD. se
crétaire fédéral, préside la réunion. 
Mlle MUARD (Economiques) et le ca
marade BROUTET (Jura) sont désignés 
comme assesseurs, Mlle MUL- LARD 
(Nord-Est) comme secrétaire. 

En ouvrant la séance, MASSON
NAUD souhaite la bienvenue aux  
membres présents dans la maison nouvelle 
de la Confédération, apporte le sàiut 
fraternel de la Fédération qu'il 
représente et donne quelques directives 
sur la liaison entre l'Union des  
secondaires êt la Fédération. Il passe ensuite la parole au camarade RO-
BAULT pour le rapport moral. 

ROBAULT informe l'assemblée gé-
néraie que l'ordre du jour étant as_- 
sez chargé, il n'entrera pas dans ;e 
détail des divers faits qui se sont 
produits depuis la dernière assemblée 
générale. 

" Il expose l'amélioration survenue  
dans les conditions de vie des petits  
cheminots depuis quelques mois, ces diverses variations viennent avec un 
temps de retard qui est regrettable 
puisque lés petits cheminots sont encore 
à attendre les effets d'une augmentation 
envisagée avec application du 1er 
décembre 1947. 

Il informe l'assemblée que le ré
gime des retraités a lait également  
l'objet d'une étude qui a abouti à l'élaboration d'un projet de loi qui 
améliorera le sort de nos camarades 

Én ce qui concerne la convention 
collective, ROBAULT dit qu'il laissera 
le camarade ROCHAS donner toutes 
explications à ce sujet puisqu'il a 
participé à son élaboration. 

n ROBAULT aborde ensuite la ques
tion des fermetures de lignes qui est 
angoissante dans certains départe
ments. 11 expose les tendances de  
certains ingénieurs en chef des Ponts et 
Chaussées. I) donne quelques indications 
sur l'union faite entre tous les  
syndicats des diverses tendances afin 
de réagir contre cette attitude ét 
donne quelques directives pour agir 
ainsi que l'ont fait les petits Chemi
nots dans certains départements. 

ROBAULT informe l'assemblée gé
nérale que, conformément ans ar 
ticles 16 et 1" des statuts, le Conseil et 
lè Bureau sont à renouveler, il re 
mercie ies camarades qui, depuis ia création dé l'Union, lui ' ont accordé 
leur confiance, mais ii demande que 
cette fois la confiance soit reportée 
sur un autre camarade. 

Toutefois, avant de se retirer, 11 
tient à remercier le camarade ROCHAS 
qui, depuis de longs mois, n'a cessé de 
se consacrer à la défense des intérêts 
des cheminots des réseaux secondaires. 

Par de vifs applaudissements, l'as
semblée générale confirme à ROCHAS les 
remerciements que vient de lui adresser 
le camarade ROBAULT. 

 LECAUX donne connaissance, dans 
tous ses détails, de ia situation fi
nancière de l'Union. I! demande, en 
raison des frais que l'Union a à sup
porter pour son fonctionnement, que  
soit -envisagée une augmentation des 
Cotisations. Cette question sera exa
minée dans un Instant puisqu'elle se  
trouve être à l'ordre du jour. 

L'ordre du jour appelle alors le 
renouvellement du Bureau. 

ROCHAS expose qu'au point de vue 
administratif, l'Union se trouvé à un 
tournant, Le fait nouveau est l'ins
tallation dans le nouveau local de la 
C.F.T.C, et surtout que le camarade n 
MASSONNAUD va se trouver être lé trait 
d'union entre la Fédération et l'Union 
des réseaux secondaires, ce qui nous 
aidera sérieusement ; il lui apparaît 
nécessaire que ROBAULT conserve 
encore pendant quelques mois la 
présidence de l'Union" et insiste pour 
que ROBAULT revienne Sur sa décision 
d'abandonner la présidence où il sera 
encore utile. En présence de cette 
Insistance, à laquelle sè joignent 
plusieurs membres de rassemblée, 
ROBAULT s'incline.

ROCHAS propose de maintenir la 
structure actuelle du Bureau. 

A l'unanimité, l'assemblée générale 
élit son Bureau comme suit : 

Président honoraire •' MONTFORT 
Président : ROBAULT Ernest. 
Vice-présidents : ROCHAS Paul,

JOLIVET Louis. 
Secrétaire général : LEDRU 
Secrétaire administrative ; Mlle 

MULLARD Jeanne. 
Trésorier : LECAUX Robert. 
Pour, le Conseil d* r Union, il eexa

 désigné 1 membre par chaque çynr 
.dleat. 

COTISATIONS. — L'ordre du Jour 
appelant la question des cotisations, 
MASSONNAUD donne quelques indi
cations à ce sujet. Après un échange 
de vues auquel prennent part di
vers délègues et le camarade LE
CAUX, il est décidé de laisser chaque 
syndicat libre de fixer sa cotisation, 
en donnant toutefois le oonsell de porter 
celle-ci à 35 francs pour la base et û 
45 francs pour les cadres. 

RETRAITES. — L'assemblée géné
rale examine le projet de loi actuel
lement à l'Assemblée Nationale. Lé 
camarade HANUS donne des préci
sions sur ce projet d'après lequel le 
caicuj de la retraité se fera sur la 
base des années 1940, 41, 42 avec ap
plication d'un coefficient d.é 5,3. 

FACILITES DE CIRCULATION. — 
L'assemblée générale étudie ensuite la 
question deg facilités de circulation. 
Le nouveau régime, s'appliquant uni
quement aux lignes affermées, il est 
décidé que des interventions seront 
a faire pour améliorer lés faveurs de 
circulation aux petits cheminots. 

FERMETURE DES LIGNES. — L'as
semblée générale examine la situation 
créée par ia fermeture de lignes : 
l'Aisne, le Jura, le Maine-et-Loire, 
la Somme, etcj, sont touchés par ces 
mesures. 

Pour résister à ces prétentions des 
Pouvoirs Publics, il est conseillé d'agir 
auprès des conseillers généraux et des 
municipalités en leur citant 
l'exemple de certains départements où 
l'intérêt public est bafoué. 

Il faut aussi qu'au sein des co
mités d'entreprises une action soit en
gagée auprès des exploitants pour 
qu'iis modernisent leur exploitation 
par l'emploi d'autorails pour les 
voyageurs et de tracteurs pour ies 
marchandises. 

SALAIRES. — L'assemblée générale 
est mise au courant par le camarade 
HOCHAS de la situation actuelle. 

Un projet d'arrêté est en ce moment â 
l'approbation des différents ministères, 
n comportait la même base/ le même 
mode de calcul des indemnités de 
résidence qu'à la S.N.C.F. Après 
retouches sur Interventions patronales, 
ce projet est actuellement signé par 
trois ministres, le quatrième doit lè 
signer ces jours-ci. Ce n'est donc p.us 
qu'une question de jours 

CONVENTION COLLECTIVE. — Le 
camarade ROCHAS expose â l'assemblée 
le travai; qui dure depuis plus d'un an 
II dit combien ce texte est examiné 
dans chaque phrasé, chaque  membre 
de phrase et ses plus petits détails où 
la défense patronale s'en tient du droit 
commun. 

ROCHAS aborde chaque article, en 
donne lecture et les commente afin 
de renseigner l'assemblée générale 

MASSONNAUD remercie le camarade 
ROCHAS t|e son exposé et, l'ordre du jour 
étant épuisé, il est procédé au vote du vœu 
rie clôture. 

V Œ U D E C L O T U R E 
L'assemblée générale de l'Union des 

syndicats chrétiens des réseaux se
condaires, réunie le 14 mars 1943 au 
siège de la C.F.T.C, 2G, rue Montho
lon, à Paris, sous la présidence du 
camarade MASSONNAUD, secrétaire 
fédéral, après avoir entendu les di
verses explications qui viennent dé 
lui être données, proteste : 

— contre la lenteur apportée par 
les différents ministères pour la si
gnature de l'arrêté concernant les nou
veaux salaires du personnel des ré
seaux secondaires ; 

— contre la fermeture de lignes de 
V.F.I.L. qui porte préjudice à l'intérêt 
public, et également'à la corporation qui 
voit des camarades jetés sur le pavé 
avec des indemnités de licen ciement 
dérisoires ," 

Elle fait confiance au camarade  
SCHMITT, rapporteur à l'assemblée générale de la nouvelle loi sur les 
retraites qui améliorera la situation 
des camarades retraités dès réseaux 
secondaires et demande que cette loi 
soit aménagée pour la mettre en con 
cordance avec le régime des fonction
naires ; 

EUe demande à M. le ministre des 
Travaux Publics et des Transports que  
l'arrêt du Conseil d'Etat, mettant en 
demeure les entreprises routières d'af 
filier leur personnel à la C.A.M.R., soit 
suwi d'application avec effet rétro 
actif et demande que l'exploitation des 
services routiers soit confiée aux con
cessionnaires des V F.I.L. déclassés au  
lieu de Iq confier à des régies dépar
tementales créées pour les besoins de 
la cause au mépris des lois exis tantes. 

S E C O N D A I R E S 

j rA i LA i i c c j r 

Le décret d'augmentation des salai- au Journal officiel du 19 mars 1948. 

 mins de fer d'Intérêt local a paru principales dispositions. 

Le décret d'augmentation des salaires dans les Chemins de fer Se
condaires d'Intérêt Général et les Chemins de fer d'Intérêt Local est 
paru au Journal Officiel du 19 mars 1948. Nous vous en donnons ci-aprés 
les principales dispositions : 

I. — Personne] masculin (sauf
ateliers) et personnel féminin 
dès bureaux

I I . — Personnel masculin
(ateliers) 

III. — Personnel féminin (service 
continu) 

IV. — Personnel féminin (service 
discontinu)  

V. — Gardée-barrières

VI. — Agents des Cadres 

Echelles 
Coefficients Coefficient» 
de début de de fin de 

carrière carrière 

I 100 129 
II 110 140 

III 121 153 
IV 134 167 
V 144 181 

VI 153 198 
VII 102 216 

VIII 176 236 
IX 191 260 
X 208 287 

XI 220 308 
XII 238 340 

A 100 129 
B 113 143 
C 135 159 
Dl 148 174 
D2 . . 156 183 
E 160 192 
F 167 212 
G 180 238 
H 192 260 

*> 

e 1 0.68 0.86 
e 2 0,83 1,05 

b 0.48 0,56 
c 0,51 0,59 
d 1 0.54 0.63 
d 2 0.57 0,66 
d 3, 0,60 0,70 

à I 0.25 0,29 
a 2 0 35 0,41 
a 3 0,45 0,52 

A 298 467 
v B 323 517 

1 C 361 578 
D 435 655 
E 488 715 
F £13 765 
G 563 805 
H 583 845 

Il est e n t e n d u que 100 réprésente un traitement mensuel de 6.587 fr, 
qui correspond à l'échelon 1 de l'échellel SNCF. 

Aux chiffres qui vous seront donnés par le jeu des coefficients cl-
dessus. il convient d'ajouter un complément fixe de traitement de 1.734 fr, 
par mois (indemnité Schuman), pour toutes les échelles. 

L'Indemnité de résidence dont le taux mensuel s'échelonnait avant 
le 1er décembre 1947 de 2.540 fr. à 560 fr. selon les abattements de zone 
par application de l'art. 2 du 26 janvier 1948. est portée à : 

560 + r — 560 (1 + x ) 

d a n  s laquel le : 
100 

est le taux de l'indemnité de résidence, en vigueur 
avant le 1er décembre 1947 dans unue localité donnée; 

x est le coefficient déterminé par la moyenne arithmé
tique des coefficients dè début et de fin de carrière-
dans chaque échelle ou catégorie. 

D'après les premiers calculs q u e nous avons pu faire, l'augmentation 
moyenne qui nous est octroyée estde 17 à 24 0/0 par rapport aux Salaire» 
de Novembre. 

Ce taux, nettement inférieur à celui dont ont bénéficié nos camarades de 
la S.N.C.F. et de l'industrie est le résultat de manœuvres de dernière heure 
effetuées par les exploitants auprès du Cabinet de M. Pineau et nous 
avonsprotesté à ce suget auprès de la Présidence du Conseil. 

La loi sur les retraites a é té votée par l'Assemblée Nationale: non» 
pensons que le Conseil de la République l'aura approuvée avant' son dé
part en vacances. Nous vous en donnerons une analyse quand nous èn 
connâitrons lâ teneur. 

Il est entendu que 100 représente 
un traitement ' mensuel de 6.5S7 fr., 
qui correspond à l'échelon 1 d 
l'échelle 1 SNCF. 

Aux chiffres qui vous seront don
nés Par le jeu dés coefficients ci-
dessus, il convient d'ajouter un com
plément fixe de traitement de 1.734 
francB par mois (indemnité Schu
man) pour toutes les échelles. 

L'indemnité de résidence, dont le 
taux- mensuel s'échelonnait avant l 
Ur décembre 1947 de 2.540 fr. à 560 
francs, selon les abattements de zone 
par application de l'art. 2 du 26 jan
vier 1948. est portée' à: 

560+r — 560 (1 x) 

2 100 
dans laquelle: 

r est le taux de l'indemnité de
résidence, en vigueur avant le 
1er décembre 1947 dans Une lo
calité donnée; 

s est le 'coefficient déterminé par
ia moyenne arithmétique, des 
coefficients de début et dè fin 
de carrière dans chaque échelle 
pu catéjorie, 

 D'après les premiers calculs 
qu«  nous avons pu faire, 
l'augmentation e moyenne qui nous 
est octroyée est de 17 à 24 0/0 par 
rapport aux salaire» 
de novembre. 

Ce taux, nettement inférieur à celui  
dont ont bénéficié nos camarades dm la 
S.N.C.F. et de l'industrie, est le résultat 
de manœuvres de dernier» heure 
effectuées par les exploitant»  auprès 
du cabinet de M PINEAU e* e nous 
avens protesté à ce sujet auprè* de la 
présidence du Conseil. 

La loi sur les retraites à été voté» 
par l'Assemblée Nationale; nous pen
sons que le Conseil de la République 
l'aura approuvée avant son départ 
aux vacances. Nous vous en donne
rons une analyse quand elle aura élé  
promulguée. 

La loi sur les retraites a été votée 
par l'Assemblée Nationale; nous pen 
sons que le Conseil de la République  
l'aura approuvée avant son départ en  
vacances. Nous vous en donrieron»  
une analyse quand nous en connaj» 
trons la teneur. 
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A p r è s l a r e v a l o r i s a t i o n 
d e s PENSIONS 

Voici donc que les retraités 
rie la S.N.C.F., après leurs ca
marades fonctionnaires, voient 
augmenter leurs pensions de 
20 p. 100 à dater du 1er janvier 
1948. 

C'est une mesure que beau
coup de nos vieux camarades 
attendaient avec impatience 
et qui, pourtant, laissera un 
arrière goût d'amertume, puis
qu 'e l le s'accompagne d'une 
injustice contre laquelle nous 
ne saurions trop continuer de 
protester. 

On s'en est tenu à ce» 20 p . 
100 alors que les salaires des 
agents en activité ont été aug
mentés de 25 p . 100. C'est pro
prement se moquer du pauvre 
monde dans le temps même où 
on lui promet la péréquation. 

En attendant cette mesure 
de simple justice, n'eût-il pas 
été, en effet, absolument équi
table de ne pas aggraver l'écart 
entre traitements et pensions, 
en affectant ces dernières* du 
même coefficient d'augmenta
tion que les salaires d'activité? 

Voilà qui confirmera nos an-
tiens dans cette certitude qu'ils 
ont acquise, tout comme les 
travailleurs que les augmenta
tions de salaires ne paient pas.

Pour eux plus encore que 
pour ceux qui travaillent, le 
véritable remède à leurs maux 
téside dans la lutte contre la 
vie chère. 

 Faire baisser le coût de 
1* vie, comme le réclame 
depuis  si longtemps la 
C.F.T.C, tout  est là. Il 
faut absolument ga gner 
cette bataille dès prix et nos 
retraités savent bien, cette 
fois, que toute baisse leur pro 
fite exactement dans la même  
proportion qu'à tout le monde  
et que, dans cette voie-là, la 
péréquation existe pour eux in 
tégralement. 

Voilà pourquoi ils viennent 
•  de plus en plus nombreux à 
notre Union Fédérale des Re
traités; voilà pourquoi ils pré* 
cipiteront ce beau mouvement 
d'adhésions que nous connais
sons depuis trois mois <ét qui 
démontre, mieux que tout, 
combien ils ont compris que 
nous étions leurs vrais amis. 

 Oui, leurs vrais amis, 
leurs vrais défenseurs, bien 
plus que ceux qui persistent 
à préférer  la course 
affolante des salaires  et des 
prix, dont ils espèrent 
qu'elle nous mènerait à la ban
queroute finale suivie du 
chambardement général objet 
de leurs rêves et qui se sou 
cient peu de savoir de quelle 
somme d'épouvantables misè 
res tout cela s'accompagnerait. 

Léon DELSERT, 

• Délégué au Comité de 
Géràneê de la Caisse 
dé Retraites. 

DE CALCUL DES PENSIONS 
à dater du 1 " janvier 1948 

N o u s s o m m e s enf in en m e s u r e d e 
d o n n e r des p réc i s ions s u r l a r eva lo 
r i s a t i o n d e s r e t r a i t e s à d a t e r d u 
1er j a n v i e r 1948. 

C 'es t u n c o m m u n i q u  é d u 11 
m a r s d e M. l e m i n i s t r  e d e s T . P . 
qu i n o u s f o u r n i t l es 
r e n s e i g n e m e n t  s néces sa i r e s . 

Voici c o m m e n t s e r o n t ca l cu lées 
les p e n s i o n s d ' a p r è  s les 
nouve l l e s r èg les : 

1) Pensions d'agents :
— Les p e n s i o n s i n f é r i eu re s ou

é g a l e s à 7.499 s e r o n t a f fec tées d u 
coeff ic ient 9. Le m o n t a n t d e l a 
nouve l l e p e n s i o n s 'ob t ien t d o n c e n 
m u l t i u l i a n t le t a u  x d e base p a r 9. 

— De 7.500 à 11.599 f r anes , o n 
m u l t i p l i e r a le t a u x d e b a s e p a r 5 
e t o n a j o u t e r a a u chiffre t r o u v é , 
u n e s o m m e fixe d  e 30.000 f r a n c s  . 

— D e 12.000 à 60.000 f r a n c s max . , 
o n m u l t i p l i e r a le t a u x d e b a s e p a r 
7,5. 

-— Au-dessus d e 60.000 f r a n c s o n 
a u g m e n t e r a le t a u  x de b a s e 
d ' u n e s o m m e fixe d e 390.000 
f r a n c s . 2) Pens ions de veuves :

— I n f é r i e u r e s ou éga le s à 4.999 :

m u l t i p l i e r la p e n s i o n p a r 9 ; 
— D e 5.000 à 7.999 f r a n c s : m u l  

t ip l i e r l a p e n s i o n p a r 5 e t a j o u t e r 
l a s o m m e fixe de 20 000 f r a n c s ;

— D e 8.000 à 30.000 f r a n c s : m u l 
t ip l i e r l a p e n s i o n p a r 7.5 ; 

— Au-dessus de 30.000 fr. max . , 
on a j o u t e r a 195.000 a u m o n t a n t d e 
la p e n s i o n . 

R é p é t o n s u n e fois de p l u s que 
c e t t e a u g m e n t a t i o n t a n  t a t t e n d u e , 
n e r é p o n d p a s à la r e v e n d i c a t i o n 
d e s r e t r a i t é  s e t q u e les a g e n t  s e n  
a c t i v i t é fon t l eu r : « la péréqua
tion ». 

C e t t e a u g m e n t a t i o n e s t d ' a i l l eu r s 
i n f é r i eu re e n p o u r c e n t a g  e à la der
n i è r e h a u s s e d e s s a l a i r e s d 'ac t iv i té , 
ce qui c o n s t i t u  e dé j à u n e in jus t ice 

C a m a r a d e s r e t r a i t é s vous a p p u i e 
rez l ' a c t ion de la F é d é r a t i o  n des 
S y n d i c a t s C h r é t i e n s des C h e m i n o t s 
d e F r a n c e qu i p o u r s u i v r a in las sab le 
m e n t son a c t i o n e n vue d ' o b t e n i  r 
c e t t  e péréquation des pensions de 
retraités , seule solution équitable.

L'UNION FEDERALE 
DES RETRAITES 

Carte confédérale 
des vieux travailleurs 

à 5 francs 
N o s c a m a r a d e s e n ac t iv i t é son t 

a s t r e i n t s à v e r se r des c o t i s a t i o n s , 
qui , p o u r u n mois , son t de l 'o rdre 
d e 30 à 40 f r a n c s . I l s son t e n o u t r e 
a s t r e i n t s à avo i r la c a r t  e 
confédér a l  e d o n  t le p r i x es t de 
48 f r a n c s ( p o u r u n a n ) . 

P o u r n o u s r e t r a i t é s , la c o t i s a t i o n 
a u p ro f i t d e l 'Un ion fédéra le n ' e s t 
q u e de 60 f r a n c s p a r a h . 

N o u s d e m a n d o n  s d o n c à t o u s 
n o s g r o u p e s e t à t o u s nos isolés d  e 
fa i re u n ef for t p o u r que c h a c u n d e 
n o u  s so i t m u n i d e la c a r t e 
con fédé ra l e d e s vieux t r a v a i l l e u r s  . 

Nous r é c l a m e r les e x e m p l a i r e s 
u t i l e s d  e c e t t e c a r t  e en v e r s a n t 
le m o n t a n t de la c o m m a n d e a u 
c o m p te de c h è q u e  s de la 
F é d é r a t i o n (Pa> ris C.C. 26-44). Les 
isolés p o u r r o n  t 
e x c e p t i o n n e l l e m e n t . s ' a c q u i t t e r e n 
t i m b r e s . 

I P Ê C H E U R S . 

CHOISISSEZ BIEN VOTRE RACINE 
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C* SOLZ *R£CIEUSCWCWT CE TABLEAU 1 

A PROPOS DE NEUTRALITE 
R é p o n s e à la Fédération Nationale des Retraitésl 

Dans l'article Intitulé : « Notre Fé
dération telle qu'elle est », paru dans Le 
Cheminot Retraité, numéro 17. de 
Janvierrfévrier 1848, le signataire avait 
écrit ceci : 

« il nous revient de divers côtés Que 
certains mililants, sans doute trop zélés, 
de la Fédération des cheminots 
chrétiens, s'ingénient à plaisir à trou
bler lés esprits de nos adhérents des 
retraites en général, en présentant 
notre organisation comme liée à la 
Confédération Générale du et par son 
truchement à tel ou te parti politique. 

« N'est-ce pas d'ailleurs ce souci de 
neutralité absolue en matière philoso
phique, confessionnelle et politique, 
qui à permis en 1945 la réalisation de 
cette magnifique unité des cheminots 
retraités que d'aucuns voudraient 
troubler et rompre ? 

« Bien sûr, nous ne dénions pas d la 
C.F.T.C. le droit d'essayer de grouper, 
en apparence sur le plan permanent 
professionnel, en réalité autour d'une 
conception, mettons philosophique, 
tous les retraités auxquels aftte 
conception agrée, tout en regrettant que 
cette înétîiode ait pour principal 
résultat de diviser les retraités qui ont 
tant besoin d'être unis pour la seule 
défense de leurs intérêts. » 

Je fais grâce à nos lecteurs du reste 
de l'article, le contexte ne changeant 
rien aux extraits reproduits. Je dirai 

•eulement qu'il se termine par des 
compliments, à savoir, comparaiso 
de votre serviteur, d'une part, à cer
tains oiseaux des fables de La Fon
taine, d'autre part à certain person
nage peu recommandable d u « Bar
bier de Séville ». 
Sur le point des liens avec la Con

fédération Générale du Travail, il suf
fit de se reporter au « Cheminot Re
traité » de février 1945, article « Or
ganisation unique » et de lire l'alinéa 

t Structure » reproduit ci-après : 
t'â'i^ui/i't/iifc.— i'iucé sous L'égide 

de la loi de 1901, du fait que les re
traités ne sont plus des travailleurs, 
l'organisation aura une liaison directe 
et permanente avec la Fédération Na
tionale des travailleurs des chemins 
de fér de France et d'es colonies ; elle 
prend le titre de Fédération Natio
nale des retraités' des chemins de fer  
de France et des colonies éi son siège est provisoirement fixé 24, rue de St- 
et Quentin, Paris 10e. » 

Ceci est bien clair et il faudrait être  
Travail bien naïf pour admettre que 
les chel minots retraités, provenant 
de la section nationale des retraités, 
Paris, 19,  rue Pierre-Sèmard et 
passés à la Fédération Nationale, 
aient abandonné  leurs idées et ne 
continuent pas, par tous les moyens, 
à faire la propa gande dé leur 
convenance. 

 A telle enseigne que dans les 
congrès de la Fédération Nationale 
des retraités, la bonne parole est 
souvent apportée par les dirigeants 
cheminots cégétistés. (Ceux que, dans 
lés articles du « Cheminot Retraite », 
on nomme les actifs, sans précisions.) 

Pour ce qui est des conceptions des 
adhérents C.F.T.C., jè me permettrai 
de rectifier et de préciser que les 
qualificatifs de « philosophique » ou 
de « confessionnel » rie conviennent 
pas à la C.F.T.C. Nous nous en tenons 
à lâcher de faire ahoytir, au point de 
vue social et matériel, les principéi 
de la doctrine chrétienne. 

Je ne conteste pas à l'inspirateur de  
l'article en cause, qui m'a fait l'honn neur de m'adresser un exemplaire 
dédicacé du journal, le droit d'avoir 
une toute autre conception de la 
société que la mienne. Nous sommes 
en démocratie. 

Il peut très bien, par exemple, être 
socialiste, c'ëst-à-dire marxiste, (plus 
que Marx qui, en famille, se défen
dait de l'être). Cela ne regarde que 
lui. Pour lé reste, ie sais trop pour

quoi mon contradicteur est mécontent, 

Cet Inspirateur de l'article, M. Ram . 
c'est ainsi qu'il se nomme, se souvient 
certainement de l'après-midi du 31 
décembre 1947. Ce jour-là. une mili
tant trop zélé de la C.F.T.C. avait eu 
l'outrecuidance d'être présent au mo
ment du paiement des retraités et de 
distribuer des tracts de propagande 
C'était grave à un tel point, que tout 
le bureau du groupe des retraités de 
la F. N. était présent, ce que les re
traités n'avaient jamais vu. Les an
nées précédentes, un simple camarade 
retraité suffisait pour encaisser les 
cotisations. 

Pour comble, une dame retraitée de
manda un bulletin d'adhésion C: F. 
T. C. On crut, de suite, qu'il s'agissait 
dé subtiliser une ex-adhérente non 
prévenue de la F.N et l'intervention 
qui s'ensuivit fut la gaffe A-t-on le 
droit de se tromper si lourdement et 
de conserver ses prétentions ? 

Enfin, je me garderai d'imiter la 
pratique d'attribuer des noms d'oi-
sèaUx à mes correspondants : ce n'est 
pas mon genre et si d'autres trouvent 
la chose spirituelle, qu'ils ne craignent 
pas ma concurrence. 

G AUGE 

D'autre part, le compte rendu du 
Conseil d'administration de la Féde. 
ration Nationale des Retraités, du 
13 décembre 1947, mentionne le don 
généreux de 10.000 francs fait par 
cette organisation à la Fédératio 
Nationale Cégétiste des Cheminots. 

Si la F. N. (Retraités) est vrai
ment neutre, comme elle le prétend 
pourquoi réserve-t-elle ses faveurs à 
là seule F.N. Cégétiste ? Nous con
naissons plus d'un retraité que cela' 
a choqué. 

Elections 
à la Caisse de Prévoyance 

Les é lect ions des représentants 
du personnel au Conseil d'adminis
tration de la Caisse de Prévoyance 
vont avoir lieu dans un délai assez 
rapproché (vraisemblablement fin 
mai ) . Elles revêtiront une impor
tance toute particulière du fait 
au'el les permettront de déterminer  
le degré de représentativité de cha-
due organisat ion syndicale . 

Nous rappelons qu'el les auront 
lieu au scrutin proportionnel que 
nous avons toujours préconisé com
m e le plus équitable. 

Il est donc indispensable que tous 
les syndicats s'occupent dès main
tenant de préparer ces élect ions en 
at t irant l 'attention de leurs adhé
rents sur leur intérêt. 

Ils recevront en t emps voulu tou
te la documentat ion nécessaire pour 
leur propagande. 

LE BUREAU FEDERAL. 

Commission Technique 
roulants Traction 

L a commis s ion d e s p r i m e s d  e t r a c 
t i o n s 'es t r é u n i e le 24 m a r s ; il a é t é 
déc idé u n r e l è v e m e n t de l 'o rdre 
de 25 % à p a r t i r d u 1er décem
bre 1947. U n r a p p e l s e r a fa i t cou
r a n t av r i l p o r t a n t s u r les t a u 
x  t o u c h é s p a r les a g e n t s  . f in 
févr ier e t m a r s . 

La q u e s t i o n a é t é posée p o u  r 
l 'all oca t ion c o m b u s t i b l e ou 

é n e r g i e n 
 p o u r l a r e m o r q u e d u t r a i n e t p o u  r l a r e m o r q u e de la 

locomot ive . D e  s e s s a i s à b l anc 
s o n t a c t u e l l e m e n  t e n c o u r s p o u r 
d é l i m i t e r c e t t  e a l locat i o n . 

L e r e p r é s e n t a n t : 
R . P A I N T U R I E R .

c. r. t . c.
FEDERATION DES SYNDICATS CHRETIENS 

DES CHEMINOTS DE FRANCE 
UNION FEDERALE DES RETRAITES 

2 6 rué de Montholon 
Téléphoné : TRTJdaine 91-03 

PARIS (9M 
Chèques Postaux : rirls 
28-44 

L*. . . .soussigné.., déclare adhérer à l'Union Fédérale des Relmtés, 
Section de (Région : )et en accepte* lès statuts. 
Nom et prénoms 
Carte syndicale N  ' «> Né le 

deptà  i.'.'i 
Titre statutaire d'activité .• éc belle 
Service : Résidence : 
Date de mise à la rétraite .N° de pension . . . . . . . . 

le 194. .
Signature : 

Adressé du domicile 
à retourner à M ou 
directement à l'UNION FEDERALE DES RETRAITES - FEDERATION 
DES CHEMINOTS - 2 6 , rue de Montholon, PARIS (9«) 

(1) A compléter lors dè l 'établ issement de la carte syndicale.

LEVITAK
 

 C l t « ' M t 

6 3 . B° MAGENTA - PARIS
(MÉTRO . GARÉ " 

(SE RECOMMANDER DE CE JOURNAL). 

ek icjuipetnetvlr 
Pour la première foi* depuis la Libération, le budget de 

PEtat est en équilibré. Mais il reste à financer la recons
truction, la réparation des dommages de guerre et l'améliora-
tiOn de l'équipement rural et industriel. 

Aussi le produit de l'Emprunt, actuellement en cours 
d'émission, sera-t-ll, aux termes de la Ici Ju 7 Janvier 1948, 
affecté à concurrence des deux tiers à la couverture des 
dépenses faites par l'Etat pour la reconstruction et pour la 
réparation des dommages de guerre, pour le surplus au 
financement des travaux d'équipement tant rural qu'industriel. 

En souscrivant & cet Emprunt, vous hâterez dons le relè
vement économique du pays, condition de la prospérité de 
tous. Vous pourrez, en outre, si vous êtes assujetti  
au prélèvement exceptionnel de lutte contre l'Inflation, 

vous exotwun en. totalité de ce piélcamient. 

U N I O N A . - L 
14, Rue de la-Course, STRASBOURG 

Basse-Yutz 
Le 4 mars, le Syndicat de ' Basse-

YUtz a tenu son assemblée générale 
sous la présidence de notre cama
rade RUNTZ, de l'Union de Stras
bourg. Le président THTJILLlER, 
après quelques mots de bienvenue, 
passe la parole au secrétaire admi
nistratif. RUNTZ, revenant du Con
grès de la région Est, nous fait un 
exposé clair et précis su r les actuelles 
revendications .des cheminots, à 
savoir : question dès salaires, reclas
sement, pension de nos retraités. 

L'orateur termina son exposé par 
un rapide tour d'horizon de l'acti
vité confédérale en face des grands 
problèmes dé' portée générale. 

Pui^ c'est au tour du Président 
de retracer l'activité de la section 
locale durent l'année écoulée. Il féli
cite, eu termes élogleux, tous le 
membres pour leur discipline et leur 

solidarité au cours des situations 
critiques de l'année passée. 

Après lecture du rapport financier 
par le trésorier RIME, rapport qui 
accuse le bon travail du Syndicat, le 
nombre des membres ayant doublé, 
il est procédé au renouvellement du 
bureau qui est ainsi constitué : 

Président : M. THUILLIER ; pre
mier Vice-Président : BENISTÈNIER; 
deuxième Vice-Président : BALE ; 
premier Secrétaire : S C H A F F ; 
deuxième Secrétaire : HUTTIN ; pre
mier Trésorier : WAGNER ; deuxiè
me Trésorier : RINIE ; Assesseurs : 
GROSS et LEIDWANGER, et deux  
délégués pour chaque service. 

Après quelques mots du Secrétaire 
départemental HISSIGER sur le che
min à suivie pour les prochaines  
élections des délégués, l'Assemblée 
6e sépare avec l'intention de pous
ser son action de propagande au 
s maximum. 

Le Secrétaire : HUTTIN. 

 DANS LES COMMISSIONS
TECHNIQUES 

L e Conse i l f édé ra l d u 5 o c t o b r 
e d e r n i e r , e n conc lus ion d  e n o t r e 

r a p p o r t , a r é o r g a n i s é les 
C o m m i s s i o n s t e c h n i q u e s f édé ra les 
e t dés igné les s e c r é t a i r e s c h a r g é s 
d ' en ê t r e les n o u v e a u  x 
a n i m a t e u r s  , e n l i a i son a v e c des 
m e m b r e s d  u b u r e a u fédér a l : 
N I C K M I L D E R (Ate l ie rs e t 
D é p ô t s , Voie. Se rv ice é l ec t r i aue ) ; 
L A N S O N ( M é c a n i c i e n s e t Chauf 
f eu r s ) e t m o i - m ê m  e ( T r a i n s , 
G a r e , B u r e a u x ) . Les U n i o n s o n t 
é t é inv i t é e s à r a n i m e r l eu r s 
C o m m i s s i o n s r é g i o n a l e s e t à 
e n t r e t e n i r u n e a c t i v i té auss i 
i n t e n s e que poss ible d a n s les 
s ec t i ons t e c h n i q u e s d e l e u r  s 
s y n d i c a t s . D e l eur côté, les « C a 
d r e s » d e v a i e n t i n t ens i f i e r e t 
coor d o n n e  r les t r a v a u x d e 
l eu r s C o m  mi s s ions d ' é tudes . 
Ains i s ' a r t i cu le r a i t p a r f a i t e m e n  t 
c e t t  e « c h a î n e d e t r a n s m i s s i o n » 
d e s t i n é e à p o r t e r a u  s o m m e t 
fédéra l les r e v e n d i c a t i o n s  
ca tégor ie l l e s . 

I l n e s emble p a s Jusqu' ic i q u e  
c e t t e o r g a n i s a t i o  n a i t 
f o n c t i o n n é  avec l ' app l i ca t ion 
que n o u  s s o u h a i  t i o n s . E n 
pa r t i cu l i e r , p e u de synd i c a t s — 
m ê m e i m p o r t a n t s — r é u n i s  s e n t 
r é g u l i è r e m e n t l eu r s s ec t i ons 
t e c h n i q u e s . Nous av ions c e p e n d a n t  
d é m o n t r é c o m b i e n é t a i e n t f ruc
t u e u s e s p o u r t o u s ces d i scuss ions 
e n t r e c a m a r a d e s d u m ê m e mé t i e r , 
dè l ' ensemble desque l les les mil i 
t a n t s r e s p o n s a b l e s s a v e n t t i r e r de  
p r éc i euses conc lus ions p o u r la mise 
a u p o i n t e t la dé fense de tel le ou 
te l le r e v e n d i c a t i o n . 

C e r t a i n e s t â c h e s fédéra les d e ces  

d e r n i è r e  s s e m a i n e s o n t sou l igné 
u n e  fois d e p lu s l ' i m p o r t a n c  e de 
commis s ions t e c h n i q u e s fédéra les 
b i en étoffées, v ivan tes , 
e x a c t e m e n t in fo rmées des 
p r é o c c u p a t i o n s e s sen t ie l les de nos 
c a m a r a d e s . D a n s l a c o m p l è t e et 
é p i n e u s e ques t ion d u 
R e c l a s s e m e n t , en pa r t i cu l i e r , n o u s 
a v o n s d û faire appe l , à de n o m 
b r eu s e s repr i ses , a u c o n c o u r s d e 
spéc ia l i s t es les p l u s qual i f iés e t les 
p l u s e x p é r i m e n t é s . p o u r é t a b l i r , 

s o u s l a f o r m e d u t a b l e a u d e con 
c o r d a n c e m a i n t e n a n t déposé e t p u 
blié, u n p r o j e t sé r ieux , équi l ib ré , 
e x e m p t d e d é m a g o g i e , d e s t i n é à 
s e r v i r d e base a u x d i scuss ions p a r i 
t a i r e  s qui v o n t s ' engage r . 

O n n o u s a s o u v e n t fa i t le r e p r o 
c h e de n e p a s d o n n e r s u f f i s a m m e n t 
d e pub l i c i t é à n o s t r a v a u x . J e 
c ro i s q u e ce la e s t e n p a r t i e f o n d é : 
N o t r e m é p r i s d u « b a t t a g e » n e 
do i t p a s n o u s fa i re e x a g é r e  r l a 
d i s c r é t i on . 

D a n s ce t o r d r e d ' idées , n o u s 
c royons que n o t r e j o u r n a l r e s t  e u n 
é c h  o i n s u f f i s a n t des t r a v a u  x d e 
n o s c o m m i s s i o n s t e c h n i q u e s , 
l esque l les t r o u v e r a i e n t 
c e r t a i n e m e n t d a n  s u n e é m u l a t i o n 
r é c i p r o q u e u n r e g a i n d ' i n t é r ê t , 
d o n c d ' ac t iv i t é à t o u s les deg ré s . 

Auss i a v o n s - n o u s d e m a n d é a u x 
s e c r é t a i r e s d e n o s s e p t g r a n d e s 
c o m m i s s i o n s f édé ra les d ' a l i m e n t e r 
l a r u b r i q u e que n o u s o u v r o n  s 
a u j o u r d ' h u i e n n o u  s e n v o y a n t 
a u s s i s o u v e n t que poss ib le d e s 
é tudes - do c u m e n t é e s s u  r les 
q u e s t i o n s g é n é r a l e s e t 
p a r t i c u l i è r e s c o n c e r n a n t l eu r 
b r a n c h e p ro fess ionne l l e . N o u s 
e s p é r o n s p r o v o q u e r auss i d e s é c h a n 
ges i n t é r e s s a n t s d e s t i n é s à m e t t r e 
a u p o i n t e t à t e n i r à j o u r u  n c a h i e 
r d e r e v e n d i c a t i o n s p e r m e t t a n t 
e n t o u t e s occas ions a u b u r e a u 
f édé ra l d ' i n t e r v e n i r avec 
o p p o r t u n i t é e t e n t o u t e 
conna issance* de cause , p o u r l e 
p l u s g r a n d prof i t des i n t é r e s sé s . 

M a i s d a n s ce s e c t e u r qu i n o u s 
p réoccupe s p é c i a l e m e n t le succès 
n e s e r a j a m a i  s q u e p a r t i e l t a n t 
Que n o s c h e m i n o t s les p lu s 
qua l i f i és p o u r expose r l e u r s 
d i f f icul tés d e c h a q u e j o u r e t 
d o n n e r l e u  r av i s mot ivé s u r les 
m o y e n s d 'y r e m é d i e r h é s i t e r o n  t 
e n c o r e à s ' e x p r i m e  r p a r l a voie 
synd ica l e . 

C a m a r a d e s des sec t ions t e c h n i 
ques , vous avez — vous d ' a b o r d 
— la p a r o l e . 

Louis BOUTE 
S e c r é t a i r e f édé ra l . 

C O N T R O L E U R S D E R O U T E 
p r o p o r t i o n de v ieux a g e n t s (15 à 
20 a n s de service) il soit e n v i s a g é 
e n l eu r f a v e u r u n e x a m e n s t r i c t e 
m e n t p ro fess ionne l a f in qu ' i l s p u i s 
s e n t a c c é d e r a  u g r a d e de c o n t r ô 
leur de r o u t e - a d j o i n t a u t i t r e 
b a n l ieue. 

L a s u p p r e s s i o  n des che f s 
d e t r a i n s d a n  s c e r t a i n s expres s , 
a é t é e x a m i n é  e p a r la C o m m i s s i o n 
qui a é t é d ' acco rd p o u r 
c o n s t a t e r q u e ce t t e é c o n o m i e 
é t a i t d é p l a c é e e t m ê m e 
d a n g e r e u s e a u p o i n  t d  e vue 
sécur i t é . O u a l o r s il f a u t p révo i r 
u n s u r v e i l l a n t de t r a i n s a c c o m p a 
g n a n t les c o n t r ô l e u r s de r o u t e . 

Congés . — La q u e s t i o  n a é t é 
é tu diée e t la C o m m i s s i o  n 
d e m a n d  e q u ' u n ef for t soi t fa i t 
p o u r a c c o r d e  r u n e p a r t i  e de 
c o n g é s p e n d a n t la belle sa i son 
en e f f e c t u a n  t u  n p ré l è v e m e n t 
d ' a g e n t  s de b a n l ' e u ? 

Les c o n t r ô l e u r s de r o u t e conf i r 
m e n t l e u r con f i ance à la F é d é r a 
t ion d e s ' S y n d i c a t s C h r é t i e n s p o u r 
fa i re a b o u t i r l e u r s j u s t e s r evend i 
c a t i o n s . . 

Le Secrétaire : 
VASLOT. 

L a C o m m i s s i o n s 'est r é u n i e a u 
s iège de l 'Union O u e s t le 11 m a r  s 
p o u r é t u d i e r les nouve l les m s t r i i c 
t i o n s de la S.N.C.F. r e l a t ives a u x 
a l l oca t i ons de d é p l a c e m e n t  , lesquel 
les p réc i sen t que ces a g e n t s s o n t 
d é s o r m a i  s soumis a u r ég ime p a r t i 
cul ier en bénéf ic ian t e n o u t r e d e la 
p r i m e de r e n d e m e n t des a g e n t s d e 
t r a i n s . 

O r n o u s p r o t e s t o n s c o n t r e ce r é 
g i m e oui se t r a d u i t p a r u n e p e r t e 
m e n s u e l l e de 700 fr. à 800 fr. e n 
m o y e n n e . 

N o u s d e m a n d o n  s le 
r é t ab l i s s e m e n t du r ég ime g é n é r a l 
avec la s u p p r e s s i o n de l ' a r t ic le 
130, c a r il e s t i n d i s p e n s a b l e 
q u ' u n c o n t r ô l e u r ( g r a n d e  s l ignes 
e t ban l i eue ) effect u a n t son 
service e n t r e 11 h . 30 e t 13 h . 30 
ou e n t r e 18 h . 30 e t 20 h . 30, 
obligé de p r e n d r e son r e p a s e n 
rou t e , puisse bénéf ic ier de 1 a l loca
t ion c o m m e d a n s l ' anc ien r é g i m e B 
qui d o n n a i t e n t i è r e s a t i s f ac t ion . 

L a C o m m i s s i o n a e n s u i t e e x a m i 
n é le p ro j e t de r e c l a s s e m e n t e t de
m a n d é que p o u r les c o n d u c t e u r s 
con t rô le , où se t r o u v e u n e f o r t e 

MÉCANICIENS e f CHAUFFEURS
Décompte du temps de mach ine 

L â l e t t r e P c 193 du Serv ice C e n 
t r a l du P e r s o n n e l du 23 avr i l 1947 
a déc idé que, p o u r le d é p a r t e n r e  
t r a i t e à 50 a n s , le t e m p s de m a 
c h i n e se ra i t d é c o m p t é e n t e n a n t 
c o m p t e d e s pé r iodes d ' u t i l i s a t i on 
a n t é r i e u r e s à la t i t u l a r i s a t i o n d a n s 
u n g r a d e condu i t e , lorsqu' i l n ' y a u 
r a p a s eu d ' i n t e r r u p t i o n de p l u s d e 
60 j o u r s . 

Nous a v o n s p e n s é que l o r s q u ' u n 
a g e n t qui , p a r a i l l eurs , p o u r r a i t se 
préva lo i r de la l e t t r e P  c 198, p o u r 
son d é p a r t e n r e t r a i t e , se t r o u v a i t 
« d é g r o u p é » p o u r t r oub l e s du s e n s 
visuel (dé fau t de vision ou t r o u b l e s 
d a n  s l ' app réc i a t i on d e s cou l eu r s ) —
o n d e v r a i t pouvo i r p r é t e n d r e  , e n s a 
f aveur d  u bénéfice des m ê m e s d i s 
pos i t ions . 

Nous a v o n s éc r i t e n ce s e n s a u 
d i r e c t e u r d u Serv ice C e n t r a l qui  
v ient , p a r l e t t r e en d a t  e d u 17 
m a r s 1943, de n o u  s a c c o r d e r 
s a t i s fac t ion . I l n o u  s écr i t : 

 « ...Je n'aurais pas d'objection,  
pour donner sat isfact ion d a n s la  
mesure du possible à votre requête, à 
ce que la période d'util isation sur les 
m a c h i n e s en qualité d'ouvrier ou de 
m a n œ u v r e prise en considéra tion 
en vertu des disnosit ions de la  lettre 
Pc 198 du 23"avril 1947 intervint 
éga lement d a n s le calcul du  
complément de tra i tement attribué  
aux agent s des m a c h i n e s rétrogrades 
pour défaut de vision ou trou bles 
d a n s l'appréciation des cou leurs, » 

PAINTURIER, 
Secrétaire t echn ique 

UNION O U E S T 
Permanence  et dimanche 

16. r. de Budapest — PARIS (IXM
tous les fours sauf Samedi après-midi

Téléphone : Tri. 64-70 

3» SECTEUR 

Dieppe 
L'Assemblée Constitutive du syn

dicat, permettant un regroupement 
déjà Important d'isolés, s'est tenue 
le 26 février. Elle a élu le Bureau 
suivant : 

Président : EDET Eugène, Facteur 
écritures; 

divers responsables pour toutes 
réclamations les intéressant. 

Le Secrétaire :
A. BEAUVAIS. 

d» SECTEUR 

Morlaix 
Le regroupement de camarades 

 décidés à faire preuve d'activité 
'

b i e n

V&fàiïrtilittot •
 

 BERTTN fieorzeu.&J J ) i K 1 1  N u e o r  e sr w m i v - permis de régulariser la situation 

 

aSecrétaire : FIZET Raymond, Fac-
 

d u p ^ h d i c a t avec le bureau suivant : 
teur écritures, route de Dieppe, En-
verrrieu (Seinê-Inférieure); 

Secrétaire adjoint : BOE Roger, 
Facteur écritures; 

Trésorier : DUBOST Pierre, chau
dronnier, 20, rue d'Ecosse. Dieppe; 

Trésorier adjoint : LEBECQ Ray
mond, ajusteur. 

Une réunion générale d'informa
tion aura lieu très prochainement. 
11 
nombreux sympathisants pour re 

Préstdenr. RAGEUL S.C.G. 3 
Exploitation; 

Secrétaire : Mlle MARTIN fac-
triée, Exploitation; 

Secrétaire adjoint : GUEZENNEC 
H E Exploitation; 

Trésorier : LAMANDA, alde-
ou-vrler, Traction. 

RIOU, auxiliaire Exploitation, est 
plus particulièrement chargé de la 

est fait un p ^ n t ^ e î a ^
Il est fait u« « • «n pressan^ t appel à

 t o u s l e s^fr f i iL io 1
mettre au Sécrét

 B e c i e t a l r
a re

e 
^

 l e u
 leu
r 
r DUiieu bulletinn p o u r a c c r o i t l

h. e l a f o r c e e t
c eminots de notr nnfluence esprie t 

d'adhésion. 

4< SECTEUS 

Caen 
Le Bureau syndical à été renou

velé ainsi qu'il suit : 
Président : Georges DELAUNAY; 
Vice-président : Georges LE-

ROUGE. 
Secrétaire : André BEAUVAIS; 
Secrétaire adjoint : Roger RIBOU-

pour 
 

du
 

 syndicat
 

 en
  

 apportant vite leur 
adhésion. 

Fougères 
Lors de la très Intéressante Assem

blée Générale, tenue en. présence de 
nos camarades. GRIMAULT et RIOT, 
le Bureau suivant a été élu pour 
1948 : 

Président BECDELIEVRE Henri, 
Exploitation; 

Secrétaire 
tion; 

 Trésorier 
: 

Exploitation; 
.Receveurs 

 UNION SUD-OUEST 
'62, boulevard de l'Hôpital — Paris (XIIIM 

Tél. Gob. 18-18 Métro Sain t -Marcel 
Permanence  de 15 h. à 19 h. tous les jours ouvrables

Le S e c r é t a i r e G é n é r a l reçoit le mardi ap . -mid i et s u r rendez-vous 

C O N G R E S D E L I M O G E S 
Notre Union Sud-Ouest a tenu son 

Congrès annuel à Limoges les 6 et 7 
mars. 

Le 6 mars, une séance d'étude, 
consacrée aux questions de pratique 
syndicale et de propagande, réunissait 
une assistance notable 

Le 7 mars, les séances plénières, 
présidées successivement par DAU-DIN, 
de Bayonne, puis par JEAN-PIERRE, 
de Toulouse, et rehaussées par la 
présence de Léon DELSERT, Secrétaire 
général adjoint de la Fédération, ont eu 
à discuter le rapport financier, puis le 
rapport moral. 

La situation financière de l'Union est 
saine. L'augmentation des dépenses a 
rendu nécessaire un relèvement de la 
cotisation, qui avait été précédemment 
arrêté par le Conseil et qui a été 
ratifié. Des consignes rira-tiques ont été 
données pour hstt-ir le service des 
cartes et des timbres. 

Après rapport favorable de la Com
mission de contrôle le rapport financier 
a été adopté à l'unanimité et des 
félicitations ont été Votées au 
Trésorier Général RENARD. 

Le rapport moral, examiné par cha
pitres, a été amplement discuté, La 
situation morale de l'Union est très 
satisfaisante. Les effectifs se sont 
accrus dans une proportion notable, 
après les deux grèves de 1947, mais 
surtout depuis la dernière. Nous 
avons enregistré la naissance de nou
veaux Syndicats ou groupes à Albl et 
Carmaux, Aurillac, Bayonne, Bergerac, 
Carcassonne, Dax, Fois, Mar-mande, 
Puyoo. La réorganisation administrative 
est en bonne vole et la décentralisation 
se poursuit avec le concours toujours 
plus actif de nos dévoués délégués de 
secteurs. Les relations avec les 
Syndicats Indiquent une progression de 
l'efficacité de notre action 
professionnelle. Des groupes autonomes 
de « Cadres » et de « Retraités » se 
créent. Enfin, l'activité de nos 
Commissions de Jeunes démontre que 
nous avons l'avenir devant nous. 

Après adoption du rapport moral et 
renouvellement du Conseil de 
l'Union, le Congrès a eu à se pro
noncer sur les modifications proposées 
aux Statvits de l'Union. 
— L'article 17 qui donne la ventilation 

de la cotisation syndicale ; 
— L'article 23 relatif à la périodicité 

des Congrès ordinaires. 
Sur la proposition de PEYROU-LET, 

de Bordeaux, l'article 22 déterminera les 
fonctions du délégué de Secteur. 

Le Congrès s'est séparé après avoir 
adopté la motion suivante : 

MOTION DE CLOTURE 
Le Congrès de l'Union des Syndicats 

des Cheminots C.F.T.C, du Sud-Ouest. 
— Constate avec .satisfaction l'éc-

croissement de ses effectifs, et salue 
fraternellement les nombreux cheminots 
venus grossir ses rangs ; 

— Salue la naissance, à côté de ses 
syndicats, du groupe de l'Union 
fédérale des retraités venant renforcer 
l'action de la Fédération en faveur de 
la péréquation des retraites ; 

— Félicite ses militants et adhérents 
pour leur action disciplinée, au cours 
des événements sociaux de 1947 qui 
a permis d'assurer la victoire de la 
grève professionnelle de juin et l'échec 
de la grève politique de novembre ; • 

— Enregistre les améliorations ob
tenues dans le sens d'une harmonisation 
et d'une hiérarchisation raisonnable des 
salaires des cheminots ; 

— Félicite la C.F.T.C. pour son 
action persévérante en vue d'une re
valorisation du pouvoir d'achat des 
travailleurs par une'diminution sensible 
du coût, de la vie ; 

•— Demande une révision rapide  
des zones de salaires et corrélativement 
des indevmités de résidence ; 

— Insiste pour l'aboutissement di' 
reclassement en cotirs, promis depuis 
plus de dix-huit mois, avec effet du 1er 
janvier 1943 ; 

— Demande le renouvellement des 
délégués du personnel et des Comités 
mixtes par de prochaines élections à 
la proportionnelle qui assurent une 
représentation équitable des diverses 
tendances de la profession ; 

— Proteste contre le licenciement 
des agents auxiliaires qui ont donné 
satisfaction dans leur travail, insiste 
pour la normalisation de leur situation 
et l'admission du plus grand nombre 
possible au cadre permanent ; 

— Et fait confiance à son Bureau et 
à la Fédération des Cheminot? 
C.F.T.C. pour l'aboutissement des re

vendications en cours, notamment 
la défense de certains de nos cama
rades agents des services électriques 
dont on envisage le passage i 
l'E.D.F., et la poursuite de son ac
tion professionnelle, seule vëritabl->-
ment indépendante. 

A l'issue du Congrès, le Conseil de 
l'Union s'est réuni et a désigné, ainsi 
qu'il suit, le Bureau de l'Union : 

Président : Robert BURGEVIN ; 
Vice-Présidents : Maurice M ART 7, 

Joseph CUZOL, Antoine PEBOSCQ ; 

 Secrétaire général : George» 
LANSON ; 

1

Jean BERTHON, René PERY ;

Secrétaires généraux adjoint»
 

 î-
 

Trésorier général : Henri RENARD; 
Trésorier 'général adjoint : Lucien 

RASLE; 
Délégués de secteur : FOURNI AL 

(Paris), BARRAULT (Tours), PEY-
ROULET (Bordeaux), CUZOL (Limo
ges), IZARIE (Toulouse), BLANCHET 
(Montlucon), PEBOSCQ (Tarbes). 

Le Bureau de l'Union renouvelle 
ses remerciements aux camarades de 
Limoges dont l'activité et le dévoue
ment ont été un facteur essentiel 
dans le succès complet de notre Con
grès de 1948. 

G. LANSON.

Impression d'un jeune ' -
La note dominante du Congrès d» 

l'Union S.O. fut donnée par les jeu
nes qui se firent remarquer, tant 
par la justesse de leurs interventions 
que par leur désir de prendre davan
tage de responsabilités au sein de 
l'Union et du Syndicalisme chrétien. 

Je n'en veux pour preuve que K 
motion qui fut rédigée par eux et 
qui fut adoptée à l 'unanimité par le 
Congrès. En voici le texte : 

« Les représentants des Jeunes, au 
« Congrès de l'Union S.O., réunis "n 
« Commission, après avoir fait le 
« point de leur action syndicale, 
« ont décidé : 

« Pour l'avenir du Syndicalisme 
* chrétien tout entier ;

« Pour assurer les cadres futurs de 

« notre organisation fédérale • . 
« De constituer un fichier des Jeu-« 

nés, permettant aux responsables « 
d'utiliser au mieux toutes les reste 
sources des Jeunes ; 

« De constituer une Commission 
« de responsables par. secteur ; 

k De réunir tous lès mois cette 
« Commission de responsables de 
<c secteur ; 

« De transformer le Bulletin acte 
tuel d^s Jeunes et de l'axer sur la « 
Formation et l'information : 

« Demandent à la Fédération de 
« réaliser au plus tôt' des sessions 
« d'études nationales de militants 
« jeunes ». 

GYB. 

LET; 
Trésorier : CHAULIEU; 

Trésorier adjoint : P ierre MAR' 
CHAND. 

SECTION EXPLOITATION 
Secrétaire : Ernest QUERO; 

AZE André, 

Exploita-ROSSELIN 

Adolphe, 

RADIGUET Bernard, 
Traction; ROUSSEL Francis, Exploi
tation; 

Membres : MENOU Marcel, Trac-
 t io n ;  LEGER, Voie et Bâtiments. 

Limoges 
En marge du Congrès régional, U 

convient de noter trois manifesta
tions à l'actif du Syndicat de Li
moges. 

Ce fut d'abord la réunion d'infor
mation tenue le samedi 6 mars, à 
l'hôtel de ville. 

Après que Claude CUZOL eut mon
tré la place que les Jeunes enten
dent se réserver désormais dans no
tre Mouvement, Léon DELSERT, Se
crétaire général adjoint de la Fédé
ration, nous présenta un bilan com
plet de l'action fédérale et de celle 
de la C.F.T.C. Son exposé fut parti
culièrement intéressant dans la ques
tion brûlante d'actualité des prix et 
du coût de la vie. Il a été vigoureu
sement applaudi. 

Joseph CUZOL et REYNET se fi
rent les interprètes de l'auditoire 
pour remercier Léon DELSERT. 

Le banquet qui coupa les séances 
plénières du Congrès fut très vivant. 
Remarquablement servi, il permit; à 
l'heure des toasts, d'apprécier corn-' 
bien le Syndicalisme chrétien a su 
conquérir de sympathies dans la cité 
de Limoges. Nous remercierons en 
particulier nos camarades des autn?a 
professions et les représentants de la 
municipalité de Limoges qui onï 
tenu d'une manière aussi agréable à 
se Joindre à nos congressistes. 

Un mot, enfin, pour la soirée ré
créative qui permit à nos camarades 
d'attendre l'heure tardive de leur 
train de retour, sans même s'aperce
voir que le temps tournait... Ceci, 
tant les interprètes et les artistes 
furent agréables ou... amusants. 

Félicitations à tous. 
G. L.

Carcassonne 
Voici la composition du Bureau 

provisoire : 
Président : COMBES ; Secrétaire : 

LABORIE ; Secrétaire adjoint : REY; 
Trésorier : BARTHAS. 

Bienvenue au nouveau Syndicat. 
Et bonne chance ! 

G. L.

LOURDES TOURISTIQUE 
6, Route de Sartès à LOURDES 

CHEMINOTS : Pour votre séjour U 
LOURDES et aux PYRENEES, adresses-
Tous à notre office des placements, pour 
Pèlerins et Touristes, qui tous rensei
gnera et retiendra vos places GRATUITE
MENT dans les Hôtels de toutes catégories 
(Joindre un timbre pour la réponse) 

 H 0 T E L Wk LUCIA LOURDES Bd de la Grotte
MOTEL OU DAUPHINE 

LA MAISON DES CHEMINOTS 
^ CONFORT — PRIX MODERES 

HOTEL SAINT-CHARLES
73, Boulevard de la Crotte 

(Entrée des Sanctuaires) 

CONFORT - BONNE CUISINB 

Rédact ion à MM. les Cheminot* 
(Se recommander du Journal) 

HOTEL RECOMMANDE 

GRAND HOTEL DU LOUVRE 
ET NOTRE-DAME-DE-LA-CARDE 

9 9 , Rue de la Crotte, 9 9 
à proximité des Sanctuaires - Tout 
confort - Cuisine renommée - Prix mo
dérés - Arrangements par groupes. 

Réduction à MM. les Cheminots 
(Se recommander du journal) 

LOURDES 

HOTEL N.D. m PYRENEES 
2 5 , boulevard de la Crotte, 25 

E. MOREAU, propriétaire
Confort — Excel lente cuisine 

Recommandez-vous dè ce Journal. 

Avenue Peyramale 
(au bord du Cave) 

 HOTEL 
LAFAYETTE 

(Daniel SAYOUS, propriétaire) 

8 7 , Boulevard de la Grotte 
(à l 'entrée des Sanctuaires) 

Cniaine soignée - Réduction aux famille* 
des Cheminots 

(Ecrire d'avance) 

HOTEL DU GAVE 
28, Av. Peyramale, LOURDES 

à proximité de la Crotte 
Prix modérés - Bonne table 

Arrangement pour groupes et familles 

PETITES ANNONCES 
Echangerai, appartement petit loyer c o n 
fort TOULOUSE BOULINGRIN contre a p -
part. PARIS - HA VAS TOULOUSE 83«. 

Echangerai appartement TOULOUSE con
tre appartement PAEIS. Ecrire : HA VAS 
TOULOUSE N» 948. 

Beceveurs : Roger PICQUENOT 
(Vitesse Unique); ETIENNE (Con
ducteurs); André JOUVEL (Service 
Voyageurs); Ernest QUERO (Bas
sins); Charles ROBERGE (Ateliers 
gare); LEHERICEY (Economat); 
Serge LEPELTIER (Arrondissement). 

SECTION TRACTION 
ET MATERIEL 

Secrétaire : Georges DELAUNAY; 
Receveurs : Georges DELAUNAY 

(Ateliers et roulants): Roger RIBOU-
LET (Autorails); André DELACOTE 
(Manœuvres); Robert RICHARD (Petit 
Entretien). 

SECTION VOIE 
ET BATIMENTS 

Secrétaire : Bernard BLOT: 
1

 Receveur : Bernard BLOT. 
Nous demandons à tous nos cama

rades de s'adresser directement à ces 

AVIS IMPORTANT AUX CHEMINOTS 
Vous bénéficierez désormais de remises variant de 10 à 30 % sur tous vos 

achats en util isant les BONS DE COMMISSION de PENTR'AIDE COMMERCIALE, 
Groupement des intérêts privés contre la vie . chère et la hausse des pr i t . 

Aperçu de quelques prix 
Eau de Cologne 90°, le l itre . . . . 4S0 Costumes pure laine 6.500

365 Costumes sur' mesures, coupe 
790 impeccable 9.800
230 Lunetterie, remise 25 % 

2.660 Radio toutes marques , remise . . . 1 0 % 

Eau de Cologne 70°. le l itre 
Chaussure hommes
Cap Corse 18", le l i tre
Sac cuir ent. doublé peau 
Couvertures laine toutes tai l les 495

de 521 à 100
Chemises percale

3.039 Petits pois 4/4 très fins 
Petits pois 1/2 très fins 83

Remises très importantes sur t issus, vêtements , chaussures , rideaux, 
meubles , bonneterie, articles cadeaux, a l imentat ion, vins et spiritueux, e tc . 

BON GRATUIT 
Valeur 100 francs 

Réservé a u x Cheminots 
Présentez ce bon à l'ENtr'aide 

Commercia le , 94, rue St-Lazare, 
PARIS (9"> Bureaux ouverts de 
9 li 30 à 18 h. 45, sans inter
ruption, fermés le lundi mat in . 
Téléphone TRInité 26-08.
Vous recevrez gratuitement une 
carte d'acheteur et un carnet de 
•Bons de Commission qui vous 
permettront a'e faire des ECO
NOMIES CONSIDERABLES sur 
tous vos achats .

Organisation spéciale pour la 
province. Joindre un timbre pour 
toute correspondance. 

Reconstruction 

Caùmarades pour vos vacances 
 

 
os maisons Recommandées 



LE CHEMINOT DE FRANCE AVRIL 1948 

UNION E S T * 
Permanence tous les jours sauf lundi et samedi de 15 à 13 1, 

SYNDICAT DE PARIS-EST 
Permanence : Vendredi de 1S à 19 heuret
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C O N G R E S D E N A N C Y 
Congrès de l'Union tenu i Nancy coup d'ilusions à- ce sujet, car enfin, mes, et termine en manifestant le dè>

les 13 e t 14 mars serait-ce un reclassement de donner sir qu'on veuille bien s'appliquer ac-
une échelle à tous. Non ! car le re- tivement des déclarations de eandida-

Quarante syndicats ont répondu à classement n'est pas une affaire de tures pour le s comités mixtes, l'appel 
de l'Union. C'est donc dans le sentimentalité, ni même de bonne vo- Après quelques interventions de nos cadre 
magnifique des bâtiments du lonté : c'est une affaire de compa- camarades HOUSSEMENT pour la re-G. E. 
C. (Groupement des Etudiants raison. présentation des cadres aux C. M. et 
Catholiques) de Nancy et devant un « Aussi, toutes les commissions tech- FRANÇOIS, de Noisy, pour les chefs 
nombre Imposant de délégués que niques fédérales ont été chargées d 'é- de brigade, nous avons le plaisir, pour 
s'ouvre ce premier congrès tenu en tudier les lettres, les documents et la première fois depuis le début de ce 
province depuis de nombreuses an- le reclassement fut le travail des. com- congrès, d'entendre la voix chaude et 
riées missions techniques ; elles parais- sympathique de notre président gé-

Notre président, MARTIN, dans une saient mieux habilitées pour faire ce néral NICKMILDER. Il tient à souli-
allocution émouvante, souhaite la bien- travail. gner combien nous avons été heu-
venue aux congressistes, heureux de Les interventions qui suivent, con- reux d'écouter nos camarades HIRTZ 
pouvoir présider un congrès qui doit cernant le rapport fédéral sont très et POTTIER qui, sentant les débuts 
se dérouler dans un climat de con- nombreuses. difficiles de la section cadres, ont su 
fiance mutuelle. « Comme certains at- BERNARD, de Château-Thierry, in- trouver des camarades qui les épau-
tendent le grand soir, dit-il, nous, tervient au sujet de la grille hiérar- lent et leur permettent de donner 
syndiqués chrétiens, nous travaillons chisée et discute surtout sur la prime toute la mesure à l'épanouissement de 
pour voir l'aube du jour merveilleux d'abattemenr. leur syndicat. « Je suis votre prési-
où enfin la justice régnera, et où' l'a- BERTRAND Charles, de Belfort, in- dent à tous, dit en terminant NICK-
mour sera plus fort que la haine. » siste sur le fait que les E.R.E. de pro- MILDER, le président de toute 

C'est ensuite BOURDERON qui, en vince ne sont pas aussi bien appro- l'Union unie pour travailler au même 
l'absence de la trésorière générale, visionnés que ceux de Paris. but, au même idéal que vous con-
aborde le compte rendu financier. MATHIEU, de Châlons, est chargé naissez et qui nous anime tous. » 
Compte rendu financier approuvé par de nous faire part de l'étonnement Le président de séance, MANCIAUX,  fnmmissinnef= ^ m i S n n de contrôleT en-T i là- -»»  vkv-. de rfees commissions techniaue techniquess d dee Châ Chà-- pass passee ensuit ensuitee l laa parol parolee . àa notr notree  ami 

s£b a s s  é c h e l l e s o m é t é d é f a v o r i

Mlle P A L I CE. dans un exposé sées^paVILLEMOTr , de ^apportaux^cadres Vesoul, .  traduit l'é-
» s ^ ^ ^ a « o n 

e d e e n o ^ S 
 ten—T 

mande des précisions quant aux mo
de secours. difications de certains emplois de

R A P P O R T M O R A L l'Exploitation. 
q u e I q u e s a s p

BONNEVILLE, d'Epinal, critique a
Un compte rendu détaillé élaboré par ^ - e c t s particuliers ,

tivité déployée par l'Union Es
n'en retiendrons que les résultats 
constitution de nouveaux syndicats 
(7 au cours de ces derniers mois) et 
un accroissement très important de 
nos effectifs, 

.que. comnlet VA completL . qui, , défini défini dan t cst ue cne qu qui a exposi a éte été é tai rapid fai t te pou po mru air' w Ams Z «nn présiden Présidentt . • noge Rogerr PA ^- Ion
 

s lor qu'elles ont pu constater s les commissions techniques. 
Les voeux des commissions techni

ques seront remis à notre Fédération 
pour en poursuivre la réalisation. 

 VAL demande que soient 
réorganisées ou: complétées les 
commissions tech niques locales. 
De son côté, il se charge des commissions régionales. 

Les vice-présidents de secteur don
nent ensuite un bref rapport sur leur 

P„ '„
rinn1onsBOURDERON, nous montre t 

 toute_i_ac Nous- 
 ^

d u  
r o
r

 

e t< o t  e\ tt  d ne ri'„ni d'utilee= s renseisne renseigne -
ments. 

Plusieurs autres cas particuliers sont activité : .
soumis à notre représentant fédéral BEZANÇON, de Troyes, nous as-
qui en prend bonne not

 

e afin de les sure que les syndicats de son sec-
1 e u r o n t 

étudier
 amélioré leur position. 

SELLIER et ROYER,. de Châlons, SELLIER, de Châlons, signale des 

tion. Douze d'entre eux ont de] a re

Malgré cela, nous dit BOUKU^KU-N. a i n s i u e poiMBŒUF de Vaires, re- adhésions nombreuses dans un sec-
l'Union a décidé qu'au coure de 1 an-
née 1948, les militants de Paris visi 
teront tous les syndicats sans excep 

q

^ ' g r e t t e  t q u  a U x C T. les agents de teur calme, mais qui travaille. 
bureaux n'aient pas participé et, de BERTRAND, de Belfort, n'a rien 
de ce-fait semblent avoir été délaissés, signalant à nous dire, sinon 
qu'il,  Il demande énergiquement que les bu- s'occupe activement de la partie ex-

Cu notre. visite, et nous continuerons. é ô t aient le même enca- Sud-Est de son secteur (Isles-sur-ie-
BOURDERON revient ensuite sur la 

 

d r e m e n

d d  P

t q u e i e s s e r vices régionaux et Doubs. Montbéliard, 
etc.). nécessité de l'augmentation de la co- c e n t a u x ' e t l n s i s t e d  u n e

t-isation et donne les. détails nécessaires . j it e r q u  e n f  n e s

 façon près- REMY, de Nancy, est- heureux 
de  employés de nous faire connaître que sa 
région 

qu'ils sont les seuls à ne pas toucher que, d'autre part, de nombreux syn-

sur l'obligation de. donnera notre *e-
 

 obtiennent la'prime possède à présent, des syndicats flo-
dération les moyens matériels pour 

 

qu'il
b u r e a u

s 
x d

 réclamen
e d é p ô

t
t

 depuis deux ans et rissants 'et qui montent en flèche et vivre correctement. 
Après avoir tracé brièvement le 

plan des grandes revendications, ain
si que les résultats déjà- obtenus,

 parmi le personnel des dépôts. 
Léon DELSERT répondit 

courtoise 
. ment à toutes ces 
interventions, don-

BOURDERON conclut en ces termes : 
« Nous sommes persuadés qu'en les- nant iassurance que tous ces cas par
tant fort s et unis, en restant maîtres

 

 ticuher s

u r u

 seraient soumis a la Federa-
t l 0 n

de nous-mêmes et en gardant notre P °  p e etnde approfondie, 
sang-froid, nous arriverons au but que _ E n résume, cette première journée 
nous nous sommes fixé et qui est de congres s est terminée très eordia-
une vie plus heureuse et plus digne, lement grâce aux renseignements nets 

Un très large débat s'ouvre ensuite et Précis donnes par notre ami Léon 
dans une atmosphère de franche ca- 

maraderie et de confiance, mutuelle. 
Après intervention courtoise de nos 

amis SELLIER, dè , Ch.alQ.ns. BER
NARD, de Château-Thierry, G ONCE, 
rie Mohon, DUPONT, de Charleville, 
BERTRAND, de Belfort. MANCIAUX. 
fl'Aiidun-le-Homan et VILLEMOT, de 
Vesoul, BOURDERON, répond à tou
tes ies questions posées et ceci à la 
satisfaction de tous. 

A l'unanimité, les rapports finan
ciers et moraux sont adoptés. 

Pour clôturer dignement cette pre
mière matinée de congrès, VAL fait 
Un exposé sur la situation des jeunes. 

Les syndiqués présents procèdent en
duite à l'élection de la commission 
administrative. Nous eu donnons le 
résultat ci-dessous. 

Un déjeuner familial, sur place, a 
permis une détente nécetsaire. Là. 
nous avons été heureux d'y accueillir 
notre représentant fédéral : Léon 
DELSERT, arrivant de Paris. 

C'est à -lui qu'appartient la séance 
de l'après-mldl, pour, y développer 
l'activité fédérale au cours de cet 

souvenDELSERTt la, ave jovialitc léa qu bonne noue s grâc luie con et naissons tous. 
Le congrès, ayant appris au cours 

de la journée de samedi que notre 
ami Maurice NICKMILDER serait 
vraisemblablement des nôtres dans la 
soirée, si son état de santé le permet
tait, ce fut avec une immense ovation 
qu'il fut. salué à son arrivée à la tri
bune vers 19 h. 30. 

Séance du dimanche 14 mars 
Cette dernière demi-journée de con

grès était consacrée à la réunion des 
C: T. et à la discussion du rapport 
« Cadres ».

taient rendus dan» le hall de la gare BERTRAND qui, dans un exposé 
pour y déposer une gerbe devant la assez image, nous décrivit toutes les  
plaqué' commémorative du sacrifice embûches rencontrées par les mili-
des cheminots morts pour la France ta

dicats sont en voie d'organisation. 
FARINET, en l'absence de notre ca

marade VILLEMOT, appelé à Vesoul, 
nous fait part de la grande vitalité 
du secteur, notamment de Langres et 
Chalindrey, ainsi que la création de 
nouveaux syndicats dans des localités  
jusqu'à présent inaccessibles, comme 
Port-d'Ateiier. 

DUPONT, de Charleville. qui a ex
cusé notre ami Daniel OUDET, grave 
ment malade et à qui nous souhai
tons un prompt rétablissement, nous 
apprend que Charleville s'est scindé  
en deux tronçons bien vivants tous deux :. Charleville et Lûmes. 
 " Enfin, pour clore ces deux 
journées; Un banquet réunit tous les 
congressistes au restaurant du 
G.E.C. où les toasts furent dirigés 
avec maîtrise par notre président 
Maurice NICKMILDER. \ 

Nous avons pu y applaudir nos 
amis : 

REMY, notre dévoué militant, de 
Nancy à qui revient en grande partie 
l'organisation matérielle de ce congrès 

A 9 heures
 
, les congressistes s'é avec notre ami MAILLANT.

pendant, la guerre' 1939-45. BOURDE 
RON. secrétaire général do l'Union, 
rendit un hommage émouvant à ces  
victimes de la guer 

ntLéos n de so DELSERn époquT quie . très spirituelle
ment, prit la parole au nom de la Fé
dération. 

Georges METZ, président de l'Union 
Parmi les congressistes, nous avons départementale de. Meurthe-ct-Mo-

noms de Albert SCHMITT, 

première journée de congrès. 
Après avoir rappelé la position de 

la Fédération pendant les deux grèves 
de 1uin et. novembre ,1347, Léon DEL
SERT aborde les grandes revendica
tions fédérales : 

' !• Salaires et pr i i : 
a) Harmonisation des. salaires pour 

nous rapprocher du régime général '; 
b) Indemnité rte résidence propor

tionnelle aux traitemehts.de manière 
h donner leur intégralité aux coeffi
cients hiérarchiques : 

Application de la grille 100/700 

année 1947-48, en remplacement de député du Bas-Rhin, secrétaire sene-
notre ami NICKMILDER qui, malade, rai de l'Union.AL, Georges jMRTZ. 
n'a pu se joindre à nous en cette président

Meurthe-et-Moselle
 de l'U.D.

. 
 de la C.F.T.C. de 

Notre président MARTIN ayant ma 
nifesté le désir de passer son mandat à un autre candidat. le Conseil 
d'administration a'poiié tous ses suf
frages sur notre ancien secrétaiie gé
néral : Maurice NICKMILDER. Nous 

selle, qui nous dit combien il étail 
heureux, de voir la bonne harmonie 
qui régnait entre toutes nos fédéra
tions. 

Albert SCHMITT, secrétaire géné
ral de l'A. L. qui, en raison de sa si
tuation à la Chambre,' nous a donné 
«vec brio la situation économique gé
néral!» actuelle, et nous a dit combien 
il était heureux que les liens qui unis
sent, sa chère Alsace à la France se 

 croyons inutile" de rappeler ici tout resserrent de. plus en plus le mérite de ce militant. 
Une commission est désignée pour la 

rédaction du vœu de clôture, puis 

Enfin, pour clôturer dignement 
 NICKMILDER. le ténor habituel 

de ces manifestations de masse, sut 
ajou-

 la parole est donnée au président des ter » son talent d'orateur, sa connais 
cadres Est, notre ami. HIRTZ.. qui 
donne, dans ses grandes lignes, la for-

sahee parfaite du latin et sa bonne 
humeur. 

UNION NORD 
35, rue d'Alsace — PARIS (XM 

Permanence tous les jours de 14 h. à 19 heuret 

Tél . ï BOTzar i s 54-29 

CONGRES DES COMMISSIONS TECHNIQUES 
Ainsi qu'en a décidé le Congrès à 9 heures e t sera consacrée à u n e 

de Saint-Quentin, nous t iendrons Assemblée plénlère au cours de la- 
cette année un Congrès des Com- quelle un exposé sur la s i tuat ion 
miss ions techniques qui aura lieu à g é n é r a l e sera fait, 

auront
iï. Nnrrii

nuT'rua cil D J n k e r f l u e ^ f i c l T l
 

a „ A " , M u r î d  e ^ès-mitti
r, i e u , e s é u r» 0""s catégoriel les au 

gare au noruj. cours desque l l e s seront d i s cu tées 
La séance du mat in c o m m e n c e r a les quest ions particulières à chaque

' . branche.
Par ailleurs, le samedi 10 avril,

O R G A N I S A T I O N D E S S E C T E U K S nous réunirons à 14 heures les dé-
Une réunion très Importante a eu , é  S " é s , d " Personnel et les repré-

lieu à Paris, le 31 Janvier, au cours s e n t a n t s des j e u n e  s au siège de 
de laquelle l'organisation définitive l 'Union, 35, rue d'Alsace. 

 Nous espérons que nos camarades de, secteurs de l'Union a été mise 
sur pied. 

Une circulaire détaillée a fait con
naître aux syndicats les conditions 

Premier Secteur
Gérard DELVALLE 35, rue d'Al

sace, PARIS. (10"). 
Deuxième Secteur 

Troisième Secteur 
 Roger GOUDAL, 17, rue 

LaSnnec, OUTREAU (Pas-de-
Calais). 

Quatrième Secteur 
Gilbert BELANGER, 16, rue Jeanne-

d'Arc, AMIENS (Somme). 
Cinquième Secteur 

Jean RAFFOUX, 54, rue Jean-Jau
rès, ALBERT (Somme). 

viendront nombreux à ces réunions 
au cours desquel les ils pourront 
faire une exce l l ente besogne . 

de fonctionnement de ces secteurs. 

de
Nous

s 
;
 chefs d

 indiquon
e 

s
 secteurs

 ci-dessou
 : 
s l'adresse Le Secrétaire général :  R. M A S S O N N A U D .

1Jean DUSART, 113, rue Courbet, 
e r ASCQ (Nord).  Secteur 

Le 21 mars 1948 s'est tenue, au  
35, rue d'Alsace, Paris, la i Junion « 
d'information pour militants ». 

Etaient représentés les Syndicats 
et Groupes de : Paris, La Chapelle, 
Le Landy, Saint-Denis, Le Bourget, 
Aulnay, Ermont. 

L'ordre du Jour de cette belle réu
nion était le suivant :

Sixième Secteur 1. Situation du Secteu
 
r et Rôledu militant local, par notre cama

rade Gérard DELVALLE, respons30ie 
du premier secteur. Résumé qui - I O U S 
fit découvrir l'importance de l'esprit 
d'équipe et la participation de tous 
les syndiqués à la vie syndicale , 

2. « Pourquoi un Syndicalisme 
chrétien », par notre camarade Dé
siré DELSERT. Président de l'Union 
Nord. Exposé très précis qui nous fit 
distinguer nettement notre doctrine- 30 au siège de l'Union locale, 9, rue notre position dans le monde du tra-

Maurice CLARY, 3, rue des Grands-
Camps, QUESSY-CITE (Aisne). 

Septième Secteur 
Roger BOULANGER, 31, rue Péclet 

VALENCIENNES (Nord). 

Albert 
Assemblée générale du 17 février 
Le groupe a tenu son assemblée gé

nérale annuelle le 17 février, à 20 h. 

notre camarade ROUSSELLE.
Le rapport moral présenté par le se

crétaire général, notre camarade DO-
BREMER et le rapport financier pré
senté par notre camarade DEVAUX,

J.-D'Harcourt, sous la présidenc
 
e de v a 3". Le « Reclassement profession

nel », par, notre camarade Roger 
MASSONNAUD, Secrétaire général rie 
l'Union Nord. 

Le reclassement est vraiment un  

travail très sérieux qui ne semole trésorier en collaboration avec notre p a s R s s e z „ 
 é t u m  é e t c o m p r i a d e 

r e

camarade ROUSSELLE ont été adop
tés à l'unanimité. 

L'assemblée a procédé ensuite au 
renouvellement du bureau qui a été 
constitué comme suit : 

Président : J. RAFFOUX 
Vice-présidents : R. WALLON et L. 

MANOT. 
Secrétaire général : DOBREMER. 
Secrétaire adjoint : G. DURAND. 
Trésorier : A DEVAUX. 
Trésorier adjoint : J. DARRAS. 
Comité des Jeunes : R. DUMOULIN 

et M. DELBECQ. 
Section des Retraités 

Président d'honneur : A PINET. 
Président : A. ROUSSELLE. 
Secrétaire : COMONT.' 

Béthune 
Nous invitons nos camarades à 

prendre note des responsables par 
service, qui sont : 

Pour la Traction : CLEMENT Jean-
Marie. WERQUIN Gabriel. DEQUI-
RET Désiré. FONTAINE André. 

Pour l'Exploitation : DELANNOYE 
Moïse. PRESSEZ Bénoni, BOURRE 
Raymond. 

Tour les Voie et Bâtiments BU-
RIEZ Michel. FROIDURE Christian. 
Pour les Matériel et Traction. : 

HONIN Jean. 
Pour les Retraités : MARTIN Àbel. 

Nous vous rappelons, en outre, que les 
réunions ont, toujours lieu le pre-

semble des cheminots. 

Arras 
COTiseiî syndical du 12 mars 1948 
Au cours de la réunion du Con

seil syndical du 12 mars, à laquelle 
assistaient nos camarades MASSON
NAUD et RAFFOUX, le bureau du 
syndicat a été provisoirement complé
té comme suit : 

Président : LETOCART. 
Vice-présidents .: POTTIER, GOUR-

NAY. 
Secrétaire général ; TIMERMAN An-

dr». 
Secrétaire général adjoint : BER

NARD Roger. 
Secrétaire V B. ;: PRUVOST 

Paul. 
Secrétaire {Traction) : SANDE-

MONT René. 
Trésorier : DEVISME Jacques. 
Trésorier adjoint : DELANSAY 

Claude. 
Collecteurs : 
Dépôt : FOURNAY. POTTIER, RO-

BIT.LARD. DELANSAY. 
î.'.rplcitation : BERNARD Roger. 

Matériel Roulant : DEVISME Jac
ques. 

Arrondissement V. B. : DEVISME 
Arthur. 

Service V. B. : PRUVOST Paul. 
« Cheminot de France » .- GOUR-

NAY Zéphir: 
Il a été décidé qu'une permanence

UNION de la MÉDITERRANÉE 
42, Rue Saint-Suffren - MARSEILLE (Bouches-du-Rhône) 

Permanence tous les jours 

C O N G R E S D E M I M E S 
Les 6 et 7 mars dernier, l'Union de tous les camarades qui militent 

de la Région de la Méditerranée or- au sein de chaque ST. La perspec-
ganisait, à Nîmes, son premier Con- tlve des élections "professionnelles 
grès. Nos camarades nimois DAVID et doit également être envisagée et  
GALDIN en tête, avaient assuré une c'est justement dans les S.T. que 
organisation parfaite, CROUZET avait nous, devons trouver des candidats 
préparé soigneusement l'Ordre du ayant .une solide formation profes- 
jour et tous les Syndicats avaient sionnelle et syndicale. NICKMILDER 
délégué un grand nombre de res- trouve là l'occasion de faire une très  
ponsables. Il n'en fallait pas da- importante mise au point afin de 
vantage pour que notre Congrès con- démontrer le rôle que joueront dans 
naisse un éclatant succès. Tout le l'organisation sociale future les Co-
Conseil de l'Union, à l'exception de mités de gestion, émanation directe  
Mme MARZOLFF, Indisponible, en- des Comités mixtes d'entreprises 
touralt notre camarade NICKMIL
DER, représentant officiel de " la Fé
dération. 

 Dès l'ouverture, RUELLE donne 
la parole à DAVID. Après avoir 
souhaité la bienvenue aux 
congressistes et clamé sa satisfaction 
devant le grand nombre de jeunes 
et de nouveaux syndicalistes 
réunis dans la salle, 

Les congressistes se groupent en
suite par S.T., élisent leurs bureaux 
respectifs et, pendant une grande 
partie de l'après-midi, confrontent les 
différents avis avant d'établir le texte 
des vœux qui seront étudiés ensuite 
par le bureau de l'Union. 

DEUXIEME JOURNEE 
RUELLE, entouré de NICKMIL-

dicaDAVIt D de présent Nimese , le véritabl drapeaeu du symbole Syn , DER, CROUZET, RICHARD, DE-dlt-il, de notre présence, de notre GOIX, GARRAUX, DAVID et THI-
volonté d'indépendance et de notre BAUT déclare la séance ouverte. Il 
action syndicale. donne successivement la parole aux 
C'est au tour de RICHARD de Secrétaires des S.T. qui viennent  

donner lecture du très complet rap- donner connaissance au Congres des port moral rédigé Dar C R O I I 7 F T £a divers rapports adoptés la veille,  
discussion donne lieu: à^de multiples

 c o r e  

 NICKMILDE
p o u r  f  

R
 e t

 intervient mie fois en-
interventions, notamment en ce qui , ( irT- s'en excuse, 

Hs Airecl™
concerne l'orèanisation ries: ienteiiiV Quelques

 

 Judicieuse
a 

s observations et 
Ù? d o c u m e Œ L la propagande et d ? n n

n

? r  fédérale
C m  

s qui 
la presse, ainsi 'que nos relations ï ^ t  Î Ï Ï f ^ T n V n U « ^ S I , ï  1 g î r ?
5 ' avec les autres oivani=;atinn« svndi- nement des S.T. en général. 
NICK- cafés Les controverses ontTté nom- M ILDER aborde ensuite .le 
problème du reclassement dans les 

échelles.  T o u t d e s u i t
point faitesS n ? ^ f  S ' f t i t I ?  e e S  U ^  a i S  T  e n ™ f T  ! n p r ipar M  NICKMILDER i e s p r l t l a C o m r n i s S  0 n

e  . « Préci sefédérale dans, que prél 
payant fait l'objet d'aucune ambi
guïté, le rapport moral mis aux 
voix est adopté à l'unanimité. Cette 
première séance de travail devait re 
fléter la bonne volonté de tous les participants et donner une indica
tion sur la suite des débats 
qui. après une courte 
Interruption, le

CROUZET a pris sa place au bu 
reau : c'est l'occasion pour le Congrès 
de lui manifester toute sa sympathie. 
RUELLE passe immédiatement la 
parole à CHANEZ, pour l'exposé 
financier, qui ne soulève au cune 
critique . importante. CHANE soumet 
ensuite un projet de budget pour 
1948. Après pas mal de retouches, ce 
projet est adopté. 

En attendant, le renouvellement 

sidée par MASSONNAUD, a entre
pris l'étude de ce problême, particu
lièrement ardu. Les solutions facil?
ont été rejetées et les efforts de la 
Commission ont tendu à mettre cha
cun à sa place, compte tenu de l'im
portance de la tâche à accomplir et 
de la compétence professionnelle.

vaient reprendre à 14 heures. NICKMILDER termine son expos
 
épar la" lecture du projet. RUELL 

prie ensuite DEGOIX de donner lecture 
de la motion de clôture. NICKMILDER 
félicite la Commission qui a mis au 
point cette résolution, DEGOIX en 
particulier. RUELLE déZ clare alors 
le Congrès 1948 terminé. Il remercie les 
congressistes et laisse à CROUZET le 
soin de tirer les conclusions qui 
s'imposent. Malgré ses soucis 
personnels, notre Jeune et dv-

mier lundi, à 19 heures, au 13, place se tiendrait tous les jeudis de 17 h. 30 
Marmot tan. à 18 h. 30 au siège, 21, rue Saint-Mi-

_— ' • chel.
La prochaine assemblée générale du 
syndicat a été fixée au jeudi 13 mai. 
Des maintenant le concours de notre 
camarade Léon DELSERT est assuré.  

F O U R R U R E S 
G R A N D CHOIX 

Renarde t a r y e r i t é . b l e u  , no i r , 
m a r r o n . Cravates > s k u n k s , p u ' o i s . 
pe t i t - g r i s Manteaux : à s l r à S a  i 
a g n e a u fies In îles, r e n n t d , oprisi ini p o u l a i n , s k u n g s 

Yémen . A u s t r a l i  a r a s t o r e t l e . 
Envol de ohol» à domicile 

* a n s o b l i g a t i o n d ' a c h a t L a r g e  s 
facilité!-i e p a i e m e n t R E M I S E IO P . 
IOO, 

C A N A D I A N - F O X 
9 bis. rue Geotfroy-Marle, PARIS CS') 

partiel du Conseil, qui aura lieu con- namique permanent, qui doit fi 
fermement aux statuts en 1949, DU- joindre Marseille immédiatement, 
CRES propose de réserver deux pos- pense que ce Congrès de renaissance 
tes de conseiller aux représentants et de puissance doit marquer une 
du 4e arrondissement. CROUZET, étape importante qui doit profiter 
d'accord avec lui, indique que l'on a la prospérité de la jeune Union 
pourrait envisager tout de suite lé de la Méditerranée. « Je pars très 
remplacement numérique de MALY vite, dit-il, car ma famille me réclame 
et de REINIER. Cette suggestion est mais, qu'il me soit permis, cher 
adoptée : MOUSSES (Millau) et a m i s , de vous faire partager ma con-
MARTY (Narbonne) font désormais fiance et vous dire toute la satisfae-
partie du Conseil. Les articles 16 et tion que j 'ai éprouvée d'avoir 
cons-26 des Statuts sont modifiés sans taté dans quelle véritable 
atmosphère discussion: sont également enfëri- d'amitié s'est déroulé 
notre premier nées les décisions prises lors des congrès Régional. » 

 Conseils d'Union de Narbonne L'Assemblée se lève pour evation-
(28 seotembre 194.7) / et de Toulon n e  r à la fois CROUZET et NICK-
(11 Janvier 1948) portant la part de MILDER. . • ' . > >
l'Union d'abord de 5 à 7, ensuite de Sans perdre de temps, les congres-
7 à 10 francs •• sistes, groupés derrière le drapeau du 

Puis, il est procédé, par tirage au Syndicat de Nimes, se dirigent verj  

sort, à la désignation des conseillers la gare ou, en présence des repr.-

sortants en 1949 qui sont DALMAS, 
SAINT-MICHEL. MOUSSES, CROU
ZET, DUCRES, DAVID et RICHARD. 

Après une longue discussion et 
une remarquable Intervention de RI
CHARD, la proposition DELOIZY 
est adoptée : le Congrès 1949 aura  

lieu à Grasse. 
Le Conseil décide de tenir ses pro

chaines réunions trimestrielles à 
Bêziers (6 juin 1948), Valence (10 oc 
tobre 1948) et Nice (9 Janvier 1949). 

CROUZET présente ensuite le rap.

sentants de la .municipalité et de la 
S.N.C.F., hommage est rendu, devant 
la plaque commémorative aux che
minots, victimes de la guerre. 
RUELLE prononce une très émou
vante allocution dans laquelle lt 
sentiment du devoir qui inspirait, 
hier, dans la clandestinité, le mili
tant authentique, rejoint celui qui 
professe depuis toujours, le militant 
syndicaliste chrétien. 

A 13 heures, a lieu le tradition
nel repas de clôture. A la tabl  
d'honneur, on note la présence d 's

port relatif au fonctionnement et à représentants officiels de la munici
palité nimoise M. DROUOT et 
Maître ROGER ; DUFAU, 
Secrétaire général de l'U.D. du 
Var, représentant la 
Confédération ; Mme DAVID ; le 
Président RUELLE ; les 

l'organisation des S.T., dont l'in 
fluence syndicale indéniable est 
fonction des problèmes étudiés au  
sein de chacune d'elles, ainsi 
que de la compétence et de 
l'expérience 

di Appui de la Fédération à l'action mation et le fonctionnement du syn-
menée par la Confédération pour faire dir-nt cadres et. de l'Union fédéra,e. 
baisser c- PrtX

2» n é e  Reclassement
Léo» DFJLSPJÏtT, dans un magni

fique exposé, nous parle de cette af
faire de reclassement qui, comme on 
s'en doutait, devait être le point cru
cial de ce Congrès. 

« On s'est fait, dit DELSERT, beau-

C'est au secrétaire des cadres, notre 
ami-POTTTER, qu'il appartient de don
ner les détails sur le fonctionnement 
de son syndicat. 

Après avoir lancé un appel en vue 
du recrutement des cadres, POTTIER 
demande que la propagande soit faite 
par les représentants cadres eux-mê-

Ordre du jour de clôture Résultat des élections 
Les 300 délégués des syndicats chré

tiens dés cheminots de la région, de 
t'Est, réunis à Nancy, les 13 et. 11 
mars, en congrès de l'Union Est, 

Constatant la vitalité toujours crois
sante de leur mouvement tant base 

au Congrès de Nancy 
Membres du conseil d'administration : 

Mlles PALICE et 
PERROT. Mme 
DECHATRE. que cadres, bien unis MM. MARTIN Charles, NICKMTL-

— Appuient l'action menée par la DER, HIRTZ, RUNTZ, SELLIER, 
C.F.T.C. et par la Fédération sur le MANCIAUX, BERTRAND, FARINET, 
plan des prix et des salaires ayant VAL. SCHMITT JOLY, POTTIER, 
pour but ['équilibre entre le minimum RUSTAT. HOUSSEMENT CHARRIER, 
ivtal salaire et le minimum vital ma- OUDET, PEURAUD. PERNET BE-
tières ; ZANÇON, REMY, BOURDERON, V1L-

— Demandent à la Fédération d'in- LEMOT Gaston, BONNEVILLE. LAL-
lemifier encore son action pour Va- LEMENT. CONNESSON, GONCE. LE-
boutisscment du reclassement des cm- ROY POIMBŒUF DUPONT René 
vU?fJJa- ^ V T i V U e d U l G r J U n ~ Vice-présidents d.e secteur: 

— Estiment qu'une réforme pro- ££££8*, c ^ \ ^ P s ^ } ,  - OUDET 
fonde doit être apportée aux diction- g S w ^ T f f i " » ^  ( N a n ? f 
narres des emplois actuellement en tu- ^ m j S S , ?  J

I O

G

V- 'J™' %k,V~.n
Q  

1 , S 
pide d tous les services de ces docu- ):„,,"Jr { M e u >

gueur et demandent l'extension ra-
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 M

ments à l'élaboration desquels la Fé-
dération doit continuer à s'employer, 
en collaboration avec les groupements 
intéressés ; 

— Réclament une révision complète 
du régime des différentes primes et 
leur extension à tout le personnel, 
tout en veillant à la valeur du tra
vail, à la sécurité et à l'état physique 
des agents ; 

— RappeUent les demandes précé
dentes concernant la péréquation ra
pide des retraites et les revendica
tions particulières aux jeunes, notant 

nBERTRAN JVesoul)D , AMANM -(Mul-
 '»0U5eecré'-S taires de tùce-prëcidence : 

PEURAUD (Paris),' LEROY, (Reims), 
RUSTAT (Epernay), CONNESSON 
(Ro-millv), BONNEVILLE (Epihal), 
FAr RINËT (Langres). 

Commission de contrait : 
PARADIS, LAROCHE. LEBONVA-
LET, THIBAULT et JOLLIOT. 

Bureau de ['Union 
Présidents d'honneur : DUFFOUR et 

Marcel VOYEN. 
Président général : Maurice NICK-

•et leur protection morale
— Demandent ,un retour rapide à 
la législation d'avant guerre en ce 
qui concerne le recrutement et l'em
ploi des auxiliaires, dont il y aurait 
lieu d'envisager, dans la plus large 
mesure, le passage au cadre perma-

— Renouvellent leur confiance au 
bureau de l'Union Est, à la Fédéra
tion et à la C.F.T.C. pour l'obten
tion des légitimes revendications des Thérèse DECHATRE. 
travailleurs et le rayonnement de Membres du bureau : A. SCHMITT, 
notre idéal de justice et de charité, Paul RUNTZ, Roger HIRTZ et POTr 
bases du syndicalisme chrétien. TIER Louis. 

ment leur formation professionnelle MILDERVice-pr. ésidents : Mlle Yvonne PA LICE, René PERNET et Charles MAR
TIN. 

Secrétaire général : René BOURDE
RON. 

Secrétaires généraux adjoints 
Pierre VAL et André CHARRIER. 

Trésorier général : LALLEMENT 
André. 

Trésorière générale adjointe : Mme 

UNION MAROCAINE 

A 12 h. 30, un repas amical les 
e n c o r eyoqué ce d imanche 11 Janvier pour autour des tables du 

tenir son Assemblée générale an-
 

 «
r é u n i t 

 chanteelerc ». 
nuelle. C'est ainsi que les cheminots A 14 h. 30, nouvelle séance de 
du Maroc entier, d'Oujda à Marra- travail. 

 GILETTA annonce son prochain 

par . CHATAIGNIER (Rabat) au 
sujet, des relations avec l'Union 
Marocaine. DIAZ donne alors 
connaissance du bilan qu'il a 
dressé de façon provisoire, 
certains Syndicats  n'ayant pas 
liquidé leurs comptes  de .1947. 
Ces derniers donnent l'as surance 
de se libérer sous quelques jours ; 
sous cette réserve quitus est  

 donné 
au trésorier général. 

Tous les délégués quittent alors la 
Salle des Séances pour accompagner 
de MUSSY à sa dernière demeure. 

DEUIL 
D e Mussy est mort !... Celui qui 

fut notre premier président d'hon
neur en ra i son des services qu'il 
rendit en créant notre Union, nous 
a quit tés pour le repos des justes . 
Comme pour couronner ses efforts 
et son activité, on eût dit qu'il 
attendai t que ses camarades fus
sent réunis pour partir. 

Le Conseil de l 'Union était con

kech furent représentés aux obsè-
ques de celui qui avai t édifié le 
syndica l i sme chrét ien parmi eux. 

Sur la tombe, GILETTA pronon
ça quelques paroles de réconfort 
pour s a veuve, retraça en termes 
élogieux l'action toute de dévoue' 

 départ à la retraite. Après avoir 
remercié tous ses collaborateurs de l'Union, il remet les fonctions 
de tout le bureau, demandant 
que le  Conseil se prononce 
immédiatement  sur le 
renouvellement, s'attachant à 
démontrer que sa tâche a été diffi-m e n t de l 'homme oui nous quittait elle du fait de son éloignement de 

et, s 'adressant à lui; souhai ta que la Direction générale des Réseaux, et 
Dieu lui donne la place qu'il réserve 
à . c e u x qui l'ont f idè lement servi. 

Que ceux qui le pleurent trou
vent ici l'expression de nos 
condoléances sincères. 

crétairsouhaiteé voi générar lel en Présiden résidenct eet l àe S Rae bat. Après qu'une controverse fût 
terminée sur le mode d'élection des 
membres du nouveau bureau, et au
cune candidature ouverte ne s'étant 

L'UNION. produite, le Conseil se prononça sur 
le nom de BOUSSANT pour la prési-

Assemblée générale du 11 janvier 1948 dence, ce dernier ayant exposé 'les 
Sous la présidence de GILETTA, charges qui l'empêchaient d'accep-

entouré de GISBERT, secrétaire gé
néral, DIAZ, trésorier général et DE-
MONTIS, président du Syndicat de 
Rabat, la séance débute à 9 heures,

ter. L'unanimité se fit sur le nom 
de DEMONTIS, qui voulut bien alors 
accepter. 

Un vice-président par région fut 

GILETTA fait part, du décès de 
 alors désigné : BOUSSANT (Occi-de MUSSY, président d'honneur de dental ), AGITERA (T.F.), GISBERT 

l'Union, et les invite à se joindre à (Oriental). lui pour' les obsèques. 
 Cette cérémonie devant 

abréger le temps dévolu aux débats, 
GILETTA demande qu'on passe 
immédiatement à l'examen des 
rapports. Il donne lui-même 
lecture du rapport moral qui est adopté à l'unanimité « I t n ^ t désigne 
avec, toutefois, une réserve faite 

Sur avis motivé de GILETTA, la 
délégation de Casablanca propose 
CHATAIGNIER (Rabat) comme se
crétaire général). Ce dernier ayant 

Puis le secrétaire adjoint devant 
être un agent T.F., c'est LACROIX 

Ç w \ • Société d'Horlogerie du Doubs • 

' T V  » « V

L A M O N T R E 
D E Q U A L I T E 

2 . 6 2 6 F r s 

MONTRE-BRACELET, HOMMES 

B Ï 0 5 —- avec trotteuse centrale .1 
H 3 0 5 — avec petite trotteuse [.... 

A 3 0 5 —- Daines verre optique • • . . 

îQ5 - — - ï H o m m e s Etanche le 
luxe :

ENVOI CONTRE-REMBOURSEMENT OU MANDAT JOINT A LA COMMANDE 

DIAZ est ensuite confirmé dans 
ses fonctions de trésorier général 
avec • BONILLO comme adjoint. 

La question des cotisations pour 
1948 est abondamment discutée,

GILETTA, qui veut bien accepter 
de diriger les débats de cette séance, 
demande à BEAUJEAN de faire un 
exposé sur, le fonctionnement de cer
tains Comités mixtes. BEAUJEAN 
fait ressortir que rien de constr.uctif 
n'a été fait en matière d'économie, 
bien que ce soit une des raisons es
sentielles de ces organismes, et de
mande à nos camarades d'éviter de 
tels errements. 

ATTUYT vient maintenant exposer 
le rôle de l'Union Marocaine 
(Confédérale) vis-à-vis des diverses 
corporations et unions locales. CHA
TAIGNIER l'interpelle au sujet de 
l'absence des cheminots des der
nières délégations lors du passage 
de délégués confédéraux. B i e  n 
qu'ÀTTUYT ait donné une réponse 
satisfaisante, HARDION (Meknês) se 
propose d'intervenir au cours du 
prochain Congrès de l'U.M. 

Cependant il est 18 heures. La 
séance est levée. 

UNION SUD-EST 
15, rue du Port 

CLERMONT-FERRAND 
Permanente tous les jours 

5, rue Emilio-Castelar 
PARIS IXM'I 

Permanence tous les jours 
sauf samedi de 14 à 18 h. 
T é l é p h o n e : D O R i a n 70-19 

Oullins 
Réunion générale statutaire 

du 5 février 1948 

Bourg 
Notre groupe a repris.son activité 

ét de nombreuses adhésions vien-

Le Fayet-Sr-Gervais 
Au cours de leur première réunion 

pour 1948, les Cheminots de la sec-
Celle-ci commence à 18 li. 30, de- nent récompenser les efforts des mi- K" „ i , , 

vant un auditoire assez nombreux, litants. Dès l'ouverture de la séance, le A notre réunion du 22 Janvier, 
secrétaire EME donne lecture du PEYRE fit le compte rendu d

rapport moral et fait le récit de Congrès de Secteur de Chambêry. ri(

 

s™
UKl'activité syndicale de l'année qui REYNAUD_ expos exposaa _  l'état excellent de

Il fait le rappel des revendications notre trésorerie et après une large 
des Cheminots qui, jusqu'à présent, discussion entre les membres pré-
n'ont pas obtenu entière satisfac- sents sur les revendications immé-
tion après avoir fait allusion à la diates à obtenir, on procéda à l'élec-
course des salaires et des prix, ainsi tion du bureau 1948. 
qu'à la situation précaire des auxi- Composé de LAMARD G., Présl-
liaires. Evoquant les événements fâ- dent, MANUEL L. et PUTIN P., Se-
cheux qui ont marqué la grève de crétaire et Secrétaire adjoint, MI-

Procèdent à l'élection de leur 

u 
 nouveau bureau 
=it Président : AttCEY Jules, ouvrier 

JACOB Georges, ou-

Z„Z Secrétaire LEBON Jean, ouvrier
entretien; 

1 Trésorier 
vrier dépôt: 

Responsable pour Chamonix : 
LANOUZIERE Pierre, facteur-chef, 

—• Confirment le camarade 
CHOUARD dans les fonctions de 
Receveur et lui adressent toutes 

novembre-décembre ln. , h m n  notre e vnlrint camarad.é rièe CHEL M., Trésorier, il compte .„r,ri<n,i«< sur lai  leur l eurŝ  leilCltBTlon félicitationss Dou pourr l lee bon t ra

q u e

faifnltt. arm appeel à à la bonne voldnté de bonn >,„„„,e, „„i„v,+ volontAé d /ieo tou los le=s syndiqués tous, pour que chaque syndiqué ap- les réunions mensuelles

approuvé. 
Les membres présents, par un vote 

 vail de propagande effectué a
 Do
u

n 
lir

 cour
a 
s de l'année 1947, ayant eu pour résultat l'adhésion de dix-huit 

membres. — Rappellent à tous les 
syndiqués de bien vouloir, lorsqu'ils 

ont une réclamation à formuler, 
s'adresser au président du 

Groupe et non 

— Demandent à chacun de signa

MANUEL. 

3

porte son appui au bureau, et aux
 p o u

 soien
r 

t suivies 
conseillers pour la bonne marche de l'organisation. 
Notre camarade PLA-
NEL, remplaçant le trésorier, pré 

e sente le rapport financier, qui est  Secteur 
Les Syndicats et Groupes du

ler lechangement plus s de rapidemen domicilt e possibl ete le less  

Le Président 
ANCEY. 

  T é u n i s T ï e l s 
 
 directement à la Fédération.

unanime, approuvent l'action de 3 vrie» r 1943 S e c t e u r ^ s o n. à Dijont. Etalent présent îë-s : leur bureau pendant l'année écou-' Dôle, Beaune, Morteau, Pontarlier, 
lee. Frasnè, Mouchard, Les Laumes, Is-

Les noms des membres renouvela- sur-Tille, Plombières et Dijon. Ab- mutations, 
bles du Conseil sont ensuite présen- sents : Besançon, Chagny. 
tés. L'assemblée approuve la nomlna- Présidée par notre camarade SI-
tlon de nos jeunes camarades : BO- GROS Président des Cadres, la pre-
NIN, LEZARME et PLANEL. mière séance est ouverte à 9 h. 30. 

 l.yon Apres un court débat sur les qùes- Le président du Syndicat base de 
tions diverses, la séance est levée, Dijon, VOYEMANT, souhaite la bien-
les conseillers syndicaux se donnent venue aux délégués, dont certains Très belle réunion de la Section 
rendez-vous pour la formation du n'avaient pas hésité à passer la nuit Technique « Traction » le mardi 24 
Bureau pour l'année 1948. dans le train pour répondre à l'appel février. 

Le Secrétaire : EME. du secrétaire de Secteur. VOYEMANT Cette, réunion, fut suivie .avec beau-
Ut et commente le compte rendu du coup d'intérêt par les membres pré-
Conseil de l'Union du Sud-Est du sents, et il fut décidé qu'une réu Clermont-Ferrand 18 janvier 1948, et successivement

Le 22 février 1948, les Cheminots sont discutées les questions salaires, 
do Clèrmont-Ferrand avalent la joie reclassement, retraites, élections des 
de recevoir notre camarade NICK- délégués, propagande et effectifs. 
MILDER, Secrétaire fédéral. Le camarade SIGROS nous apporte 

A 9 h. 30, le Président ALAIS ou- ensuite le salut et l'appui fraternels mardi serait réservé* à "la Section 
vre la séance, devant une assemblée des. Cadres. Technique Exploitation, 
assez nombreuse, malgré le mauvais " Le responsable de la Section Re- camarades, assistez-à ces. réunions 
temps. Il excuse notre camarade traites, le dynamique MARGUERON, a u c o u r  g desquelles vous pouvez dis-
BUSSIERE, empêché pour raisons de lance un appel a tous, afin de faire c u t e r v o s réclamations et apporter 
famille et donne immédiatement la un recrutement parmi les retraités

 

 d e s .
 

u e f f e . t i o n s heureuses
parole au camarade NICKMILDER. Sous la direction du secrétaire de L'Assemblée zénérale

  annuelle est 
Au cours d'un long exposé, qui Secteur CLERGET, on procède à la f i v é £ £ i ^ e n d  ^ %n

dura près de deux heures, il nous mise au point des listes de délégués \\ ? XVL, ™ '  Î J i J ^Sa _ ? " . L ;  onff'faV,
 h retrace l'action menée par notre Fé- Après un repas en commun, le tra- n  ' 

buts principaux ont été poursuivis : des questions diverses : rattachement 
nous détacher des fonctionnaires et et administration des adhérents lso- 
nous rattacher au secteur nationa- lés, organisation des réunions syndi-

 nton semblable aurait lieu le 
quatrième mardi de chaque mois. 

..tant donné l'importance des réu
nions de Sections Techniques, il a 
également été décidé que le deuxième 

dération depuis la Libération. Deux vail reprend â 14 U. 30 par l'examen Le ^o'>carps can. didatures au Conseil d'Ad
ministration devront parvenir au 
siège, signées, pour le '26 avril au 
plus tard. . 

lisé. Il nous montre que, de ce côté- cales, cotisations, e tc . . J. B.  là. la dernière augmentation nous Enfin un vœu fut 
émis deman-
 donne un reclassement des coeffi- dant que les retraitables conservés 
 cients hiérarchiques et le même sa- en activité soient comptés, au point 
laire de base que l'Electricité de de vue effectif, dans le pourcentage D E M A N D E S DE P E R M U T A N T S 
France, mettant ainsi nos salaires en des auxiliaires, de façon à ne pas 
harmonie avec ceux de cette indus- gêner^ l'avancement et la mise au ca -
Parîant ensuite" des retraités," l'ora- dre. De plus, il serait désirable que ,

Facteu
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 permutatio
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n teur nous fait remarquer qu'ils n'ont ces agents soient rayés des T. A. des
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 pas été oubliés qu'ils réunissent les conditions de avec collègu

1 1

e gare d
f  o
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mission de Reclassement. 
Avec le talent que nous lui con

naissons, l'orateur nous fait ensuite 
un brillant exposé sur la question 
des prix. Le salaire ne signifie rien 
s'il ne nous donne pas un pouvoir 
d'achat suffisant. Or, chaque aug
mentation de salaire entraine une 
hausse du coût de la vie; c'est donc 
sur les prix qu'il faut agir pour les 
faire baisser. 

De chaleureux applaudissements 
saluent la fin de cet exposé. 

Le Secrétaire de séance. 

COMPOSITION DU BUREAU 
Président ; GUENON, Traction. 
Vice-Président; CAMBAZAR, Trac

tion. 
Secrétfl'res : BRETILLOT, Trac

tion ; GEY, Traction 
Trésoriers : RIGAUD, Exploita

tion ; GRENIER, Traction. 
Membres : MONNET, CORROTTE, 

P., VACHERET. BONIN (Tract.), 
SCHOEFFER. CHABOD, COROTTE, 
L., LAURENT (Ex.), BULLE, VAU- 
TEY (VB), POICHOT, DUPONT (Entretien). 

Notre camarade aborde ensuite la mise à la retraite pour qu'ils ne l ités avois înantes . Assurerait une 
question du reclassement profes- soient pas tentés de demander un chambre meublée à Sète à son per-
sionnel. Le projet de notre Fédéra- délai pour pouvoir bénéficier d un m u t a n t . Rense ignements au Syndi-
tio
qu'

n
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e
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 nouveau grade. •cat de ->-.-•. Paris-Sud-Est — . 

Demande permutant pour SîrJI-
Bel-Abbès, Algérie, logement assu
ré. Ecrire LALANCE Maurice, fac
teur aux écritures C.F.A., 3, rue 
Alfred-de-Vigny, Sldi-Bei-Abbès. 

Camarade brigadier manutent ion  
 

à Batignol les cherche permutant 
pour Saint-Brieuc contre, logement. 
S ' a d r e s s e r a l'Union Ouest, 16, rue 
de Budapest, Paris 9'. 

membres du Bureau de l'Union ét 
les dirigeants du Syndicat de Nime». 
Repas simple, comme il se doit ; 
bonne humeur des convives. N'est-ce. 
pas là un signe de bonne santé syn
dicale ? Au dessert, GALDIN se fait 
l'interprète des sentiments de tous, 
les participants pour remercier très 
délicatement Mme DAVID d'avoir 
bien voulu accepter l'honneur d'être 
choisie comme marraine du drapeau 
du Syndicat de Nimes. DAVID dit sa 
joie, sa gratitude, celle de sa chère 
compagne et sa fierté de voir que 
sa dernière année de service actif 
coïncide avec le Congrès de Nimes. 
Il annonce que sa prochaine activité 
syndicale va l'amener à se consacrer 
à l'U.F. des Retraités. FRONDAS 
lui succède au nom des « Cadres Ni
mois ». Il proclame, après avoir sou
ligné que le dévouement au olen 
commun est la tâche essentielle du 
syndicalisme chrétien, son attache
ment au principe de l'Union des Ca
dres et de la Base. DUFAU, dans une 
improvisation ' particulièrement ap
préciée, clame sa foi de militant 
dans la valeur de ce syndicalisme 
chrétien, manifestement vivant. 

M. DROUOT excuse M. le Maire
de Nîmes, retenu par des obligations 
antérieures. Il remercie, en son • 
om, les organisateurs d'avoir bien 
voulu associer la municipalité 
nimoise à cette importante 
manifestation de la C. F. T. C 
Maître ROGER conseiller municipal 
et avocat-conseil de la C.F.T.C. à 
Nimes, est heureux de se retrouver 
dans un milieu qui lui est familier. 

RUELLE trouve des mots choisie 
pour exprimer ses remerciements au< 
3 éminents représentants de la 
municipalité nimoise, à Mme 
DAVID, à DAVID, à GALDIN, à tous 
les camarades nimois qui se sont 
dévoués pour la réussite de ce 
magnifique Congrès, ainsi qu'aux 
militants qui,. toujours à la peine, 
méritent bien E d'être mis, de 
temps à autre, à l'honneur. 
DELOIZY donne ensuite l'as-eurance 
que tous les efforts tendront à 
faire du Congrès 1949 mie. brillante 
manifestation ouvriers. 

NICKMILDER se lève. Son discoure 
sera haché d'applaudissements. Il dit 
tout d'abord le plaisir et l'émotion 
qu'il éprouve de se retrouver dans 
le Midi, qui lui est devenu familier 
Dans \tos moments de découra
gement, pensez, chers amis, au Con 
grès de Nîmes ; vous y trouvères 
cette certitude que votre action 
n'est pas inutile parce que vous?  
vous trouvez en pointe pour vous 
opposer à la vague de haine qui dé 
ferle sur notre beau pays. Nous for
mons une famille unie, courageuse, 
s dont les incidents de Miramas, 
indignes d'une classe ouvrière 
socialement émancipée, ont 
fourni ;a preuve évidente. 
Cette allusion. . amène 
NICKMILDER à rendre un 
hommage public tout particulier -X 
notre valeureux OUIN. que tous ie» 
militants, debout, applaudissent lon
guement. 

Samedi en soirée, dans la salle 
municipale, nos amis nimois avaient 
monté un concert vocal qui obtins 
un légitime succès. A l'entracte, 
NICKMILDER exposa, avec sa netteté 
habituelle, le programme, les buts 
et les réalisations du syndicalisme 

/chrétien.  • -;

 Aux sceptiques, aux Indécis, à 
nos  adversaires déterminés 
surtout,  NICKMILDER indique 
la signification que nous 
donnons au met « chrétien », 
contenu dans notre raison sociale. 
L'exposé de notre ami avait été 
fréquemment -IntorâOmpB par de 
chaleureux applaudissements et une 
véritable ovation lui a été e 

 faite 
pour sa magnifique explication finale. 

MOTION FINALE 
Les Cheminots de l'Union des Syn* 

dicats Chrétiens de la Région de la, 
Méditerranée, réunis en Congrès les 
6 et 7 mars 1948. à Nimes : 

— Constatent l'ampleur et. l'effica
cité que la jeune Union de la Médi
terranée a su donner à notre Mou
vement syndical depuis le dernivr 
Congrès et félicitent leurs militant» 
pour ces heureux résultats ; 

— Remercient les militants pottâ» 
l'effort accompli dans l'année écou* 
lée, tout spécialement au cours d« 
la grève de juin 1947 et les événe
ments de novembre et décembre der
niers où nos Syndicats sont appariia 
comme les seuls représentants orga
nisés du syndicalisme libre. 

— Devant les difficultés économie 
ques de l'heure, se déclarent ferme
ment partisans d'une politique rie 
baisse de prix, seule capable d'apport 
ter à la classe laborieuse une amê* 
lioration substantielle de son sort ; 

— Sont prêts à soutenir énergi
quement, toute action dans ce sent 
et pour cela à collaborer avec touta 
autre organisation animée du mémo 
désir sincère ; 

— Demandent que les allocation» 
familiales donnent au père de fa
mille, quel que soit son grade, le» 
possibilités de tenir un rang social 
égal à ceux qui ne sont pas char
gés en famille ; 

— Se félicitent des amélioration» 
récemment apportées au régime de 
rémunération des cheminots qui le» 
rapproche de celui de leurs cama
rades de l'industrie ; 

— Estimant cependant que cette 
mesure ne constitue qu'une étape, 
insistent pour que le reclassement 
professionnel actuellement à l'étude 
vienne le compléter, et consiaèrent. 
qu'en tout état de cause, les mesu
res de reclassement doivent avoir 
effet du 1er janvier 1948, ainsi que 
le gouvernement s'y est engagé le 
12 juin dernier. 

— Reconnaissent la réussite de 
l'essai d'organisation n&uvclle tenté 
sur la région de la Méditerranée. ; 

— Considéra.n.1. le surcroît d" 
travail que les méthodes de 
décentralisation ont souvent fait 
supporter au Bureau du 
Reclassement, demandent que si 
la décentralisation doit Hr* 
exécutée, les cadres de certains ••>* 
reaux d'arrondissement fassent l'Oo-
jet d'une révision ; 

— Insistent pour que la réduction 
d'effectifs à laquelle il doit être pro
cédé ' en ' 1948 ' sur l'ensemble de la 
S.N.C.F., s'opère sans licenciement de 
personnel, mais par le jeu normal 
des départs à la retraite-accompagné 
d'un ralentissement de la cadence à 
l'embauchage : 

— Demandent que l'effort accom
pli en 1948 pour les admission,s au 
cadre permanent des auxiliaires, soi) 
poursuivi dans les mois à venir. Je 
façon • que l'effectif des auxiliai
res n'entre plus que pour 10 O'O 
dans l'effecti total du personnel S.N. 
CF., ainsi qu'il est prévu par les 
conventions  collectives ; 

— Demandent, une fois de plus, 
que la péréquation des retraites 
vienne garantir à leurs camarades re
traités des conditions de vie décen
tes ; 

— Font confiance à la Fédération 
des Syndicats Chrétiens des Chemi
nots et à la Confédération Française 
des Travailleurs Chrétiens pour con
tinuer à travailler au rétablissement 
des conditions normales de vie d* 
la classe ouvrière dans un climat de 
paix, de concorde et de liberté. 

ECHANGE 

Echangerais appartement, c e n t  n 
Le Mans, comprenant 2 pièces e t 
grande cuisine, cave, grenier, con» 
tre appartement Paris, ou très pro
che banlieue, de préférence sur 
Saint-Lazare, comprenant 3 p ièces 
et cuisine. 

S'adresser à M. et Mme Uebons, 
3, place de l'Abbé-Pierre-de-Porcaro, 
à Saint-Germain-en-Laye (Selne-et-
Oise) , Le gérant : André 

PAILLIEUX. ..Imp. J, E. P., 7, r. 
Cadet, Paris. Travail exécuté par des syndiqués ^ 
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